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► Titulaire: Koppe Royalty B.V., Putten 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4532 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7421 
Date de la demande: 2011/11/04 
Dénomination approuvée: ‘KRSSUWH01’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4542 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7134 
Date de la demande: 2010/12/24 
Dénomination approuvée: ‘BIDZ0001’ 
Nom commercial: Mexican Gold Improved 
 

 
 
► Titulaire: Jeffries Nurseries Ltd., Portage 

La Prairie (Manitoba) 
Numéro du certificat: 4513 
Date de délivrance: 2013/05/14 
Numéro de la demande: 11-7318 
Date de la demande: 2011/06/30 
Dénomination approuvée: ‘Jefpark’ 
Nom commercial: Parkland Pillar 
 

 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4549 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7327 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PA0CN115’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4550 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7329 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PA0CN116’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4551 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7331 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PA0CN122’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4552 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7325 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PA9CN102’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 

DÉLIVRANCE DES CERTIFICATS 
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► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4553 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7328 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PB0CN215’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4554 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7330 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PB0CN216’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4555 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7332 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PB0CN222’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4556 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7326 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PB9CN202’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4557 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7323 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PPS08-171 A-Line’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 

► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4558 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7324 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PPS08-171 B-Line’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4559 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7334 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PR0CN436’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4560 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7335 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PR0CN437’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4561 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7337 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PR0CN451’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
 
► Titulaire: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro du certificat: 4562 
Date de délivrance: 2013/06/21 
Numéro de la demande: 11-7338 
Date de la demande: 2011/07/19 
Dénomination approuvée: ‘PR0CN456’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/06/21 
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► Titulaire: Terramax Holdings 

Corporation, Qu'Appelle 
(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4515 
Date de délivrance: 2013/05/30 
Numéro de la demande: 11-7366 
Date de la demande: 2011/09/08 
Dénomination approuvée: ‘X59’ 
 

 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4495 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6564 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination approuvée: ‘Bold Yonew York’ 
Nom commercial: Bold New York 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4496 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6275 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Dark Yochatham’ 
Nom commercial: Dark Chatham 
 
► Titulaire: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4528 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7003 
Date de la demande: 2010/06/21 
Dénomination approuvée: ‘Dekfirmenich’ 
 

► Titulaire: Dekker Breeding B.V., 
Hensbroek (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4529 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7305 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘Dekmajor’ 
 
► Titulaire: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4530 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7008 
Date de la demande: 2010/06/21 
Dénomination approuvée: ‘Dekskye’ 
 
► Titulaire: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4531 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7308 
Date de la demande: 2011/06/07 
Dénomination approuvée: ‘Dektimman Dark’ 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4497 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6274 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Orange Yochatham’ 
Nom commercial: Orange Chatham 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4498 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6272 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Red Yosonoma’ 
Nom commercial: Red Sonoma 
 

CHANVRE 
(Cannabis sativa) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4499 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6762 
Date de la demande: 2009/10/30 
Dénomination approuvée: ‘Syncin Pueblo’ 
Nom commercial: Cinnamon Pueblo 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4500 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6764 
Date de la demande: 2009/10/30 
Dénomination approuvée: ‘Syngold Emporia’ 
Nom commercial: Golden Emporia 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4501 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6765 
Date de la demande: 2009/10/30 
Dénomination approuvée: ‘Synhony Durango’ 
Nom commercial: Honey Durango 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4502 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6773 
Date de la demande: 2009/10/30 
Dénomination approuvée: ‘Synyel Lucien’ 
Nom commercial: Yellow Lucienne 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4503 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6444 
Date de la demande: 2008/10/02 
Dénomination approuvée: ‘Yoadelle’ 
Nom commercial: Adelle 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4504 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6270 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Yoessex’ 
Nom commercial: Essex 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4505 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6566 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination approuvée: ‘Yogrand Rapids’ 
Nom commercial: Grand Rapids 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4506 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6469 
Date de la demande: 2008/11/24 
Dénomination approuvée: ‘Yogreen Valley’ 
Nom commercial: Green Valley 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4507 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6269 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Yohudson Bay’ 
Nom commercial: Hudson Bay 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4508 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6268 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Yojuneau’ 
Nom commercial: Juneau 
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► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4509 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 08-6271 
Date de la demande: 2008/04/03 
Dénomination approuvée: ‘Yopueblo’ 
Nom commercial: Pueblo 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4510 
Date de délivrance: 2013/04/26 
Numéro de la demande: 09-6567 
Date de la demande: 2009/03/24 
Dénomination approuvée: ‘Yosanta Cruz’ 
Nom commercial: Santa Cruz 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4518 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 09-6633 
Date de la demande: 2009/04/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsenepiba’ 
Nom commercial: Senetti Pink Bicolor 
 

 
 
► Titulaire: The James Hutton Institute, 

Dundee, Scotland (Royaume-
Uni) 

Mandataire au Canada: Ontario Berry Growers 
Association, Kemptville 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4514 
Date de délivrance: 2013/05/16 
Numéro de la demande: 98-1421 
Date de la demande: 1998/06/04 
Dénomination approuvée: ‘Glen Ample’ 
 

 
 
► Titulaire: NDSU Research Foundation, 

Fargo, Dakota du Nord (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Legumex Walker Canada Inc., 
Morden (Manitoba) 

Numéro du certificat: 4511 
Date de délivrance: 2013/05/03 
Numéro de la demande: 09-6608 
Date de la demande: 2009/04/14 
Dénomination approuvée: ‘ND-307’ 
 
► Titulaire: NDSU Research Foundation, 

Fargo, Dakota du Nord (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Legumex Walker Canada Inc., 
Morden (Manitoba) 

Numéro du certificat: 4512 
Date de délivrance: 2013/05/03 
Numéro de la demande: 09-6609 
Date de la demande: 2009/04/14 
Dénomination approuvée: ‘Stampede’ 
 

 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4526 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7042 
Date de la demande: 2010/08/05 
Dénomination approuvée: ‘Berner’ 
Nom commercial: Let's Dance Big Easy 
 
► Titulaire: Spring Meadow Nursery, Inc., 

Grand Haven, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4527 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7355 
Date de la demande: 2011/08/19 
Dénomination approuvée: ‘MAK20’ 
Nom commercial: Tuff Stuff 
 

CINÉRAIRE 
(Senecio) 

FRAMBOISIER 
(Rubus idaeus) 

HARICOT 
(Phaseolus vulgaris) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea macrophylla) 
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► Titulaire: Jean Pierre Challet, Nuaillé 

(France) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4534 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7052 
Date de la demande: 2010/08/10 
Dénomination approuvée: ‘Santiago’ 
 

 
 
► Titulaire: Nubilus B.V., Naaldwijk 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4533 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7203 
Date de la demande: 2011/03/04 
Dénomination approuvée: ‘Don Basco’ 
 

 
 
► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4535 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-6900 
Date de la demande: 2010/03/19 
Dénomination approuvée: ‘KLELE10670’ 
Nom commercial: Magadi Electric Blue 
 
► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4536 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-6901 
Date de la demande: 2010/03/19 
Dénomination approuvée: ‘KLELE10724’ 
Nom commercial: Magadi Dark Blue 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4543 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7138 
Date de la demande: 2010/12/24 
Dénomination approuvée: ‘LOBZ0001’ 
Nom commercial: Techno Heat Light Purple 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4544 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7139 
Date de la demande: 2010/12/24 
Dénomination approuvée: ‘LOBZ0002’ 
Nom commercial: Techno Heat Upright White 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4545 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7412 
Date de la demande: 2011/11/01 
Dénomination approuvée: ‘LOBZ0004’ 
Nom commercial: Techno Heat Upright Light 

Blue 
 

 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4519 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-6800 
Date de la demande: 2010/01/11 
Dénomination approuvée: ‘Sunparacoho’ 
Nom commercial: Sun Parasol Pretty White 
 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea macrophylla subsp. serrata) 

KALANCHOÉ 
(Kalanchoe blossfeldiana) 

LOBÉLIE 
(Lobelia erinus) 

MANDEVILLA 
(Mandevilla) 
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► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4537 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7244 
Date de la demande: 2011/03/24 
Dénomination approuvée: ‘NCORNSP-013GNLC’ 
Nom commercial: Illusion Garnet Lace 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4538 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7245 
Date de la demande: 2011/03/24 
Dénomination approuvée: ‘NCORNSP-014BWPI’ 
Nom commercial: Sweet Caroline Bewitched 

Imp. 
 
► Titulaire: North Carolina State 

University, Raleigh, Caroline 
du Nord (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4539 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7246 
Date de la demande: 2011/03/24 
Dénomination approuvée: ‘NCORNSP-015SCPI’ 
Nom commercial: Sweet Caroline Raven 
 

 
 
► Titulaire: Goto, Koji, Fusako and 

Susumu, Fujisawa City (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4541 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 12-7490 
Date de la demande: 2012/01/30 
Dénomination approuvée: ‘Hoobenihime’ 
 

► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 
Basel (Suisse) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4546 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7132 
Date de la demande: 2010/12/17 
Dénomination approuvée: ‘PEHY0003’ 
Nom commercial: Sanguna Purple Imp. 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4547 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-7133 
Date de la demande: 2010/12/17 
Dénomination approuvée: ‘PEHY0004’ 
Nom commercial: Whispers Rose Star 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4548 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 10-6828 
Date de la demande: 2010/02/09 
Dénomination approuvée: ‘Petpinve’ 
Nom commercial: Sanguna Pink Vein 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4520 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7238 
Date de la demande: 2011/03/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurf Akatora’ 
Nom commercial: Surfinia Trailing Deep Red 
 
► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4521 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7239 
Date de la demande: 2011/03/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurf Kuritora’ 
Nom commercial: Surfinia Bouquet Lemon 

Improved 
 

PATATE DOUCE ORNEMENTALE 
(Ipomoea batatas) 

PÉTUNIA 
(Petunia  ×hybrida) 
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► Titulaire: Suntory Flowers Limited, 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4522 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7240 
Date de la demande: 2011/03/23 
Dénomination approuvée: ‘Sunsurfpitora’ 
Nom commercial: Surfinia Bouquet Salmon 
 

 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4540 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7315 
Date de la demande: 2011/06/23 
Dénomination approuvée: ‘SAKPXC009’ 
Nom commercial: SuperCal Pink Ice 
 

 
 
► Titulaire: Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4523 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7158 
Date de la demande: 2011/01/24 
Dénomination approuvée: ‘Bonpridepcom’ 
 
► Titulaire: Bonza Botanicals Pty., Ltd., 

Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4524 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7159 
Date de la demande: 2011/01/24 
Dénomination approuvée: ‘Bonprilipcom’ 
 

► Titulaire: Bonza Botanicals Pty., Ltd., 
Yellow Rock, Nouvelle-Galles 
du Sud (Australie) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 4525 
Date de délivrance: 2013/06/19 
Numéro de la demande: 11-7161 
Date de la demande: 2011/01/24 
Dénomination approuvée: ‘Bonpripicom’ 
 

 
 
► Titulaire: Irish Potato Marketing 

Limited, Dublin 18 (Irlande) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro du certificat: 4516 
Date de délivrance: 2013/05/31 
Numéro de la demande: 08-6342 
Date de la demande: 2008/05/16 
Dénomination approuvée: ‘Electra’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/05/31 
 
► Titulaire: Irish Potato Marketing 

Limited, Dublin 18 (Irlande) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro du certificat: 4517 
Date de délivrance: 2013/05/31 
Numéro de la demande: 08-6326 
Date de la demande: 2008/05/01 
Dénomination approuvée: ‘Setanta’ 
Date d'expiration de 
 l'exemption de l'obligation 
 d'accorder des licenses: 2015/05/31 
 

PÉTUNIA × CALIBRACHOA 
(Petunia x Calibrachoa) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima x E. cornastra) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Titulaire: Chris Ghyselen, Beernhem 

(Belgique) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 4494 
Date de délivrance: 2013/04/04 
Numéro de la demande: 05-4785 
Date de la demande: 2005/04/26 
Dénomination approuvée: ‘Fat Domino’ 
 

 
 
► Titulaire: Van Son & Koot Holding B.V., 

Kaatsheuvel (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 4563 
Date de délivrance: 2013/06/24 
Numéro de la demande: 06-5582 
Date de la demande: 2006/10/02 
Dénomination approuvée: ‘Magic Marlot’ 
 
 
 

RENOUÉE 
(Bistorta amplexicaulis) 

SKIMMIE DU JAPON 
(Skimmia japonica) 
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► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8049 
Date de la demande: 2013/05/23 
Dénomination proposée: ‘Golden Spring’ 
 

 
 
► Requérant: InnovaPlant Zierpflanzen 

GmbH & Co. KG, Gensingen 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7990 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘INLBUWIKNI’ 
 

 
 
► Requérant: Lantmännen SW Seed AB, 

Svalöv (Suède) 
Mandataire au Canada: Canterra Seeds Ltd., Winnipeg 

(Manitoba) 
Numéro de la demande: 13-8020 
Date de la demande: 2013/04/25 
Dénomination proposée: ‘OT4001R’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/04/25 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 13-8046 
Date de la demande: 2013/05/21 
Dénomination proposée: ‘AAC Whitefox’ 
 
► Requérant: South Dakota State University, 

Brookings, South Dakota 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 
Winnipeg (Manitoba) 

Numéro de la demande: 13-8028 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘Brick’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/04/26 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 13-8037 
Date de la demande: 2013/05/06 
Dénomination proposée: ‘BW462’ 
 
► Requérant: Syngenta Canada, Inc., Morden 

(Manitoba) 
Numéro de la demande: 13-8064 
Date de la demande: 2013/06/25 
Dénomination proposée: ‘GP087’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8044 
Date de la demande: 2013/05/21 
Dénomination proposée: ‘GP097’ 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8031 
Date de la demande: 2013/04/29 
Dénomination proposée: ‘HW612’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/04/29 
 

DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 

ALYSSE 
(Alyssum wulfenianum) 

ALYSSE ODORANTE 
(Lobularia maritima) 

AVOINE 
(Avena sativa) 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8045 
Date de la demande: 2013/05/21 
Dénomination proposée: ‘HY1319’ 
 
► Requérant: Syngenta Canada, Inc., Morden 

(Manitoba) 
Numéro de la demande: 13-8065 
Date de la demande: 2013/06/25 
Dénomination proposée: ‘HY995’ 
 
► Requérant: Pioneer Hi-Bred International, 

Inc., Johnston, Iowa (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Pioneer Hi-Bred Limited, 
Caledon (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8057 
Date de la demande: 2013/06/13 
Dénomination proposée: ‘XW11H’ 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8013 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘AAC Durafield’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Swift Current 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8014 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘AAC Marchwell’ 
 

 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8022 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘SAKCAL104’ 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8023 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘SAKCAL105’ 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8024 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘SAKCAL106’ 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8025 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘SAKCAL107’ 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8026 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘SAKCAL108’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7999 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunbel 8571’ 
 

BLÉ 
(Triticum turgidum subsp. durum) 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 
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► Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8062 
Date de la demande: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘USCAL840M1’ 
 
► Requérant: Plant 21 LLC, Bonsall, 

Californie (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8063 
Date de la demande: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘USCAL840M2’ 
 

 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8068 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PA0CN124’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8069 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PA1CN133’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8070 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PA1CN134’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8071 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PA1CN145’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 

► Requérant: Bayer CropScience Inc., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8072 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PB0CN224’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8073 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PB1CN233’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8074 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PB1CN234’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8075 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PB1CN245’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8076 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PR1CN483’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8077 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PR1CN484’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8078 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PR2CN512’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 

CANOLA 
(Brassica napus) 
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► Requérant: Bayer CropScience Inc., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8079 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PR2CN521’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8080 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PR2CN523’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 
► Requérant: Bayer CropScience Inc., 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8081 
Date de la demande: 2013/06/28 
Dénomination proposée: ‘PR2CN524’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/28 
 

 
 
► Requérant: Rijk Zwaan Zaadteelt en 

Zaadhandel B.V., De Lier 
(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Rijk Zwaan Export B.V., 
Beamsville (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8067 
Date de la demande: 2013/06/26 
Dénomination proposée: ‘24-181 RZ’ 
 

 
 
► Requérant: Branded Garden Products Ltd, 

Ipswich (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8051 
Date de la demande: 2013/05/24 
Dénomination proposée: ‘DG09-4’ 
 

 
 
► Requérant: Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7996 
Date de la demande: 2013/04/11 
Dénomination proposée: ‘DrisStrawThirtyTwo’ 
 

 
 
► Requérant: Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7993 
Date de la demande: 2013/04/11 
Dénomination proposée: ‘DrisRaspFive’ 
 
► Requérant: Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7995 
Date de la demande: 2013/04/11 
Dénomination proposée: ‘DrisRaspSeven’ 
 
► Requérant: Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7994 
Date de la demande: 2013/04/11 
Dénomination proposée: ‘DrisRaspSix’ 
 

CONCOMBRE 
(Cucumis sativus) 

DIGITALE 
(Digitalis) 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

FRAMBOISIER 
(Rubus idaeus) 
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► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8050 
Date de la demande: 2013/05/23 
Dénomination proposée: ‘Sunstruck’ 
 

 
 
► Requérant: Plant Introductions Inc., 

Watkinsville, Géorgie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8041 
Date de la demande: 2013/05/13 
Dénomination proposée: ‘PIIHM-II’ 
Synonyme: Endless Summer Bloomstruck 
 

 
 
► Requérant: Jean Renault, Gorron (France) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8059 
Date de la demande: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘Rendia’ 
 

 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7985 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP023’ 
Nom commercial: SunPatiens Vigorous Blush 

Pink 
 

► Requérant: Sakata Seed Corporation, 
Yokohama (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7986 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP025’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Electric 

Orange 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7987 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP026’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Hot Coral 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7988 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP027’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact White 

Imp. 
 
► Requérant: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7989 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘SAKIMP030’ 
Nom commercial: SunPatiens Compact Red 
 

 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Canterra Seeds Ltd., Winnipeg 

(Manitoba) 
Numéro de la demande: 13-8027 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘CDC Neela’ 
 
► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 13-8058 
Date de la demande: 2013/06/18 
Dénomination proposée: ‘NuLin B30’ 
 

HÉLIOPSIDE 
(Heliopsis helianthoides) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea macrophylla) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea paniculata) 

IMPATIENTE 
(Impatiens-New Guinea-Hybrid) 

LIN 
(Linum usitatissimum) 
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► Requérant: Viterra Inc., Saskatoon 
(Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8056 
Date de la demande: 2013/06/07 
Dénomination proposée: ‘WestLin 71’ 
 

 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8000 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunpara 2883’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8001 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunpara 3242’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8002 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunparaobu’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8003 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunparaochoco’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8004 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunparaoros’ 
 

► Requérant: Suntory Flowers Limited, 
Tokyo (Japon) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8005 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunparare 15’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8006 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunparayokore’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8021 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘LEUZ0001’ 
 

 
 
► Requérant: Instituto de Floricultura, 

Buenos Aires (Argentine) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8042 
Date de la demande: 2013/05/13 
Dénomination proposée: ‘SAKMEC002’ 
 

 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8047 
Date de la demande: 2013/05/23 
Dénomination proposée: ‘Balbalmurp’ 
Nom commercial: Balmy Purple 
 

MANDEVILLA 
(Mandevilla) 

MARGUERITE 
(Leucanthemum maximum) 

MÉCARDONIA 
(Mecardonia) 

MONARDE 
(Monarda didyma) 
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► Requérant: Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7992 
Date de la demande: 2013/04/11 
Dénomination proposée: ‘DrisBlackFive’ 
 
► Requérant: Driscoll Strawberry 

Associates, Inc., Watsonville, 
Californie (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Osler, Hoskin & Harcourt LLP, 
Ottawa (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-7991 
Date de la demande: 2013/04/11 
Dénomination proposée: ‘DrisBlackFour’ 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Vineland Research and 

Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8036 
Date de la demande: 2013/05/02 
Dénomination proposée: ‘HW109’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/05/02 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Vineland Research and 

Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8035 
Date de la demande: 2013/05/01 
Dénomination proposée: ‘HW113’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/05/01 
 

 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8061 
Date de la demande: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘Sunnade Pintatsu’ 
 

 
 
► Requérant: Alberta Agriculture and Rural 

Development, Lacombe 
(Alberta) 

Mandataire au Canada: SeCan Association, Kanata 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8043 
Date de la demande: 2013/05/15 
Dénomination proposée: ‘Amisk’ 
 
► Requérant: Monsanto Technology, LLC, 

St. Louis, Missouri (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 
(Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-8038 
Date de la demande: 2013/05/07 
Dénomination proposée: ‘Brahma’ 
 
► Requérant: Alberta Agriculture and Rural 

Development, Lacombe 
(Alberta) 

Mandataire au Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 
Winnipeg (Manitoba) 

Numéro de la demande: 13-8040 
Date de la demande: 2013/05/10 
Dénomination proposée: ‘Canmore’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/05/10 
 

MÛRIER 
(Rubus) 

NECTARINIER 
(Prunus persica) 

OEILLET 
(Dianthus) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 
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► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8048 
Date de la demande: 2013/05/23 
Dénomination proposée: ‘CrazyBlue’ 
 

 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8060 
Date de la demande: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘Sunnichi Tahome’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8008 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunnichi Tarepa’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8007 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunnichilave’ 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8009 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunnichitaro’ 
 

 
 
► Requérant: Suntory Flowers Limited, 

Tokyo (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8010 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Sunpapuhu’ 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 13-8029 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘AAC Barrhead’ 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 13-8030 
Date de la demande: 2013/04/26 
Dénomination proposée: ‘AAC Lacombe’ 
 

 
 
► Requérant: Colorado State University 

Research Foundation, Fort 
Collins, Colorado (États-Unis) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8039 
Date de la demande: 2013/05/08 
Dénomination proposée: ‘AAC Alta Rose’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/05/08 
 

PÉROVSKIA 
(Perovskia atriplicifolia) 

PERVENCHE DE MADAGASCAR 
(Catharanthus roseus) 

PÉTUNIA 
(Petunia  ×hybrida) 

POIS 
(Pisum sativum) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8019 
Date de la demande: 2013/04/23 
Dénomination proposée: ‘AAC Rosebud’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/04/23 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro de la demande: 13-8032 
Date de la demande: 2013/04/30 
Dénomination proposée: ‘AR2008-11’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/04/30 
 
► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-
Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8015 
Date de la demande: 2013/04/22 
Dénomination proposée: ‘Baby Rose’ 
 
► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-
Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8016 
Date de la demande: 2013/04/22 
Dénomination proposée: ‘Carolina’ 
 
► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 

Charlottetown (Île-du-Prince-
Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8017 
Date de la demande: 2013/04/22 
Dénomination proposée: ‘Hot Purple’ 
 

► Requérant: HZPC Holland B.V., Joure 
(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., 
Charlottetown (Île-du-Prince-
Édouard) 

Numéro de la demande: 13-8018 
Date de la demande: 2013/04/22 
Dénomination proposée: ‘Pascal’ 
 

 
 
► Requérant: Red Jonaprince B.V., 

Nederweert (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7997 
Date de la demande: 2013/04/18 
Dénomination proposée: ‘Wiltons Star’ 
 

 
 
► Requérant: Keith W. Zary, Troy, Ohio 

(États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7983 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘ZARSBJOH’ 
 
► Requérant: Keith W. Zary, Troy, Ohio 

(États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7984 
Date de la demande: 2013/04/04 
Dénomination proposée: ‘ZARSBSUN’ 
 

 
 
► Requérant: LCN Holdings Inc., Perry, 

Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8033 
Date de la demande: 2013/05/01 
Dénomination proposée: ‘Icezam’ 
 

POMMIER 
(Malus domestica) 

ROSIER 
(Rosa) 

SERINGAT DES JARDINS 
(Philadelphus coronarius) 



DEMANDES DONT LE DÉPÔT EST ACCEPTÉ 
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

► Requérant: LCN Holdings Inc., Perry, 
Ohio (États-Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8034 
Date de la demande: 2013/05/01 
Dénomination proposée: ‘Romanizam’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-7998 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘ERFZ0001’ 
 

 
 
► Requérant: Florensis B.V., Ambacht 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8066 
Date de la demande: 2013/06/26 
Dénomination proposée: ‘Florverblue’ 
Nom commercial: Venice Blue 
 

 
 
► Requérant: Vineland Research and 

Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8052 
Date de la demande: 2013/06/06 
Dénomination proposée: ‘PR.009’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/06 
 
► Requérant: Vineland Research and 

Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8053 
Date de la demande: 2013/06/06 
Dénomination proposée: ‘PxCF.003’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/06 
 

► Requérant: Vineland Research and 
Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8054 
Date de la demande: 2013/06/06 
Dénomination proposée: ‘PxREN1.003’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/06 
 
► Requérant: Vineland Research and 

Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8055 
Date de la demande: 2013/06/06 
Dénomination proposée: ‘PxREN1.015’ 
Date de délivrance du 
 certificat temporaire: 2013/06/06 
 

 
 
► Requérant: Gijsbertus Verhoef, 

Hazerswoude (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8011 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘SLINCO1’ 
 
► Requérant: Gijsbertus Verhoef, 

Hazerswoude (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 13-8012 
Date de la demande: 2013/04/19 
Dénomination proposée: ‘Velda’ 
 
 
 

VÉLAR 
(Erysimum) 

VÉRONIQUE 
(Veronica austriaca) 

VIGNE 
(Vitis vinifera) 

WEIGÉLIA 
(Weigela) 
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► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Numéro de la demande: 12-7604 
Date de la demande: 2012/04/30 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘HW021’ 
Dénomination proposée: ‘AAC Iceberg’ 
 
► Requérant: University of Saskatchewan, 

Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina 

(Saskatchewan) 
Numéro de la demande: 11-7285 
Date de la demande: 2011/05/05 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘BW423’ 
Dénomination proposée: ‘CDC VR Morris’ 
 
► Requérant: Syngenta Canada, Inc., Morden 

(Manitoba) 
Numéro de la demande: 11-7291 
Date de la demande: 2011/05/12 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘BW433’ 
Dénomination proposée: ‘SY433’ 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Saskatoon 
(Saskatchewan) 

Mandataire au Canada: Linnaeus Plant Sciences Inc., 
Saskatoon (Saskatchewan) 

Numéro de la demande: 13-7978 
Date de la demande: 2013/03/15 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘AAC 10CS0048’ 
Dénomination proposée: ‘Midas’ 
 

 
 
► Requérant: O. Spriensma, Emmeloord 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., 

Edmonton (Alberta) 
Numéro de la demande: 10-7022 
Date de la demande: 2010/07/02 
Dénomination 
 antérieurement proposée ‘OS01-1001’ 
Dénomination proposée: ‘Flair’ 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: Agrigenetics, Inc. (A division 

of Dow AgroSciences Inc.), 
Indianapolis, Indiana (États-
Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Hyland Seeds (A division of 

Dow AgroSciences, Inc.), 
Ailsa Craig (Ontario) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Smart & Biggar, Ottawa 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4321 
Date de délivrance: 2012/06/14 
Dénomination approuvée: ‘HY116-SRW’ 
 
► Titulaire: Agrigenetics, Inc. (A division 

of Dow AgroSciences Inc.), 
Indianapolis, Indiana (États-
Unis) 

Ancien mandataire au 
 Canada: Hyland Seeds (A division of 

Dow AgroSciences, Inc.), 
Ailsa Craig (Ontario) 

Nouveau mandataire au 
 Canada: Smart & Biggar, Ottawa 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4320 
Date de délivrance: 2012/06/14 
Dénomination approuvée: ‘HY124-HRS’ 
 

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

CAMÉLINE 
(Camelina sativa) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

CHANGEMENT DE MANDATAIRE AU CANADA
(certificat délivré) 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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► Titulaire: Plantas de Navarra, S.A., 

Navarre (Espagne) 
Ancien mandataire au 
 Canada: Ogilvy Renault, Montréal 

(Québec) 
Nouveau mandataire au 
 Canada: Norton Rose Fulbright Canada 

LLP, Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3539 
Date de délivrance: 2009/06/29 
Dénomination approuvée: ‘Sabrosa’ 
Synonyme: Placartfre 
 
 

 
 

 
 
► Ancien requérant: Pflanzen Hofmann GmbH, 

Langensendelbach 
(Allemagne) 

Requérant: Hofmann Sortenschutz GmbH, 
Erlangen (Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 07-6002 
Date de la demande: 2007/09/21 
Dénomination proposée: ‘ROHO 3615’ 
 
 

 
 

 
 
► Ancien titulaire: Aad Geerlings, Lisserbroek 

(Pays-Bas) 
Nouveau titulaire: Petronella Maria Lommerse, 

Lisserbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 1332 
Date de délivrance: 2002/12/18 
Dénomination approuvée: ‘Roma’ 
 

► Ancien titulaire: Aad Geerlings, Lisserbroek 
(Pays-Bas) 

Nouveau titulaire: Petronella Maria Lommerse, 
Lisserbroek (Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 1811 
Date de délivrance: 2004/05/26 
Dénomination approuvée: ‘Snow Star’ 
 

 
 
► Ancien titulaire: Aad Geerlings, Lisserbroek 

(Pays-Bas) 
Nouveau titulaire: Petronella Maria Lommerse, 

Lisserbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 3989 
Date de délivrance: 2010/12/13 
Dénomination approuvée: ‘Passionate’ 
 

 
 
► Ancien titulaire: The Horticulture and Food 

Research Institute of New 
Zealand Limited, Auckland 
(Nouvelle-Zélande) 

Nouveau titulaire: The New Zealand Institute for 
Plant and Food Research Ltd., 
Auckland (Nouvelle-Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 1771 
Date de délivrance: 2004/04/21 
Dénomination approuvée: ‘Sciros’ 
 

 
 
► Ancien titulaire: Aad Geerlings, Lisserbroek 

(Pays-Bas) 
Nouveau titulaire: Petronella Maria Lommerse, 

Lisserbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 1440 
Date de délivrance: 2003/03/04 
Dénomination approuvée: ‘Little Princess’ 
 
 

FRAISIER 
(Fragaria  ×ananassa) 

CHANGEMENT DE REQUÉRANT 

POMMIER 
(Malus domestica) 

CHANGEMENT DE TITULAIRE 

GRANDE ASTRANCE 
(Astrantia major subsp. involucrata) 

PHYGÉLIUS 
(Phygelius aequalis) 

POMMIER 
(Malus) 

SIDALCÉE 
(Sidalcea) 
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► Requérant: Hubertus Gerardus Oudshoorn, 

Rijpwetering (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6223 
Date de la demande: 2008/03/08 
Date d'abandon: 2012/12/31 
Dénomination proposée: ‘Freedom’ 
 

 
 
► Requérant: Hubertus Gerardus Oudshoorn, 

Rijpwetering (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro de la demande: 08-6225 
Date de la demande: 2008/03/08 
Date d'abandon: 2012/12/31 
Dénomination proposée: ‘Thumbling Hearts’ 
 

 
 
► Requérant: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 

Oxnard, Californie (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Seminis Vegetable Seeds, Inc., 
Windsor (Ontario) 

Numéro de la demande: 09-6691 
Date de la demande: 2009/07/21 
Date d'abandon: 2013/01/30 
Dénomination proposée: ‘SBY281273’ 
 

 
 
► Requérant: McCain Produce Inc., 

Florenceville-Bristol 
(Nouveau-Brunswick) 

Numéro de la demande: 09-6719 
Date de la demande: 2009/08/27 
Date d'abandon: 2013/02/04 
Dénomination proposée: ‘STP00-10’ 
 

 
 
► Requérant: Syngenta Canada, Inc., Arva 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6709 
Date de la demande: 2009/08/10 
Date d'abandon: 2013/02/17 
Dénomination proposée: ‘04DL184040’ 
 
► Requérant: Syngenta Canada, Inc., Arva 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6711 
Date de la demande: 2009/08/10 
Date d'abandon: 2013/02/17 
Dénomination proposée: ‘CL081215’ 
 
► Requérant: Syngenta Canada, Inc., Arva 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 09-6710 
Date de la demande: 2009/08/10 
Date d'abandon: 2013/02/17 
Dénomination proposée: ‘S23-J8’ 
 
 

 
 

 
 
► Requérant: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 10-6894 
Date de la demande: 2010/03/19 
Date du retrait: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘KLEBF10709’ 
Nom commercial: Namid Golden Eye 
 

DEMANDES ABANDONNÉES 

BEC-DE-GRUE 
(Erodium) 

GÉRANIUM 
(Geranium cinereum) 

POIVRON 
(Capsicum annuum) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

SOJA 
(Glycine max) 

DEMANDES RETIRÉES 

BIDENT 
(Bidens ferulifolia) 
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► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7458 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balcabdepy’ 
Nom commercial: Cabaret Deep Yellow 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7459 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balcanosar’ 
Nom commercial: Can-Can Hot Pink Star 
 

 
 
► Requérant: Dekker Breeding B.V., 

Hensbroek (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro de la demande: 10-7005 
Date de la demande: 2010/06/21 
Date du retrait: 2013/06/19 
Dénomination proposée: ‘Dekgiliam’ 
 

 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7460 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balconisp’ 
Nom commercial: Honey Crisp 
 

► Requérant: Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7461 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balcovino’ 
Nom commercial: Vino 
 

 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7473 
Date de la demande: 2012/01/11 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balfieprim’ 
Nom commercial: Fiesta Purple Improved 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7462 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balfiewite’ 
Nom commercial: Fiesta White Improved 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7463 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balpacorg’ 
Nom commercial: Patchwork Cosmic Orange 
 

CALIBRACHOA 
(Calibrachoa) 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 

COLÉUS 
(Solenostemon) 

IMPATIENTE 
(Impatiens walleriana) 
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► Requérant: Ball Horticultural Company, 
West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7464 
Date de la demande: 2012/01/03 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balpacurn’ 
Nom commercial: Patchwork Cosmic Burgundy 
 

 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 11-7231 
Date de la demande: 2011/03/22 
Date du retrait: 2013/04/09 
Dénomination proposée: ‘Balsunpade’ 
Nom commercial: Suncatcher Pink Lemonade 
 

 
 
► Requérant: KWS Potato B.V., Emmeloord 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New 

Maryland (Nouveau-
Brunswick) 

Numéro de la demande: 12-7803 
Date de la demande: 2012/11/26 
Date du retrait: 2013/05/01 
Dénomination proposée: ‘Sunray’ 
 

 
 
► Requérant: Regents of the University of 

Minnesota, St. Paul, Minnesota 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada: okanagan Plant Improvement 
Corporation (PICO), 
Summerland (Colombie-
Britannique) 

Numéro de la demande: 08-6227 
Date de la demande: 2008/03/17 
Date du retrait: 2013/05/16 
Dénomination proposée: ‘Wildung’ 
Nom commercial: Snow Sweet 
 

 
 
► Requérant: Ball Horticultural Company, 

West Chicago, Illinois (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro de la demande: 12-7491 
Date de la demande: 2012/01/31 
Date du retrait: 2013/04/24 
Dénomination proposée: ‘Balazvimp’ 
Nom commercial: Aztec Violet Improved 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: Poulsen Roser International 

S.A.R.L., Gaillac (France) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1336 
Date de délivrance: 2003/01/06 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘EVIfour’ 
Nom commercial: Royal Velvet 
 

PÉTUNIA 
(Petunia  ×hybrida) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

POMMIER 
(Malus domestica) 

VERVEINE 
(Verbena  ×hybrida) 

RENONCIATION AU CERTIFICAT 
D'OBTENTION 

CLÉMATITE 
(Clematis) 
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► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 
Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3121 
Date de délivrance: 2008/02/01 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Evipo004’ 
Nom commercial: Harlow Carr 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 

Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3128 
Date de délivrance: 2008/02/01 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Evipo013’ 
Nom commercial: Chinook 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 

Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3129 
Date de délivrance: 2008/02/01 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Evipo014’ 
Nom commercial: Gazelle 
 
► Titulaire: Poulsen Roser International 

S.A.R.L., Gaillac (France) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 1337 
Date de délivrance: 2003/01/06 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘EVIsix’ 
Nom commercial: Petit Faucon 
 

 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S & 

Raymond J. Evison, Ltd., 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3123 
Date de délivrance: 2008/02/01 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Evipo024’ 
Nom commercial: Picardy 
 

 
 
► Titulaire: Plant Planet B.V., Maasdijk 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3864 
Date de délivrance: 2010/06/01 
Date de la renonciation: 2013/05/24 
Dénomination approuvée: ‘pp0006’ 
 

 
 
► Titulaire: InnovaPlant Zierpflanzen 

GmbH & Co. KG, Gensingen 
(Allemagne) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2726 
Date de délivrance: 2007/04/11 
Date de la renonciation: 2013/06/03 
Dénomination approuvée: ‘Imprkalip’ 
Nom commercial: Improved Kalipso 
 

CLÉMATITE 
(Clematis viticella) 

COURONNE D'ÉPINES 
(Euphorbia milii) 

EUPHORBE 
(Euphorbia) 
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► Titulaire: Globe Seeds B.V., Vlijmen 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Terramax Holdings 

Corporation, Qu'Appelle 
(Saskatchewan) 

Numéro du certificat: 4060 
Date de délivrance: 2011/05/02 
Date de la renonciation: 2013/06/21 
Dénomination approuvée: ‘Octane’ 
 

 
 
► Titulaire: Hydrangea Breeders 

Association b.v., De Kwakel 
(Pays-Bas) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3857 
Date de délivrance: 2010/06/01 
Date de la renonciation: 2013/05/24 
Dénomination approuvée: ‘HBA2001’ 
 

 
 
► Titulaire: Busch Agricultural Resources 

LLC, Fort Collins, Colorado 
(États-Unis) 

Mandataire au Canada: Canterra Seeds Holdings Ltd., 
Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 4319 
Date de délivrance: 2012/06/07 
Date de la renonciation: 2013/06/07 
Dénomination approuvée: ‘Innovation’ 
 
► Titulaire: Monsanto Technology, LLC, 

St. Louis, Missouri (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Monsanto Canada Inc., 
Winnipeg (Manitoba) 

Numéro du certificat: 4107 
Date de délivrance: 2011/07/27 
Date de la renonciation: 2013/04/09 
Dénomination approuvée: ‘TR07728’ 
 

 
 
► Titulaire: Dalina ApS, Odense N 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 

Oxford Station (Ontario) 
Numéro du certificat: 4057 
Date de délivrance: 2011/04/18 
Date de la renonciation: 2013/06/27 
Dénomination approuvée: ‘Daosto’ 
 
► Titulaire: Jorn M. Hansson, Sonderso 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 1724 
Date de délivrance: 2004/02/02 
Date de la renonciation: 2013/04/02 
Dénomination approuvée: ‘Sevamil’ 
Nom commercial: Vanilla Symphony 
 

 
 
► Titulaire: Plant Planet B.V., Maasdijk 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3523 
Date de délivrance: 2009/05/25 
Date de la renonciation: 2013/05/24 
Dénomination approuvée: ‘Kirsten’ 
 

 
 
► Titulaire: Sakata Seed Corporation, 

Yokohama (Japon) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4093 
Date de délivrance: 2011/06/07 
Date de la renonciation: 2013/06/19 
Dénomination approuvée: ‘SAKPET001’ 
Nom commercial: Blueberry Crush 
 

HARICOT 
(Phaseolus vulgaris) 

HYDRANGÉE / HORTENSIA 
(Hydrangea) 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 

OSTÉOSPERMUM 
(Osteospermum ecklonis) 

PALMIER HAWAÏEN 
(Brighamia insignis) 

PÉTUNIA 
(Petunia) 
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► Titulaire: Nils Klemm, Stuttgart 

(Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3870 
Date de délivrance: 2010/06/01 
Date de la renonciation: 2013/05/24 
Dénomination approuvée: ‘KLEPH07119’ 
Nom commercial: Fame Violet Dark Eye 
 
► Titulaire: Syngenta Crop Protection AG, 

Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 4334 
Date de délivrance: 2012/06/22 
Date de la renonciation: 2013/05/24 
Dénomination approuvée: ‘Petdero’ 
Nom commercial: Sanguna Rose 
 

 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 3783 
Date de délivrance: 2010/02/22 
Date de la renonciation: 2013/05/23 
Dénomination approuvée: ‘AR2006-6’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4039 
Date de délivrance: 2011/03/18 
Date de la renonciation: 2013/06/18 
Dénomination approuvée: ‘AR2007-1’ 
 

► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4035 
Date de délivrance: 2011/03/18 
Date de la renonciation: 2013/06/18 
Dénomination approuvée: ‘AR2007-4’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4036 
Date de délivrance: 2011/03/18 
Date de la renonciation: 2013/06/18 
Dénomination approuvée: ‘AR2007-6’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4037 
Date de délivrance: 2011/03/18 
Date de la renonciation: 2013/06/18 
Dénomination approuvée: ‘AR2007-7’ 
 
► Titulaire: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Fredericton (Nouveau-
Brunswick) 

Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Lacombe (Alberta) 

Numéro du certificat: 4038 
Date de délivrance: 2011/03/18 
Date de la renonciation: 2013/06/18 
Dénomination approuvée: ‘AR2007-8’ 
 

 
 
► Titulaire: Roses Forever ApS, Fåborg 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2756 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2013/06/19 
Dénomination approuvée: ‘Evera101’ 
 

PÉTUNIA 
(Petunia  ×hybrida) 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 

ROSIER 
(Rosa) 
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► Titulaire: Roses Forever ApS, Fåborg 
(Danemark) 

Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 2758 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2013/06/19 
Dénomination approuvée: ‘Evera104’ 
 
► Titulaire: Roses Forever ApS, Fåborg 

(Danemark) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 2762 
Date de délivrance: 2007/06/08 
Date de la renonciation: 2013/06/19 
Dénomination approuvée: ‘Evera118’ 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 2693 
Date de délivrance: 2007/02/12 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Poulbambe’ 
Nom commercial: Taos 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3120 
Date de délivrance: 2008/02/01 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Poulcot008’ 
Nom commercial: Hill Cottage 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3429 
Date de délivrance: 2008/12/30 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Poulcs007’ 
Nom commercial: Bernstorff 
 

► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 
Fredensborg (Danemark) 

Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 
Montréal (Québec) 

Numéro du certificat: 3431 
Date de délivrance: 2008/12/30 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Poulcs011’ 
Nom commercial: Carcassonne 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3432 
Date de délivrance: 2008/12/30 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Poulcs012’ 
Nom commercial: Chambord 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 0602 
Date de délivrance: 1999/04/07 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘POULhappy’ 
Nom commercial: Charming Parade 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 0603 
Date de délivrance: 1999/04/07 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘POULprima’ 
Nom commercial: Purple Parade 
 
► Titulaire: Poulsen Roser A/S, 

Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, 

Montréal (Québec) 
Numéro du certificat: 3436 
Date de délivrance: 2008/12/30 
Date de la renonciation: 2013/04/18 
Dénomination approuvée: ‘Poultc010’ 
Nom commercial: Annapolis Towne & Country 
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► Requérant: NDSU Research Foundation, 

Fargo, Dakota du Nord (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Seed Depot Corporation, Pilot 
Mound (Manitoba) 

Numéro de la demande: 12-7516 
Date de la demande: 2012/02/15 
Dénomination proposée: ‘Prosper’ 
Date du retrait: 2013/05/07 
 

 
 
► Requérant: Agriculture et Agroalimentaire 

Canada, Lacombe (Alberta) 
Mandataire au Canada: Vineland Research and 

Innovations Centre Inc., 
Vineland Station (Ontario) 

Numéro de la demande: 13-8036 
Date de la demande: 2013/05/02 
Dénomination proposée: ‘HW109’ 
Date du retrait: 2013/05/22 
 
 

 
 

 
 
► Titulaire: The New Zealand Institute for 

Plant and Food Research Ltd., 
Havelock North (Nouvelle-
Zélande) 

Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 
(Ontario) 

Numéro du certificat: 3387 
Date de délivrance: 2008/11/04 
Date de la révocation: 2013/04/09 
Dénomination: ‘Mascot’ 
 

 
 
► Titulaire: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4202 
Date de délivrance: 2011/11/02 
Date de la révocation: 2013/04/05 
Dénomination: ‘All that Jazz’ 
 

 
 
► Titulaire: Derek L. Jennings, Maidstone, 

Kent (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: Smart & Biggar, Ottawa 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3385 
Date de délivrance: 2008/11/01 
Date de la révocation: 2013/04/09 
Dénomination: ‘Joan Irene’ 
 

 
 
► Titulaire: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4256 
Date de délivrance: 2012/01/30 
Date de la révocation: 2013/06/21 
Dénomination: ‘Party Favor’ 
 
► Titulaire: Walters Gardens, Inc., 

Zeeland, Michigan (États-
Unis) 

Mandataire au Canada: Variety Rights Management, 
Oxford Station (Ontario) 

Numéro du certificat: 4257 
Date de délivrance: 2012/01/30 
Date de la révocation: 2013/06/21 
Dénomination: ‘Sultry Kiss’ 
 

RETRAIT DU CERTIFICAT TEMPORAIRE 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 

NECTARINIER 
(Prunus persica) 

RÉVOCATION DU CERTIFICAT D'OBTENTION 

ABRICOTIER 
(Prunus armeniaca) 

ÉCHINACÉE 
(Echinacea purpurea) 

FRAMBOISIER 
(Rubus) 

HIBISCUS 
(Hibiscus) 
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► Titulaire: University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3090 
Date de délivrance: 2007/11/30 
Date de la révocation: 2013/04/22 
Dénomination: ‘V55061’ 
Nom commercial: Vollie 
 

 
 
► Titulaire: Ecke Ranch BV, De Lier 

(Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 0890 
Date de délivrance: 2000/11/27 
Date de la révocation: 2013/04/09 
Dénomination: ‘Winred’ 
Nom commercial: Winter Rose Crimson Red 
 

 
 
► Titulaire: University of Guelph, Guelph 

(Ontario) 
Numéro du certificat: 3089 
Date de délivrance: 2007/11/30 
Date de la révocation: 2013/04/22 
Dénomination: ‘V82053’ 
Nom commercial: Vampire 
 
 

 
 
Bulletin des variétés de végétales, janvier 2013, Numéro 86, 
Demandes abandonnées 
 
Blé (Triticum aestivum) 
Dénomination:  ‘Cardale’ 
Numéro de la demande: 11-7270 
 
Cette variété à été publier comme abandonnée par erreur 
mais elle ne l’est pas. 
 
 
 

Bulletin des variétés de végétales, octobre 2012, Numéro 
85, Demandes à l’étude 
 
Impatiente (Impatiens walleriana) 
Dénomination:  ‘Balcoree’ (Rockapulco Coral Reef) 
Numéro de la demande: 11-7229 
 
Dans la description de la variété, la dénomination de la 
variété de référence inscrite comme ‘Musica Pastel Salmon’ 
aurait du être ‘Musica Salmon’. 
 
 

ERRATA 

PÊCHER 
(Prunus persica) 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 

PRUNIER DU JAPON 
(Prunus salicina) 



 
 

DEMANDES À L’ÉTUDE  BLÉ                                               
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Dénomination proposée: ‘Cardale’ 
Numéro de la demande: 11-7270 
Date de la demande: 2011/04/29 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Stephen Fox, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Winnipeg (Manitoba) 
 
Variétés de référence: ‘Superb’, ‘AC Unity VB’, ‘Waskada’ et ‘Vesper’ 
 
Sommaire: L’épiaison survient plus tard chez ‘Cardale’ que chez ‘Superb’, ‘Waskada’ et ‘Vesper’. La plante est plus courte 
chez ‘Cardale’ que chez ‘AC Unity VB’, ‘Waskada’ et ‘Vesper’. À maturité, le col de l’épi est moyennement à fortement 
courbé chez ‘Cardale’, tandis qu’il est droit ou très faiblement courbé chez ‘AC Unity VB’, ‘Waskada’ et ‘Vesper’. La glume 
inférieure est longue chez la variété candidate, alors qu’elle est de longueur moyenne chez les variétés de référence. La 
troncature de la glume inférieure est étroite à moyenne chez ‘Cardale’, tandis qu’elle est moyenne à large chez ‘Superb’, 
‘AC Unity VB’ et ‘Waskada’. La glume inférieure est pubescente chez ‘Cardale’, tandis qu’elle est glabre chez ‘Superb’, 
‘Waskada’ et ‘Vesper’. À maturité, la paille est anthocyanée chez ‘Cardale’, alors qu’elle n’est pas anthocyanée chez 
‘Superb’, ‘Waskada’ et ‘Vesper’. Le grain est ovale chez ‘Cardale’, alors qu’il est largement elliptique chez ‘Superb’ et ‘AC 
Unity VB’ et elliptique chez ‘Waskada’ et ‘Vesper’. ‘Cardale’ est résistante à la rouille des feuilles (Puccinia triticina), alors 
que ‘Superb’ y est sensible. ‘Cardale’ est sensible à la cécidomyie orangée du blé (Sitodiplosis mosellana), tandis que ‘AC 
Unity VB’ et ‘Vesper’ y sont résistantes et ‘Waskada’ y est modérément résistante. 
 
Description:  
PLANTE : blé commun de type roux vitreux de printemps, à port semi-dressé au stade des 5 à 9 talles. 
 
PLANTULE (au stade des 4 feuilles) : à coléoptile faiblement anthocyané; gaine et limbe des feuilles inférieures glabres. 
DERNIÈRE FEUILLE : à limbe et gaine glabres; gaine moyennement glauque; oreillettes non anthocyanées ou très 
faiblement anthocyanées; fréquence de sujets à dernière feuille recourbée élevée. 
 
ÉPI : cylindrique, de densité moyenne, moyennement glauque à l’épiaison; arêtes ne dépassant pas de l’épi. 
ÉPI À MATURITÉ : blanc, dressé; arêtes blanches; face convexe de l’article apical du rachis à pubescence très clairsemée. 
COL DE L’ÉPI : moyennement glauque à l’épiaison, moyennement à fortement courbé à maturité. 
PAILLE (À MATURITÉ) : non anthocyanée; moelle mince en coupe transversale. 
 
GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, longue, pubescente; pilosité interne clairsemée. 
TRONCATURE DE LA GLUME INFÉRIEURE : étroite à moyenne, légèrement oblique à droite. 
BEC DE LA GLUME INFÉRIEURE : court à moyen, légèrement courbé. 
LEMME INFÉRIEURE : à bec légèrement courbé. 
  
GRAIN : rouge moyen, de taille moyenne, de longueur et largeur moyennes, ovale, à joue arrondie; poils de la brosse moyens 
à longs; sillon étroit à moyen, peu profond à moyen. 
GERME : moyen à gros, ovale. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage et à la germination sur pied; bonne qualité boulangère. 
 
RÉSISTANCE AUX MALADIES : plante résistante à la rouille des feuilles (Puccinia triticina) et à la rouille des tiges 
(Puccinia graminis f.sp. tritici), modérément résistante à la fusariose de l’épi (Fusarium graminearum). 
 
RÉSISTANCE AUX RAVAGEURS : plante sensible à la cécidomyie orangée du blé (Sitodiplosis mosellana). 
 

BLÉ 
(Triticum aestivum) 
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Origine génétique: ‘Cardale’ (évaluée sous les désignations BA77-BM-19 et BW429) est issue d’un croisement ‘McKenzie’ 
/ ‘Alsen’ réalisé en 2001 au Centre de recherches sur les céréales d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, à Winnipeg, au 
Manitoba. Après deux générations de multiplication des semences et de sélection parmi la F3 et la F4 ainsi qu’après une série 
d’essais portant sur la résistance aux maladies, la qualité d’utilisation finale et les caractères agronomiques, l’épi BA77-BM-
19 a été sélectionné parmi la génération F7. Les semences ont été multipliées, puis la génération F8 a été inscrite à des essais 
de rendement préliminaires en 2005. La sélection a été soumise en 2006 et 2007 à des essais de rendement menés dans 
plusieurs localités, puis inscrite en 2008 aux Essais d’enregistrement " C " du blé panifiable du Centre, sous la désignation 
BW429. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Cardale’ ont été réalisés en 2010 et 2011 à Portage La Prairie, au Manitoba. 
Les essais comprenaient 4 répétitions, disposées en blocs complets randomisés. Chaque parcelle présentait 3,72 mètres carrés 
de superficie récoltée, et 269 graines ont été semées par mètre carré. Chaque parcelle était constituée de 5 rangs de 4,9 mètres 
espacés de 15 cm. Les caractères quantitatifs sont fondés sur la moyenne des deux années, et 20 mesures ont été prises 
chaque année. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Cardale’  
 ‘Cardale’ ‘Superb’* ‘AC Unity VB’* ‘Waskada’* ‘Vesper’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 22,5 20,1 17,6 19,9 19,7 
 écart-type 2,1 1,9 2,2 2,3 2,5 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne 13,6 15,3 13,3 13,9 14,6 
 écart-type 1,1 1,2 0,9 0,9 1,0 

Précocité d’épiaison (jours) 
 nombre de jours 54 52 53 51 51 

Hauteur de la plante à maturité, y compris les arêtes (cm) 
 moyenne 96,9 97,1 105,0 108,7 103,1 
 écart-type 5,6 5,1 3,5 4,5 5,2 

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne 7,7 7,5 7,3 7,2 7,7 
 écart-type 0,5 0,6 0,6 0,6 0,6 

*variétés de référence 
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Blé: ‘Cardale’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Superb’ (centre gauche), ‘AC Unity 
VB’ (centre), ‘Vesper’ (centre droit) et ‘Waskada’ (droit) 

 
 
 



 
 

DEMANDES À L’ÉTUDE  CHÈVREFEUILLE BLEU                                
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

 
 
Dénomination proposée: ‘Borealis’ 
Numéro de la demande: 07-5728 
Date de la demande: 2007/01/31 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Robert H. Bors, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘Indigo Gem’ et ‘Tundra’ 
 
Sommaire: La pubescence des rameaux d’un an est absente ou très clairsemée chez ‘Borealis’, alors qu’elle est moyenne 
chez les variétés de référence. L’écorce des rameaux d’un an présente généralement une teinte plutôt brun-rouge chez 
‘Borealis’, alors qu’elle présente une teinte tirant un peu plus sur le brun foncé chez les variétés de référence. La production 
de bourgeons adventifs est forte chez ‘Borealis’, alors qu’elle est moyenne chez ‘Tundra’. Les feuilles de ‘Borealis’ sont plus 
longues et plus larges que celles de ‘Indigo Gem’. Les fruits de ‘Borealis’ sont plus courts que ceux de ‘Tundra’ et plus 
larges que ceux de ‘Indigo Gem’. Les fruits de ‘Borealis’ sont cachés dans le feuillage, alors que ceux des variétés de 
référence sont plus visibles. Les fruits de ‘Borealis’ ne se détachent pas facilement de la plante, ce qui accroît les dommages 
causés à la plante par la récolte mécanique, alors que les fruits des variétés de référence peuvent être récoltés 
mécaniquement sans que cela provoque des dommages importants à la plante. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, moyennement à fortement ramifiée, de vigueur moyenne; débourrement hâtif. 
RAMEAUX D’UN AN : sans lenticelles, glabres ou à pubescence très clairsemée; écorce brun-rouge; forte production de 
bourgeons adventifs. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à sommet aigu; dessous à pubescence de densité moyenne; dessus vert 
moyen à vert foncé. 
FEUILLE EMBRASSANT LA TIGE : moyenne à grande, pubescente. 
 
FLEURS : horizontales; tube de la corolle à pubescence clairsemée; style plus long que les anthères; floraison hâtive à 
intermédiaire. 
SÉPALES : de longueur moyenne. 
 
FRUITS : largement elliptiques en coupe transversale, largement oblongs en vue latérale; taille moyenne de l’ouverture de 
l’œil; surface mi-lisse; sommet tronqué, portant de denses touffes de poils; mûrissement débutant à une époque hâtive à 
intermédiaire. 
PEAU DES FRUITS : moyennement à fortement pruinée, intensité bleu moyen à bleu foncé. 
 
Origine génétique: ‘Borealis’ est issue d’un croisement ‘Kiev #8’ (Blue Velvet) × ‘Tomichka’ (Blue Belle) réalisé en 2001 
au Département de phytologie de l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Les semis obtenus au moyen 
de ce croisement ainsi que d’environ 850 autres croisements ont été plantés au champ en 2002, dans les parcelles d’essai 
horticole de l’Université. Les arbustes ont atteint le stade de la sélection avancée en 2006. Les critères de sélection étaient la 
rusticité au champ, la vigueur et la productivité des arbustes ainsi que la grosseur, la saveur et la qualité générale des fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Borealis’ ont été réalisés au cours de l’été 2012 dans les parcelles d’essai horticole de 
l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Ils ont porté sur 50 sujets de chaque variété, plantés en 2008 en 
rangs espacés de 3,5 mètres, avec un espacement de 0,5 mètre sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au moins 
20 mesures. 

CHÈVREFEUILLE BLEU 
(Lonicera caerulea) 
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Tableau de comparaison pour ‘Borealis’  
 ‘Borealis’ ‘Indigo Gem’* ‘Tundra’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,3 6,1 7,2 
 écart-type 0,40 0,45 0,55 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,3 3,1 3,3 
 écart-type 0,40 0,19 0,27 

Longueur des fruits (mm) 
 moyenne 15,9 14,8 18,0 
 écart-type 1,23 1,47 1,58 

Largeur des fruits (mm) 
 moyenne 11,3 10,2 11,0 
 écart-type 1,04 1,11 1,24 

*variétés de référence 

 
 

 
Chèvrefeuille bleu: ‘Borealis’ 
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Chèvrefeuille bleu: Variété de référence ‘Tundra’ 
 

Chèvrefeuille bleu: ‘Borealis’ (droit) avec les variétés de référence ‘Tundra’ (gauche) et 
‘Indigo Gem’ (centre) 
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Dénomination proposée: ‘Tundra’ 
Numéro de la demande: 07-5729 
Date de la demande: 2007/01/31 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Robert H. Bors, University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘Indigo Gem’ et ‘Borealis’ 
 
Sommaire: La pubescence des rameaux d’un an est de densité moyenne chez ‘Tundra’, alors qu’elle est absente ou très 
clairsemée chez ‘Borealis’. L’écorce des rameaux d’un an présente une teinte d’un brun plutôt foncé chez ‘Tundra’, alors 
qu’elle présente une teinte tirant un peu plus sur le brun-rouge chez ‘Borealis’. La production de bourgeons adventifs est 
moyenne chez ‘Tundra’, alors qu’elle est forte chez les variétés de référence. Les feuilles de ‘Tundra’ sont plus longues et 
plus larges que celles de ‘Indigo Gem’. Les fruits de ‘Tundra’ sont plus longs que ceux des deux variétés de référence et plus 
larges que ceux de ‘Indigo Gem’. Les fruits de ‘Tundra’ sont visibles dans le feuillage, alors que ceux de ‘Borealis’ sont 
cachés dans le feuillage. Les fruits de ‘Tundra’ peuvent être récoltés mécaniquement sans que cela provoque des dommages 
importants à la plante, alors que les fruits de ‘Borealis’ ne se détachent pas facilement de la plante, ce qui accroît les 
dommages causés par la récolte mécanique. 
 
Description:  
PLANTE : semi-dressée, moyennement à fortement ramifiée, de vigueur moyenne; débourrement hâtif. 
RAMEAUX D’UN AN : sans lenticelles, à pubescence de densité moyenne; écorce brun foncé; production moyenne de 
bourgeons adventifs. 
 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à sommet aigu; dessous densément pubescent; dessus vert moyen à vert 
foncé. 
FEUILLE EMBRASSANT LA TIGE : moyenne à grande, pubescente. 
 
FLEURS : horizontales; tube de la corolle à pubescence clairsemée; style plus long que les anthères; floraison hâtive à 
intermédiaire. 
SÉPALES : de longueur moyenne. 
 
FRUITS : largement elliptiques en coupe transversale, largement oblongs en vue latérale; taille moyenne de l’ouverture de 
l’œil; surface mi-lisse; sommet tronqué, portant de denses touffes de poils; mûrissement débutant à une époque hâtive. 
PEAU DES FRUITS : moyennement à fortement pruinée, intensité bleu moyen à bleu foncé. 
 
Origine génétique: ‘Tundra’ est issue d’un croisement ‘Kiev #8’ (Blue Velvet) × ‘Tomichka’ (Blue Belle) réalisé en 2001 au 
Département de phytologie de l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Les semis obtenus au moyen de 
ce croisement ainsi que d’environ 850 autres croisements ont été plantés au champ en 2002, dans les parcelles d’essai 
horticole de l’Université. Les arbustes ont atteint le stade de la sélection avancée en 2006. Les critères de sélection étaient la 
rusticité au champ, la vigueur et la productivité des arbustes ainsi que la grosseur, la saveur et la qualité générale des fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Tundra’ ont été réalisés au cours de l’été 2012 dans les parcelles d’essai horticole de 
l’Université de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Ils ont porté sur 50 sujets de chaque variété, plantés en 2008 en 
rangs espacés de 3,5 mètres, avec un espacement de 0,5 mètre sur le rang. Les caractères quantitatifs sont fondés sur au moins 
20 mesures. 
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Tableau de comparaison pour ‘Tundra’  
 ‘Tundra’ ‘Indigo Gem’* ‘Borealis’* 

Longueur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,2 6,1 7,3 
 écart-type 0,55 0,45 0,40 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 3,3 3,1 3,3 
 écart-type 0,27 0,19 0,40 

Longueur des fruits (mm) 
 moyenne 18,0 14,8 15,9 
 écart-type 1,58 1,47 1,23 

Largeur des fruits (mm) 
 moyenne 11,0 10,2 11,3 
 écart-type 1,24 1,11 1,04 

*variétés de référence 

 
 

 
Chèvrefeuille bleu: ‘Tundra’ 
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Chèvrefeuille bleu: Variété de référence ‘Borealis’ 
 

Chèvrefeuille bleu: ‘Tundra’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Indigo Gem’ (centre) et 
‘Borealis’ (droit) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0001’ 
Nom commercial: Gansu Yellow 
Numéro de la demande: 10-7059 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yogolden Gate’ (Golden Gate) 
 
Sommaire: ‘CIDZ0001’ donne une plante plus grande que ‘Yogolden Gate’. ‘CIDZ0001’ donne une plante dressée, tandis 
que ‘Yogolden Gate’ donne une plante demi-dressée. Le capitule a trois types de rayons (ligulés, incurvés et spatulés) chez 
‘CIDZ0001’, alors qu’il n’a qu’un type de rayons (spatulés) chez ‘Yogolden Gate’. L’axe longitudinal des rayons est 
modérément réfléchi chez ‘CIDZ0001’, tandis qu’il est faiblement incurvé chez ‘Yogolden Gate’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne par rapport 
à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds à moyens, à bords divergents; dessus vert foncé; 
indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune (RHS 6C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur élevée chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : principalement ligulés mais en partie incurvés et dans une moindre mesure spatulés, modérément descendants 
dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur élevé, modérément convexes en coupe transversale à leur point le plus 
large, à marge faiblement révolutée, à sommet mamillé; axe longitudinal modérément réfléchi dans le quart distal, fortement 
incurvé dans la moitié distale dans le cas des rayons intérieurs; dessus jaune (plus vif que RHS 6A) avec du jaune plus foncé 
(RHS 9A) au sommet et sur les nervures; dessous de couleur semblable à celle du dessus; tube de la corolle de longueur 
moyenne. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0001’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en novembre 1999, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive 
‘YB-6177’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-4206’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en 
serre en novembre 1999. ‘CIDZ0001’ provient d’un seul sujet sélectionné parmi la descendance en juillet 2000 par la 
sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses 
caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0001’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
 
 
 

CHRYSANTHÈME 
(Chrysanthemum  ×morifolium) 
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Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0001’  
 ‘CIDZ0001’ ‘Yogolden Gate’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 37,3 28,5 
 écart-type 2,39 1,93 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 52,9 45,7 
 écart-type 1,96 0,95 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yogolden Gate’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yogolden Gate’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0001’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yogolden Gate’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0002’ 
Nom commercial: Pittsburgh Purple 
Numéro de la demande: 10-7060 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yowinnipeg’ (Winnipeg) 
 
Sommaire: La plante est plus haute et les rayons sont plus longs chez ‘CIDZ0002’ que chez ‘Yowinnipeg’. Juste avant 
l’ouverture, la face externe du bouton floral est rouge-violet foncé chez ‘CIDZ0002’, tandis qu’elle est violet-bleu clair avec 
tons violets chez ‘Yowinnipeg’. L’axe longitudinal des rayons intérieurs est fortement incurvé chez ‘CIDZ0002’, alors qu’il 
est faiblement incurvé chez ‘Yowinnipeg’. Le dessus des rayons est brun foncé à rouge-violet foncé chez ‘CIDZ0002’, tandis 
qu’il est rose-bleu avec du rose-bleu plus clair sur la marge chez ‘Yowinnipeg’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, très peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement tronquée, à lobe terminal de longueur moyenne par 
rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords parallèles; dessus vert moyen à 
vert foncé, mat à faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-violet foncé (RHS N186D) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de type marguerite, à densité faible à moyenne de rayons extérieurs, à densité moyenne à forte de 
rayons intérieurs. 
RAYONS : principalement tuyautés mais en partie spatulés, à rapport longueur/largeur très élevé, à sommet denté; axe 
longitudinal droit, fortement incurvé dans le quart distal dans le cas des rayons intérieurs; dessus brun foncé à rouge-violet 
foncé (RHS N186C-D); dessous violet (RHS 76C-D) avec du violet plus foncé (RHS 75A) au sommet, de couleur nettement 
différente de celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur nettement différente de celle du dessus et du 
dessous des rayons extérieurs; dessous des rayons intérieurs noir (se rapprochant le plus de RHS N186A); tube de la corolle 
très long, à profil aplati. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, aplati en coupe transversale, vert sans tache centrale foncée avant 
la déhiscence des anthères, jaune clair (RHS 13A) par la suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0002’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en novembre 1999, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive 
YB-6132’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-6606’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre 
en juillet 2000. ‘CIDZ0002’ provient d’un seul sujet sélectionné parmi la descendance en novembre 2000 par la 
sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses 
caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0002’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de la variété candidate et chez 9 sujets ou parties de sujets de la variété de référence. Les couleurs 
ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0002’  
 ‘CIDZ0002’ ‘Yowinnipeg’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 32,8 28,1 
 écart-type 2,04 1,35 
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Couleur du bouton floral (RHS) 
 face externe N186D 76D avec tons 75B 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 5,6 3,9 
 écart-type 0,36 0,20 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus N186C-D N74C-D avec marge 75A 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yowinnipeg’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yowinnipeg’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0003’ 
Nom commercial: Bloomfield Yellow 
Numéro de la demande: 10-7061 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yocovington’ (Covington) 
 
Sommaire: Les rayons sont faiblement involutés dans la moitié basale chez ‘CIDZ0003’, tandis qu’ils sont modérément 
révolutés d’un seul côté de la moitié distale chez ‘Yocovington’. Le dessus des rayons est jaune passant à un jaune plus clair 
vers la base et jaune plus foncé au sommet chez ‘CIDZ0003’, alors qu’il est jaune plus clair chez ‘Yocovington’. Les deux 
faces des rayons sont de couleur nettement différente chez ‘CIDZ0003’, tandis qu’elles sont de couleur semblable chez 
‘Yocovington’. Le dessous des rayons est jaune clair chez ‘CIDZ0003’, alors qu’il est vert-jaune chez ‘Yocovington’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée à demi-dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne par rapport 
à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert moyen à vert 
foncé, faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de rayons. 
RAYONS : ligulés, modérément ascendants à horizontaux dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur moyen à 
élevé, faiblement concaves en coupe transversale à leur point le plus large, à marge faiblement involutée, à sommet mamillé; 
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axe longitudinal très faiblement incurvé à droit dans le quart distal, modérément incurvé dans le quart distal dans le cas des 
rayons intérieurs; dessus jaune (RHS 6A) passant à un jaune plus clair (RHS 6B) vers la base et jaune plus foncé (RHS 9A) 
au sommet; dessous jaune clair (se rapprochant le plus de RHS 8B), de couleur nettement différente de celle du dessus; 
dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; tube de la 
corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0003’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en mai 2005, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive ‘YB 
A7604’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-A5705’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre 
en octobre 2005. ‘CIDZ0003’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en mai 2006 par la sélectionneuse Wendy 
R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses caractéristiques de 
production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0003’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 15 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0003’  
 ‘CIDZ0003’ ‘Yocovington’* 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 6A passant à 6B vers la base et sommet 9A 4A-B 
 dessous se rapprochant le plus de 8B se rapprochant le plus de 4C 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0003’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yocovington’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0003’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yocovington’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0004’ 
Nom commercial: Petaluma White 
Numéro de la demande: 10-7062 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yojuneau’ (Juneau) 
 
Sommaire: Les sinus latéraux inférieurs des feuilles sont peu profonds chez ‘CIDZ0004’, tandis qu’ils sont moyens à 
profonds chez ‘Yojuneau’. Juste avant l’ouverture, la face externe du bouton floral est blanc jaunâtre chez ‘CIDZ0004’, 
tandis qu’elle est blanc rosâtre chez ‘Yojuneau’. Le capitule est de plus grand diamètre chez ‘CIDZ0004’ que chez 
‘Yojuneau’. Les rayons sont plus larges chez ‘CIDZ0004’ que chez ‘Yojuneau’. Dans leur portion basale, les rayons sont 
horizontaux chez ‘CIDZ0004’, tandis qu’ils sont modérément ascendants chez ‘Yojuneau’. Le sommet des rayons est pointu 
chez la variété candidate, tandis qu’il est mamillé chez la variété de référence. Avant la déhiscence des anthères, le disque 
est jaune moyen chez ‘CIDZ0004’, alors qu’il est vert jaunâtre chez ‘Yojuneau’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen à élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal court à moyen par 
rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds, à bords divergents à parallèles; dessus vert moyen à 
vert foncé, faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre petit à moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe blanc jaunâtre (RHS 155B) juste avant l’ouverture. 
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CAPITULE : semi-double, de type marguerite, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne de rayons, à 
rayons disposés sur deux rangs. 
RAYONS : au nombre de 22 à 26 par capitule, ligulés, bicarénés sur le dessus, horizontaux dans leur portion basale, à rapport 
longueur/largeur moyen, plats à faiblement convexes en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à 
sommet pointu; axe longitudinal droit; dessus blanc (RHS NN155D), parfois avec une strie jaune; dessous de couleur 
semblable à celle du dessus; tube de la corolle très court. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, fortement bombé en coupe transversale, vert à jaunâtre sans tache 
centrale foncée avant la déhiscence des anthères, jaune moyen par la suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0004’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en février 2006, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive 
‘YB-A9154’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-A9028’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en 
serre en juillet 2006. ‘CIDZ0004’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en novembre 2006 par la 
sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses 
caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0004’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0004’  
 ‘CIDZ0004’ ‘Yojuneau’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 155B NN155C 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 7,5 6,8 
 écart-type 0,34 0,36 

Largeur des rayons (cm) 
 moyenne 1,2 0,9 
 écart-type 0,09 0,11 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0004’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yojuneau’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0004’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yojuneau’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0005’ 
Nom commercial: Lemon Springs 
Numéro de la demande: 10-7063 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yellow Yograceland’ (Graceland Yellow) 
 
Sommaire: Les bords des sinus latéraux inférieurs des feuilles sont parallèles chez ‘CIDZ0005’, tandis qu’ils sont 
divergents chez ‘Yellow Yograceland’. Les feuilles comportent un grand nombre d’indentations chez ‘CIDZ0005’, tandis 
qu’elles en comportent un nombre modéré chez ‘Yellow Yograceland’. Chez ‘CIDZ0005’, le capitule est de plus petit 
diamètre que chez ‘Yellow Yograceland’, et il comporte un plus grand nombre de rayons. Le rapport longueur/largeur des 
rayons est élevé chez ‘CIDZ0005’, alors qu’il est moyen chez ‘Yellow Yograceland’. Le dessus des rayons est jaune chez 
‘CIDZ0005’, tandis qu’il est jaune plus clair avec des stries jaune foncé chez ‘Yellow Yograceland’. La couleur du dessus 
des rayons et celle du dessous sont semblables chez ‘CIDZ0005’, alors qu’elles sont nettement différentes chez ‘Yellow 
Yograceland’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la 
culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement obtuse chez certaines feuilles et tronquée chez les autres, 
à lobe terminal de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, 
à bords parallèles; dessus vert moyen, mat à faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre élevé. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe vert-jaune (se rapprochant le plus de RHS 4C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type anémone, très court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité faible à moyenne de 
rayons, à rayons disposés sur un ou deux rangs. 
RAYONS : ligulés, bicarénés ou tricarénés sur le dessus, au nombre de 24 à 34 par capitule, les uns modérément ascendants 
et les autres horizontaux dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur élevé, plats en coupe transversale à leur point le 
plus large, à marge non enroulée, à sommet émarginé ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal droit; dessus jaune (RHS 
4A) avec du jaune plus foncé (RHS 5B) sur les carènes; dessous vert-jaune (RHS 4C), de couleur semblable à celle du 
dessus; dessus et dessous des rangs intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; tube 
de la corolle très court. 
DISQUE : de diamètre moyen par rapport au capitule, brun-vert (se rapprochant le plus de RHS 151D) avant la déhiscence 
des anthères, jaune (RHS 8A) par la suite. 
FLEURS DU DISQUE : en entonnoir; dessus jaune (RHS 6A); dessous jaune (RHS 8A). 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0005’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en février 2006, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive 
‘YB-A7630’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-B0094’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en 
serre en juillet 2006. ‘CIDZ0005’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en novembre 2006 par la 
sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses 
caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0005’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 15 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0005’  
 ‘CIDZ0005’ ‘Yellow Yograceland’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe se rapprochant le plus de 4C 10C avec stries 8C au sommet 
 
Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 7,6 9,1 
 écart-type 0,28 0,39 

Nombre de rayons par capitule 
 moyenne 26,3 21,3 
 écart-type 3,95 0,82 
 intervalle 24-34 20-22 

Largeur des rayons (cm) 
 moyenne 0,8 1,4 
 écart-type 0,08 0,08 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 4A avec 5B sur les carènes plus clair que 7D avec stries 6C 
 dessous 4C aussi clair que 4D avec stries 4B-C 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0005’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yellow Yograceland’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0005’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yellow Yograceland’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0005’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yellow Yograceland’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0007’ 
Nom commercial: Shanghai Red 
Numéro de la demande: 10-7065 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yoharvard’ (Harvard) 
 
Sommaire: Chez ‘CIDZ0007’, les feuilles sont d’un vert plus foncé que chez ‘Yoharvard’, et les rayons sont plus longs. Les 
sinus latéraux inférieurs des feuilles sont moyens à profonds chez ‘CIDZ0007’, tandis qu’ils sont peu profonds à moyens chez 
‘Yoharvard’. Les bords des sinus latéraux inférieurs sont principalement divergents chez ‘CIDZ0007’, tandis qu’ils sont 
principalement tangents ‘Yoharvard’. Les indentations des feuilles sont de profondeur moyenne, en nombre modéré, chez 
‘CIDZ0007’, alors qu’elles sont profondes, en nombre élevé, chez ‘Yoharvard’. En coupe transversale à leur point le plus 
large, les rayons sont faiblement convexes chez ‘CIDZ0007’, alors qu’ils sont modérément concaves chez ‘Yoharvard’. La 
marge des rayons est modérément révolutée dans la moitié distale chez ‘CIDZ0007’, tandis qu’elle est faiblement involutée 
dans le quart basal chez ‘Yoharvard’. Chez ‘CIDZ0007’, le dessous des rayons est violet-brun avec des tons plus clairs, alors 
que chez ‘Yoharvard’ il est brun-jaune clair avec fortes marbrures violet-brun. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement tronquée, à lobe terminal de longueur moyenne par 
rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs moyens à profonds, à bords principalement divergents; dessus vert 
foncé, faiblement à fortement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-violet foncé (RHS 187C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de rayons, à densité 
forte de rayons intérieurs. 
RAYONS : principalement ligulés mais en partie incurvés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, 
faiblement convexes en coupe transversale à leur point le plus large, à marge modérément révolutée dans la moitié distale, à 
sommet pointu, émarginé ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal faiblement à modérément réfléchi dans le quart 
distal, modérément incurvé dans le quart distal dans le cas des rayons intérieurs; dessus rouge-violet foncé (plus vif que RHS 
46A); dessous rouge-brun (RHS 184C) avec tons plus clairs, de couleur nettement différente de celle du dessus; dessus et 
dessous des rangs intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessous des rayons 
intérieurs rouge-brun (RHS 181B-C); tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0007’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en juin 2006, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive ‘YB 
6483’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-A8021’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en 
octobre 2006. ‘CIDZ0007’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en mars 2007 par la sélectionneuse Wendy 
R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses caractéristiques de 
production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0007’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les sujets de la variété candidate étaient ébourgeonnés. Les 
observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 sujets ou parties de sujets de la variété candidate et chez 9 
sujets ou parties de sujets de la variété de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0007’  
 ‘CIDZ0007’ ‘Yoharvard’* 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 5,6 3,7 
 écart-type 0,17 0,26 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessous 184C avec tons plus clairs 164D avec fortes marbrures 184C-D 

Couleur des rayons intérieurs (RHS) 
 dessous 181B-C 184C-D 

*variété de référence 
 
 

'CIDZ0007' (gauche) avec la variété de référence 'Yoharvard' (droite) 
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'CIDZ0007' (gauche) avec la variété de référence 'Yoharvard' (droite) 
 

 
'CIDZ0007' (gauche) avec la variété de référence 'Yoharvard' (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0011’ 
Nom commercial: Pink Sonoma Improved 
Numéro de la demande: 10-7069 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yosonoma’ (Sonoma) 
 
Sommaire: Chez ‘CIDZ0011’, la face externe du bouton floral est rose-bleu avec base rose-bleu à violet-brun juste avant 
l’ouverture, alors que chez ‘Yosonoma’ elle est rose-bleu avec du violet sur la marge des rayons. Dans leur portion basale, 
les rayons sont modérément ascendants chez ‘CIDZ00011’, tandis qu’ils sont très dressés chez ‘Yosonoma’. Chez 
‘CIDZ0011’, le dessus des rayons est rose-bleu avec lavis violet et rose-bleu plus foncé, tandis que chez ‘Yosonoma’ il est 
rose-bleu plus foncé avec lavis rose-bleu à rose-bleu clair. Le dessous des rayons est violet chez ‘CIDZ0011’, alors qu’il est 
violet avec du violet plus foncé le long de la barre centrale chez ‘Yosonoma’. À la déhiscence des anthères, le disque est 
jaune moyen chez ‘CIDZ0011’, tandis qu’il est vert jaunâtre chez ‘Yosonoma’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement aiguë, à lobe terminal moyen à long par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs moyens à profonds, à bords parallèles; dessus vert foncé, mat à faiblement 
luisant; indentations profondes, en nombre moyen à élevé. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rose-bleu (RHS 186D) avec base rose-bleu à violet-brun (RHS 186C-B) juste avant 
l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type marguerite, de hauteur moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à 
forte de rayons, à rayons disposés sur un à trois rangs. 
RAYONS : ligulés, présentant plus de deux carènes sur le dessus, au nombre de 29 à 36 par capitule, modérément ascendants 
dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur élevé, plats en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non 
enroulée, à sommet pointu; axe longitudinal très faiblement réfléchi à l’apex seulement; dessus rose-bleu (RHS 72D) avec 
lavis violet (RHS 71C) et rose-bleu (RHS 72C); dessous violet (RHS 75B-C), de couleur nettement différente de celle du 
dessus; tube de la corolle très court. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, indenté et légèrement bombé en coupe transversale, jaunâtre sans 
tache centrale foncée avant la déhiscence des anthères, jaune moyen par la suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0011’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Yosonoma Pink’ (Pink 
Sonoma). Le sujet mutant a été découvert en mars 2008 par la sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux 
États-Unis. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0011’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0011’  
 ‘CIDZ0011’ ‘Yosonoma’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 186D, avec 186C à la base plus gris que 72C, avec 75C sur la marge 
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Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 72D avec lavis 71C et 72C 71D avec lavis 60B-C 
 dessous 75B-C 75C-D avec lavis 75A-B le long de la barre centrale 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0011’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yosonoma’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0011’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yosonoma’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0012’ 
Nom commercial: Rose Springs 
Numéro de la demande: 10-7070 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Pink Yograceland’ (Graceland Pink) 
 
Sommaire: Les bords des sinus latéraux inférieurs des feuilles sont parallèles chez ‘CIDZ0012’, alors qu’ils sont divergents 
chez ‘Pink Yograceland’. La base des feuilles est généralement tronquée chez ‘CIDZ0012’, alors qu’elle est obtuse chez 
‘Pink Yograceland’. Chez ‘CIDZ0012’, le capitule est de plus petit diamètre que chez ‘Pink Yograceland’, et les rayons sont 
plus courts et plus étroits. Chez ‘CIDZ0012’, le dessous des rayons est blanc avec lavis violet-bleu clair et avec barre 
centrale violette dans les trois quarts distaux, alors que chez ‘Pink Yograceland’ il est blanc avec lavis rose-bleu clair et 
avec du violet-bleu clair passant au blanc à la base. Le disque est de plus grand diamètre chez ‘CIDZ0012’ que chez ‘Pink 
Yograceland’. Avant la déhiscence des anthères, le sommet du disque est rose-bleu chez ‘CIDZ0012’, tandis qu’il est vert-
jaune chez ‘Pink Yograceland’. Par la suite, chez ‘CIDZ0012’, le disque est blanc avec lavis violet-bleu clair, alors que chez 
‘Pink Yograceland’ il est jaune. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement tronquée, à lobe terminal court à moyen par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords parallèles; dessus vert moyen à vert foncé, 
mat à faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
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BOUTON FLORAL : à face externe blanche (RHS NN155D), avec du violet (RHS 77D) à l’apex, juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type anémone, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité faible de rayons, à rayons 
disposés sur un ou deux rangs. 
RAYONS : ligulés, carénés sur le dessus, au nombre de 16 à 22 par capitule, modérément ascendants à horizontaux dans leur 
portion basale, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, les uns faiblement concaves et les autres plats en coupe transversale 
à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet pointu ou émarginé selon les rayons; axe longitudinal droit; dessus 
blanc (RHS NN155D) avec du violet-bleu clair (RHS 76D) formant un lavis le long de la barre centrale; dessous blanc (RHS 
NN155D) avec barre centrale violette (RHS 77C-D) dans les trois quarts distaux, de couleur semblable à celle du dessus; tube 
de la corolle très court. 
DISQUE : de diamètre élevé par rapport à celui du capitule, bleu-rose (RHS 186D) avant la déhiscence des anthères, blanc 
(RHS NN155B) avec lavis violet-bleu clair (RHS 76B) par la suite. 
FLEURS DU DISQUE : en entonnoir; dessous blanc (RHS NN155B) avec lavis violet-bleu clair (RHS 76B); dessus blanc 
(plus blanc que RHS N155B). 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0012’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en février 2007, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la variété ‘Yovisalia’ 
(parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-B1665’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en juillet 
2007. ‘CIDZ0012’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en décembre 2007 par la sélectionneuse Wendy R. 
Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0012’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0012’  
 ‘CIDZ0012’ ‘Pink Yograceland’* 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 5,8 8,4 
 écart-type 0,27 0,46 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 2,9 4,4 
 écart-type 0,25 0,22 

Largeur des rayons (cm) 
 moyenne 0,8 1,5 
 écart-type 0,08 0,10 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessous NN155C avec barre centrale 

77C-D dans les trois quarts 
distaux 

NN155C avec lavis 76C-D 
passant au NN155B à la 
base 

Couleur des fleurs du disque (RHS) 
 avant la déhiscence des anthères - sommet 186D 1B 
 à la déhiscence des anthères - dessus plus blanc que N155B 7C-D 
 à la déhiscence des anthères – dessous 
 

N155B avec lavis 76B 7D 

*variété de référence 
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me: ‘CIDZ0012’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pink Yograceland’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0012’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pink Yograceland’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0012’ (gauche) avec la variété de référence ‘Pink Yograceland’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0013’ 
Nom commercial: LaPorte Improved 
Numéro de la demande: 10-7071 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yospirit Lake’ (Spirit Lake) 
 
Sommaire: Les indentations des feuilles sont en nombre élevé chez ‘CIDZ0013’, tandis qu’elles sont en nombre modéré chez 
‘Yospirit Lake’. Le capitule est simple chez ‘CIDZ0013’, alors qu’il est semi-double chez ‘Yospirit Lake’. Le capitule des 
plantes non ébourgeonnées est de hauteur élevée chez ‘CIDZ0013’, tandis qu’il est court chez ‘Yospirit Lake’. Les rayons 
sont clairsemés chez ‘CIDZ0013’, tandis qu’ils sont en densité modérée chez ‘Yospirit Lake’. Les rayons sont principalement 
spatulés chez ‘CIDZ0013’, alors qu’ils sont principalement ligulés chez ‘Yospirit Lake’. Dans leur portion basale, les rayons 
sont dressés à modérément ascendants chez ‘CIDZ0013’, tandis qu’ils sont horizontaux chez ‘Yospirit Lake’. Chez 
‘CIDZ0013’, le tube de la corolle est plus long que chez ‘Yospirit Lake’, et le disque est de diamètre plus grand. Chez 
‘CIDZ0013’, le dessous des rayons est violet-bleu clair, tandis que chez ‘Yospirit Lake’ il est blanc avec stries violettes 
situées principalement le long de la barre centrale. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement obtuse chez certaines feuilles et tronquée chez les autres, 
à lobe terminal de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs moyens à profonds, à 
bords tangents à chevauchants; dessus vert moyen, mat à faiblement luisant; indentations moyennes à profondes, en nombre 
élevé. 
 
CAPITULE : simple, de type marguerite, de hauteur élevée chez les plantes non ébourgeonnées, à faible densité de rayons, à 
rayons disposés sur un seul rang. 
RAYONS : spatulés, au nombre de 22 ou 23 par capitule, dressés à modérément ascendants dans leur portion basale, à 
rapport longueur/largeur moyen à élevé, à sommet denté ou émarginé selon les rayons; axe longitudinal faiblement incurvé 
dans le quart distal; dessus violet (RHS 70A-B), devenant violet tirant davantage sur le bleu (RHS 77C) avec lavis violet 
(RHS 70B) avec l’âge; dessous violet-bleu clair (RHS 76C), de couleur nettement différente de celle du dessus; tube de la 
corolle long, à profil aplati. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, légèrement bombé en coupe transversale, vert à jaunâtre sans 
tache centrale foncée avant la déhiscence des anthères, blanchâtre par la suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0013’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en juin 2007, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive ‘YB 
A3545’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-A6845’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre 
en octobre 2007. ‘CIDZ0013’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en mars 2008 par la sélectionneuse 
Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis, pour son port, la couleur de ses capitules et ses caractéristiques de 
production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ00013’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 15 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0013’  
 ‘CIDZ0013’ ‘Yospirit Lake’* 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessous 76C NN155C avec stries 70B situées principalement le long de la barre centrale 

Diamètre du disque (cm) 
 moyenne 1,7 1,4 
 écart-type 0,05 0,05 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0013’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yospirit Lake’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0013’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yospirit Lake’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0014’ 
Nom commercial: Golden Pueblo 
Numéro de la demande: 10-7072 
Date de la demande: 2010/08/17 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yopueblo’ (Pueblo) 
 
Sommaire: ‘CIDZ0014’ donne une plante plus courte que ‘Yopueblo’. Le dessus des rayons est unicolore chez ‘CIDZ0014’, 
alors qu’il est bicolore chez ‘Yopueblo’. Chez ‘CIDZ0014’, le dessus des rayons est jaune avec lavis orange-jaune et orange, 
tandis que chez ‘Yopueblo’ il est principalement orange-jaune avec lavis brun-orange à rose-orange avec du jaune à la base. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal moyen à long par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords principalement parallèles; dessus vert moyen 
à vert foncé, faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
CAPITULE : semi-double, de type marguerite, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de 
rayons, à rayons disposés sur deux ou trois rangs. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, au nombre de 26 à 38 par capitule, modérément ascendants à horizontaux dans 
leur portion basale, à rapport longueur/largeur moyen, faiblement concaves en coupe transversale à leur point le plus large, à 
marge non enroulée, à sommet pointu, émarginé ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal faiblement incurvé dans le 
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quart distal; dessus jaune (RHS 9A) avec tons orange-jaune (RHS 14A) et orange (RHS 26D); dessous jaune clair (se 
rapprochant le plus de RHS 10B), de couleur nettement différente de celle du dessus, dessus des rangs intérieurs de couleur 
semblable à celle du dessus des rayons extérieurs; tube de la corolle court. 
DISQUE : indenté en coupe transversale, vert sans tache centrale foncée avant la déhiscence des anthères, vert jaunâtre par la 
suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0014’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Yopueblo’ (Pueblo). Le 
sujet mutant a été découvert en mars 2008 par la sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0014’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 15 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0014’  
 ‘CIDZ0014’ ‘Yopueblo’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 33,9 37,2 
 écart-type 0,88 0,75 

Couleur des rayons (RHS) 
 principale 9A avec tons 14A et 26D 14B avec lavis 31C-D 
 secondaire S/O 6B 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0014’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yopueblo’ (droite) 



DEMANDES À L’ÉTUDE CHRYSANTHÈME                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

Chrysanthème: ‘CIDZ0014’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yopueblo’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0026’ 
Nom commercial: Shasta Improved 
Numéro de la demande: 11-7347 
Date de la demande: 2011/07/29 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yojuneau’ (Juneau) 
 
Sommaire: ‘CIDZ0026’ donne une plante plus large, des capitules plus gros et des rayons plus longs que ‘Yojuneau’. 
 
Description:  
PLANTE : demi-dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, comportant un nombre moyen à élevé de 
capitules, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : horizontal à modérément descendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne par rapport 
à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert moyen, mat à 
faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe blanche (RHS NN155B) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type marguerite, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité 
moyenne de rayons, à rayons disposés sur deux rangs. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, au nombre de 23 à 29 par capitule, modérément ascendants dans leur portion 
basale, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, faiblement concaves à plats en coupe transversale à leur point le plus large, 
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à marge non enroulée, à sommet mamillé; axe longitudinal droit; dessus blanc (RHS NN155C); dessous de couleur semblable 
à celle du dessus; tube de la corolle très court. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, indenté en coupe transversale, vert à jaunâtre sans tache centrale 
avant la déhiscence des anthères, vert jaunâtre par la suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0026’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en février 2008, à Gilroy, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive ‘YB 
A9617’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-B2756’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre 
en juillet 2008. ‘CIDZ0026’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en décembre 2008 par la sélectionneuse 
Wendy R. Bergman pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0026’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 13 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0026’  
 ‘CIDZ0026’ ‘Yojuneau’* 

Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 51,8 45,9 
 écart-type 1,93 2,47 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 8,0 6,8 
 écart-type 0,64 0,36 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 3,9 3,4 
 écart-type 0,27 0,19 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0026’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yojuneau’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0026’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yojuneau’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0032’ 
Nom commercial: China Doll 
Numéro de la demande: 11-7348 
Date de la demande: 2011/07/29 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yotobago’ (Tobago) 
 
Sommaire: Le capitule est de plus grand diamètre chez ‘CIDZ0032’ que chez ‘Yotobago’. Le dessus des rayons est rouge 
violet foncé chez ‘CIDZ0032’, tandis qu’il est rouge chez ‘Yotobago’. Chez ‘CIDZ0007’, le dessous des rayons est brun-
jaune clair et jaune clair avec lavis rouge-rose foncé, tandis que chez ‘Yotobago’ il est brun-jaune clair avec lavis rouge-
brun. Le capitule présente des staminodes pétaloïdes chez ‘CIDZ0032’, tandis qu’il n’en présente pas chez ‘Yotobago’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal moyen par rapport à la longueur 
de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert foncé, faiblement luisant; 
indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe violet-brun (RHS 184B-C) avec tons brun-jaune clair (RHS 160B) juste avant 
l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne de rayons. 
RAYONS : principalement ligulés mais en partie incurvés, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, plats en coupe 
transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet émarginé ou mamillé selon les rayons, à staminodes 
pétaloïdes; axe longitudinal droit; dessus rouge-violet foncé (plus foncé que RHS 46A); dessous brun-jaune clair (RHS 160C) 
et jaune clair (RHS 5D) avec lavis rouge-rose foncé (RHS N34C, 48A), de couleur nettement différente de celle du dessus; 
dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; tube de la 
corolle très court. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0032’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en janvier 1998, à Gilroy, en Californie, aux États-Unis, entre la lignée exclusive ‘YB 
6351’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-6606’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en 
juillet 1998. ‘CIDZ0032’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en décembre 1998 par la sélectionneuse 
Wendy R. Bergman pour son port, la couleur de ses capitules et ses caractéristiques de production. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0032’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0032’  
 ‘CIDZ0032’ ‘Yotobago’* 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 6,9 6,2 
 écart-type 0,41 0,33 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus plus foncé que 46A se rapprochant le plus de 45A 
 dessous 160C et 5D avec lavis N34C et 48A 161D avec lavis 181C-D 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0032’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yotobago’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0032’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yotobago’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0032’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yotobago’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0033’ 
Nom commercial: Purple Springs 
Numéro de la demande: 11-7349 
Date de la demande: 2011/07/29 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Regal Yoirvine’ (Regal Irvine) 
 
Sommaire: Les bords des sinus latéraux inférieurs sont principalement divergents chez ‘CIDZ0033’, alors qu’ils sont 
principalement convergents chez ‘Regal Yoirvine’. Juste avant l’ouverture, la face externe du bouton floral est violette chez 
‘CIDZ0033’, tandis qu’elle est rose-bleu et violet chez ‘Regal Yoirvine’. Le capitule est simple et court chez ‘CIDZ0033’, 
alors qu’il est semi-double et très court chez ‘Regal Yoirvine’. Les rayons sont principalement spatulés chez ‘CIDZ0033’, 
alors qu’ils sont principalement ligulés chez ‘Regal Yoirvine’. Le tube de la corolle est plus long chez ‘CIDZ0033’ que chez 
‘Regal Yoirvine’. Chez ‘CIDZ0033’, le dessus des rayons est rouge-violet avec marbrures rouge-violet foncé, tandis que chez 
‘Regal Yoirvine’ il est rose-bleu avec lavis violet. Chez ‘CIDZ0033’, le dessous des rayons est rose-bleu avec lavis violet, 
tandis que chez ‘Regal Yoirvine’ il est violet à violet-bleu clair avec lavis rose-bleu. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen à élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal moyen par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords principalement divergents; dessus vert 
moyen à vert foncé, faiblement à fortement luisant; indentations peu profondes à moyennes, en nombre petit à moyen. 
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BOUTON FLORAL : à face externe violette (se rapprochant le plus de RHS 64A) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : simple, de type anémone, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité faible à moyenne de rayons, à 
rayons disposés sur un très petit nombre de rangs. 
RAYONS : spatulés, au nombre de 24 à 32 par capitule, horizontaux dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur 
moyen à élevé, à sommet émarginé ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal droit; dessus rouge-violet (RHS 60D) avec 
lavis rouge-violet foncé (RHS 60B); dessous rose-bleu (plus gris que RHS 70C) avec lavis violet (RHS 75B C), de couleur 
nettement différente de celle du dessus; tube de la corolle long, à profil oblong. 
DISQUE : brun-vert (RHS 151A) avant la déhiscence des anthères, rouge-violet foncé (RHS 60B) avec du jaune (RHS 3A) 
sur la marge par la suite. 
FLEURS DU DISQUE : en entonnoir; dessus rouge-violet foncé (RHS 60B) avec du jaune (RHS 3A) sur la marge; dessous 
blanc (RHS N155B) avec tons rouges. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0033’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en juillet 2007, à Bogota, en Colombie, entre la variété ‘Yobaldwin’ (Baldwin) 
(parent femelle) et la variété ‘Yorichard’ (Richard) (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en 
octobre 2007. ‘CIDZ0033’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en mars 2008 par la sélectionneuse Wendy 
R. Bergman pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0033’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 14 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0033’  
 ‘CIDZ0033’ ‘Regal Yoirvine’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe se rapprochant le plus de 64A 72C avec 75C 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 60D avec marbrures 60B N74C avec marbrures 71C 
 dessous plus gris que 70C avec lavis 75B-C se rapprochant le plus de 75C, 76C avec lavis N74D 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0033’ (gauche) avec la variété de référence ‘Regal Yoirvine’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0033’ (gauche) avec la variété de référence ‘Regal Yoirvine’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIDZ0034’ 
Nom commercial: Red Springs 
Numéro de la demande: 11-7350 
Date de la demande: 2011/07/29 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Red Yoirvine’ (Irvine Red) 
 
Sommaire: Juste avant l’ouverture, la face externe du bouton floral est brun-orange chez ‘CIDZ0034’, alors qu’elle est 
rouge-brun avec du violet-brun à la base chez ‘Red Yoirvine’. Le disque est de type anémone chez ‘CIDZ0034’, tandis qu’il 
est de type marguerite chez ‘Red Yoirvine’. Le capitule est de plus grand diamètre chez ‘CIDZ0034’ que chez ‘Red Yoirvine’. 
Les rayons sont plus longs chez ‘CIDZ0034’ que chez ‘Red Yoirvine’. Le capitule est court chez ‘CIDZ0034’, alors qu’il est 
très court chez ‘Red Yoirvine’. Dans leur portion basale, les rayons sont modérément ascendants chez ‘CIDZ0034’, tandis 
qu’ils sont horizontaux à modérément descendants chez ‘Red Yoirvine’. Le rapport longueur/largeur des rayons est élevé 
chez ‘CIDZ0034’, tandis qu’il est moyen chez ‘Red Yoirvine’. Chez ‘CIDZ0034’, le dessous des rayons est brun-jaune avec 
marbrures rouge-brun, tandis que chez ‘Red Yoirvine’ il est brun-jaune clair avec marbrures rose-rouge. Le disque est de 
diamètre moyen par rapport à celui du capitule chez ‘CIDZ0034’, alors qu’il est de petit diamètre chez ‘Red Yoirvine’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen à élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne par 
rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert moyen à 
vert foncé, faiblement à fortement luisant; indentations peu profondes, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe brun-orange (RHS 179C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type anémone, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne de rayons, à 
rayons disposés sur un ou deux rangs. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, au nombre de 23 à 30 par capitule, modérément ascendants dans leur portion 
basale, à rapport longueur/largeur élevé, plats en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à 
sommet mamillé; axe longitudinal faiblement réfléchi dans le quart distal; dessus rouge (RHS 45A) avec du rouge-violet 
foncé (RHS 46A) au sommet; dessous brun-jaune (RHS 168D) avec marbrures rouge-brun (RHS 180A), de couleur 
nettement différente de celle du dessus; tube de la corolle très court. 
DISQUE : de diamètre moyen par rapport à celui du capitule, brun-jaune clair (se rapprochant le plus de RHS 160A) avant la 
déhiscence des anthères, rouge-brun (plus rouge que RHS 179A) avec du jaune (RHS 3A) sur la marge par la suite. 
FLEURS DU DISQUE : en entonnoir; dessous brun-jaune clair (RHS 160B) avec stries rouge-brun (RHS 182A, 181C); 
dessus rouge-brun (plus rouge que RHS 179A) avec du jaune (RHS 3A) sur la marge. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0034’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en mars 2008, à Bogota, en Colombie, entre la lignée exclusive ‘YB-B2899’ (parent 
femelle) et la lignée exclusive ‘YB-B2956’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en octobre 2008. 
‘CIDZ0034’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance en mars 2009 par la sélectionneuse Wendy R. Bergman 
pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ0034’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 13 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0034’  
 ‘CIDZ0034’ ‘Red Yoirvine’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 179C se rapprochant le plus de 181B-C avec base 184B 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 8,6 6,3 
 écart-type 0,48 0,33 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 4,3 3,2 
 écart-type 0,18 0,29 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessous 168D avec marbrures 180A 158B avec marbrures 51C-D 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0034’ (gauche) avec la variété de référence ‘Red Yoirvine’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIDZ0034’ (gauche) avec la variété de référence ‘Red Yoirvine’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIDZ0035’ 
Nom commercial: Emporia Orange 
Numéro de la demande: 11-7351 
Date de la demande: 2011/07/29 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Syngold Emporia’ (Golden Emporia) 
 
Sommaire: Juste avant l’ouverture, chez ‘CIDZ0035’, la face externe du bouton floral est brun-jaune avec tons rouge-brun, 
tandis que chez ‘Syngold Emporia’ elle est orange-jaune. Chez ‘CIDZ0035’, le dessus des rayons est orange-jaune avec lavis 
brun-orange, tandis que chez ‘Syngold Emporia’ il est jaune avec lavis orange-jaune. Le dessous des rayons est brun-jaune 
clair chez ‘CIDZ0035’, tandis qu’il est jaune chez ‘Syngold Emporia’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne par rapport 
à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds à moyens, à bords principalement convergents; dessus vert 
moyen à vert foncé, faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : brun-jaune (se rapprochant le plus de RHS 165C) avec tons rouge brun (RHS 180D) juste avant 
l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type marguerite, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité faible à moyenne de 
rayons, à rayons disposés sur un petit nombre de rangs. 
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RAYONS : principalement spatulés mais en partie ligulés, unicarénés ou bicarénés sur le dessus, au nombre de 27 à 34 par 
capitule, modérément ascendants dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur moyen à élevé, plats à faiblement 
convexes en coupe transversale à leur point le plus large, à marge plate à faiblement révolutée dans la moitié distale, à 
sommet mamillé; axe longitudinal droit; dessus orange-jaune (RHS 13A) avec du brun-orange (RHS 34C et couleur se 
rapprochant le plus de 169C) formant un lavis et des rayures diffuses sur toute la longueur du rayon; dessous brun-jaune clair 
(RHS 162A), de couleur nettement différente de celle du dessus; tube de la corolle de longueur moyenne, à profil oblong. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, indenté en coupe transversale, vert sans tache centrale avant la 
déhiscence des anthères, vert à vert jaunâtre par la suite. 
 
Origine génétique: ‘CIDZ0035’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Syngold Emporia’. Le 
sujet mutant a été découvert en mars 2009 par la sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIDZ00035’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures non racinées avaient été plantées le 18 
août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une 
fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 13 novembre chez 10 
sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIDZ0035’  
 ‘CIDZ0035’ ‘Syngold Emporia’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe se rapprochant le plus de 165C avec tons 180D 13B 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 13A avec lavis 34C d’une couleur se rapprochant le 

plus de 169C 
plus vif et plus foncé que 9A avec lavis 
17B-C 

 dessous 162A 9B 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE CHRYSANTHÈME                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

Chrysanthème: ‘CIDZ0035’ (gauche) avec la variété de référence ‘Syngold Emporia’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIDZ0035’ (gauche) avec la variété de référence ‘Syngold Emporia’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0002’ 
Nom commercial: Danielle Red 
Numéro de la demande: 11-7176 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Gedi One Sav’ (Savona) 
 
Sommaire: ‘CIFZ0002’ donne une plante plus courte que ‘Gedi One Sav’, son capitule est de plus petit diamètre, et ses 
rayons sont plus courts.’CIFZ0002’ donne une plante hémisphérique, alors que ‘Gedi One Sav’ donne une plante demi 
dressée. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, court par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal moyen à long par rapport 
à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents chez certaines feuilles et 
parallèles chez les autres; dessus vert moyen; indentations de profondeur moyenne, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-brun (plus clair que RHS 182D) avec lavis violet-brun (RHS 185D) juste avant 
l’ouverture.  
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur faible à moyen, plats en coupe transversale à leur point 
le plus large, à marge non enroulée, à sommet denté; axe longitudinal faiblement incurvé dans le quart distal; dessus rouge 
violet foncé (RHS 185A) avec marbrures violet-brun (RHS 185D); dessous rouge-brun (ressemblant à RHS 181D et aussi 
clair que le rose-rouge clair RHS 36B) avec lavis violet-brun (RHS 185D), de couleur nettement différente de celle du 
dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; 
tube de la corolle court à moyen. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0002’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la lignée ‘05-M166’. Le sujet mutant 
a été découvert le 11 avril 2008 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La nouvelle variété a 
été sélectionnée pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle ainsi que la taille et le type de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0002’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 15 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 28 septembre chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées 
à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0002’  
 ‘CIFZ0002’ ‘Gedi One Sav’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 29,3 36,4 
 écart-type 0,82 1,26 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 3,2 4,7 
 écart-type 0,18 0,35 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 1,6 2,3 
 écart-type 0,09 0,16 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Gedi One Sav’ (droite) 
 

 
Chrysanthème: ‘CIFZ0002’ (gauche) avec la variété de référence ‘Gedi One Sav’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0004’ 
Nom commercial: Chelsey Yellow 
Numéro de la demande: 12-7523 
Date de la demande: 2012/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Golden Yohelga’ (Golden Helga) et ‘Gedi Three Pyel’ (Padre Yellow) 
 
Sommaire: La tige est verte chez ‘CIFZ0004’, tandis qu’elle est vert teinté de violet chez ‘Golden Yohelga’. Le pétiole est de 
longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0004’, alors qu’il est court chez ‘Golden Yohelga’. Le 
lobe terminal des feuilles est de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0004’, alors qu’il est 
long chez ‘Golden Yohelga’. Les bords des sinus latéraux inférieurs des feuilles sont divergents chez ‘CIFZ0004’, alors 
qu’ils sont parallèles chez ‘Golden Yohelga’. Chez ‘CIFZ0004’, les indentations des feuilles sont de profondeur moyenne, en 
faible nombre, alors que chez ‘Golden Yohelga’ elles sont profondes, en nombre moyen. Le capitule est de plus petit diamètre 
chez ‘CIFZ0004’ que chez ‘Golden Yohelga’ et ‘Gedi Three Pyel’. L’axe longitudinal des rayons intérieurs est droit chez 
‘CIFZ0004’, tandis qu’il est faiblement incurvé dans le quart distal chez ‘Golden Yohelga’ et ‘Gedi Three Pyel’. Le dessus 
des rayons est vert-jaune avec tons jaunes chez ‘CIFZ0004’, tandis qu’il est jaune chez ‘Golden Yohelga’ et ‘Gedi Three 
Pyel’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, demi-dressée à hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à 
la culture en jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne 
par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert 
moyen, faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune clair (RHS 8B) avec du jaune (RHS 9B) sur la marge juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur faible, plats en coupe transversale à leur point le plus 
large, à marge non enroulée, à sommet denté; axe longitudinal droit, y compris dans le cas des rayons intérieurs; dessus vert 
jaune (RHS 4C) avec tons jaunes (RHS 6C); dessous jaune clair (RHS 4D) avec tons jaunes (RHS 6C) au sommet et sur la 
marge, de couleur semblable à celle du dessus; dessus des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus des rayons 
extérieurs; dessous des rayons intérieurs jaune clair (RHS 5D) avec du jaune (RHS 6C) au sommet; tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0004’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la lignée exclusive ‘05-M162A’. Le 
sujet mutant a été découvert en novembre 2009 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0004’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de chacune des variétés de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 25 septembre chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0004’  
 ‘CIFZ0004’ ‘Golden Yohelga’* ‘Gedi Three Pyel’* 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 4,0 5,1 4,6 
 écart-type 0,28 0,34 0,19 
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Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 4C avec tons 6C 6A 3B 

*variétés de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0004’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Yohelga’ (centre) et ‘Gedi 
Three Pyel’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0004’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Yohelga’ (centre) et ‘Gedi 
Three Pyel’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0004’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Yohelga’ (centre) et ‘Gedi 
Three Pyel’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0006’ 
Nom commercial: Chelsey Coral 
Numéro de la demande: 12-7525 
Date de la demande: 2012/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Rosy Victoria’ et ‘Lindsay Coral’ 
 
Sommaire: Le pétiole est de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0006’, alors qu’il est court 
chez ‘Rosy Victoria’ et très court chez ‘Lindsay Coral’. Le lobe terminal des feuilles est moyen à long par rapport à la 
longueur de la feuille chez ‘CIFZ0006’, alors qu’il est court à moyen chez ‘Lindsay Coral’. La base des feuilles est 
généralement obtuse chez ‘CIFZ0006’, alors qu’elle est généralement aiguë chez ‘Lindsay Coral’. Chez ‘CIFZ0006’, le 
capitule est de diamètre plus grand que chez ‘Rosy Victoria’, mais de diamètre plus petit que chez ‘Lindsay Coral’. Les 
rayons sont plus courts et plus larges chez ‘CIFZ0006’ que chez ‘Lindsay Coral’. Chez ‘CIFZ0006’, le dessus des rayons est 
brun-jaune clair à jaune clair avec lavis rose-bleu à rouge-violet distribué sur toute la longueur du rayon, tandis que chez 
‘Rosy Victoria’ il est rouge-brun avec tons rouge-brun plus clair et violet-bleu et chez ‘Lindsay Coral’ il est violet-brun. 
Chez ‘CIFZ0006’, le dessous des rayons est brun-jaune clair avec du rouge-violet au centre, tandis que chez ‘Rosy Victoria’ 
il est brun-jaune clair avec tons rose-bleu avec le sommet violet-brun et chez ‘Lindsay Coral’ il est brun-jaune clair avec 
tons rose-bleu clair. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, demi-dressée à hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à 
la culture en jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : horizontal à modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal moyen à long par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert moyen; indentations 
de profondeur moyenne, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-brun (RHS 181C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur faible, faiblement concaves à faiblement convexes en 
coupe transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet denté; axe longitudinal droit, faiblement 
incurvé dans le quart distal dans le cas des rayons intérieurs; dessus brun-jaune clair (RHS 159B) et jaune clair (RHS 4D) 
avec lavis rose-bleu à rose-bleu clair (RHS 70C-D) et rouge-violet (RHS 54C) distribué sur toute la longueur du rayon; 
dessous brun-jaune clair (RHS 158A-B) avec du rouge-violet (RHS 54C) au centre, de couleur semblable à celle du dessus; 
dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; tube de la 
corolle très court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0006’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la lignée exclusive ‘05-M162A’. Le 
sujet mutant a été découvert en novembre 2009 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0006’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de chacune des variétés de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 26 septembre chez 10 sujets ou parties de sujets de la variété candidate et le 21 
septembre chez 10 sujets ou parties de sujets de chacune des variétés de référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide 
du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0006’  
 ‘CIFZ0006’ ‘Rosy Victoria’* ‘Lindsay Coral’* 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 4,1 3,7 5,2 
 écart-type 0,14 0,18 0,32 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 1,9 1,9 2,3 
 écart-type 0,60 0,13 0,16 

Largeur des rayons (cm) 
 moyenne 0,6 0,7 0,4 
 écart-type 0,05 0,07 0,05 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 159B, 4D avec lavis 70C-D, 

54C 
180B avec tons de fond plus 
clairs 181C, 185D 

plus clair que 185D 

 dessous 158A-B avec 54C au 
centre 

158B-C avec tons 186C et 
sommet 185C 

159C avec tons 65D 

*variétés de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Rosy Victoria’ (centre) et ‘Lindsay 
Coral’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0006’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Rosy Victoria’ (centre) et ‘Lindsay 
Coral’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘CIFZ0007’ 
Nom commercial: Chelsey White 
Numéro de la demande: 12-7526 
Date de la demande: 2012/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Yohelga’ (Helga Cream) et ‘Padre White’ 
 
Sommaire: ‘CIFZ0007’ donne une plante plus haute que ‘Padre White’. Chez ‘CIFZ0007’, les feuilles sont plus courtes que 
chez ‘Yohelga’, et elles sont plus étroites que chez ‘Padre White’ et ‘Yohelga’. Le lobe terminal des feuilles est de longueur 
moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0007’, tandis qu’il est long chez ‘Yohelga’. Les indentations des 
feuilles sont de profondeur moyenne chez ‘CIFZ0007’, alors qu’elles sont profondes chez ‘Yohelga’. ‘CIFZ0007’ et ‘Padre 
White’ présentent tous deux un capitule double, mais, avec l’âge, le disque n’est pas visible chez ‘CIFZ0007’, alors qu’il 
l’est chez ‘Padre White’. Chez ‘CIFZ0007’, le capitule est de plus petit diamètre que chez ‘Yohelga’, et les rayons sont plus 
courts. Chez ‘CIFZ0007’, le dessous des rayons intérieurs est blanc devenant teinté de rose avec l’âge, tandis que chez 
‘Yohelga’ il est vert-jaune et chez ‘Padre White’ il est jaune clair devenant teinté de rose avec l’âge. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement obtuse chez certaines feuilles et asymétrique chez les 
autres, à lobe terminal de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur 
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moyenne, à bords principalement divergents; dessus vert moyen; indentations de profondeur moyenne, en nombre faible à 
moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune clair (RHS 10D) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, court chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur faible, faiblement convexes en coupe transversale à 
leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet denté; axe longitudinal droit, faiblement incurvé dans le quart distal 
dans le cas des rayons intérieurs; dessus blanc (RHS NN155D) avec du blanc jaunâtre (RHS NN155A) au sommet; dessous 
blanc (RHS NN155D), de couleur semblable à celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à 
celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessous des rayons intérieurs blanc (RHS NN155A) devenant teinté de 
rose avec l’âge; tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0007’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la lignée exclusive ‘05-M162A’. Le 
sujet mutant a été découvert en novembre 2009 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0007’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de chacune des variétés de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 28 septembre chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0007’  
 ‘CIFZ0007’ ‘Yohelga’* ‘Padre White’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 33,5 35,2 28,7 
 écart-type 1,18 2,53 2,45 

Longueur de la feuille, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 3,0 5,6 3,2 
 écart-type 0,37 0,53 0,33 

Largeur de la feuille (cm) 
 moyenne 1,8 3,0 2,3 
 écart-type 0,15 0,26 0,31 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 4,0 4,8 3,9 
 écart-type 0,08 0,19 0,17 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 1,9 2,4 1,9 
 écart-type 0,07 0,15 0,08 

Couleur des rayons intérieurs (RHS) 
 dessous NN155A devenant teinté de rose 

avec l’âge 
2D 4D devenant teinté de 

rose avec l’âge 

*variétés de référence 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0007’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Yohelga’ (centre) et ‘Padre White’ 
(droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0007’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Yohelga’ (centre) et ‘Padre White’ 
(droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0008’ 
Nom commercial: Wanda Red 
Numéro de la demande: 12-7527 
Date de la demande: 2012/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Foxy Yomarjorie’ (Foxy Marjorie) et ‘Gedi One Sav’ (Savona) 
 
Sommaire: ‘CIFZ0008’ donne une plante plus courte que ‘Foxy Yomarjorie’ et ‘Gedi One Sav’. Le lobe terminal des feuilles 
est court par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0008’, tandis qu’il est long chez ‘Gedi One Sav’. Les bords des 
sinus latéraux inférieurs des feuilles sont divergents chez ‘CIFZ0008’, alors qu’ils sont parallèles chez ‘Gedi One Sav’. La 
base des feuilles est généralement aiguë chez ‘CIFZ0008’, alors qu’elle est généralement obtuse chez ‘Foxy Yomarjorie’ et 
principalement tronquée chez ‘Gedi One Sav’. Chez ‘CIFZ0008’, les indentations des feuilles sont peu profondes, en faible 
nombre, tandis que chez ‘Foxy Yomarjorie’ et ‘Gedi One Sav’ elles sont de profondeur moyenne, en nombre moyen. Chez 
‘CIFZ0008’, la face externe du bouton floral est rouge-violet foncé à violette juste avant l’ouverture, tandis que chez ‘Foxy 
Yomarjorie’ elle est violet-brun et chez ‘Gedi One Sav’ elle est rouge-brun. Le dessus des rayons n’est pas caréné chez 
‘CIFZ0008’, alors qu’il est bicaréné chez ‘Foxy Yomarjorie’ et faiblement caréné chez ‘Gedi One Sav’. Le dessus des rayons 
est rouge-violet foncé chez ‘CIFZ0008’, alors qu’il est rouge-brun avec tons rouges chez ‘Foxy Yomarjorie’ et rouge-brun 
avec fort lavis rouge-brun chez ‘Gedi One Sav’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, demi-dressée, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, très court par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen à élevé, à base généralement aiguë, à lobe terminal court par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert moyen, mat à 
faiblement luisant; indentations peu profondes, en faible nombre. 
 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-violet foncé à violette (RHS 59B-C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de rayons. 
RAYONS : ligulés, lisses sur le dessus, à rapport longueur/largeur moyen, faiblement concaves à plats en coupe transversale 
à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet émarginé, denté ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal 
droit, faiblement tordu dans les trois quarts distaux, y compris dans le cas des rayons intérieurs; dessus rouge-violet foncé 
(RHS 60A-B); dessous violet-brun (RHS 186A-B) avec du rose-bleu (RHS 186D) près de la base, de couleur semblable à 
celle du dessus, dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons 
extérieurs; tube de la corolle très court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0008’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Sywan Pur’. Le sujet 
mutant a été découvert en novembre 2009 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0008’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de chacune des variétés de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 2 octobre chez 10 sujets ou parties de sujets de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0008’  
 ‘CIFZ0008’ ‘Foxy Yomarjorie’* ‘Gedi One Sav’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 31,0 40,5 36,4 
 écart-type 1,15 1,78 1,26 

Longueur de la feuille, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 3,7 3,4 2,7 
 écart-type 0,25 0,19 0,24 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 59B-C 185B-C 181A 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 60A-B 179A avec tons 46B 181D avec fort lavis plus rouge que 182A 

*variétés de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0008’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Foxy Yomarjorie’ (centre) et ‘Gedi One 
Sav’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0008’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Foxy Yomarjorie’ (centre) et ‘Gedi One 
Sav’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0008’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Foxy Yomarjorie’ (centre) et ‘Gedi One 
Sav’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0009’ 
Nom commercial: Babette Yellow 
Numéro de la demande: 12-7528 
Date de la demande: 2012/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Golden Yoandrea’ (Golden Andrea) et ‘Dark Veria’ 
 
Sommaire: ‘CIFZ0009’ donne une plante hémisphérique, alors que ‘Golden Yoandrea’ et ‘Dark Veria’ donnent une plante 
demi-dressée. La tige est verte chez ‘CIFZ0009’, tandis qu’elle est verte avec un peu de violet à l’aisselle des feuilles chez 
‘Golden Yoandrea’ et vert teinté de violet ou de brun chez ‘Dark Veria’. La feuille est plus étroite chez ‘CIFZ0009’ que chez 
‘Golden Yoandrea’ et ‘Dark Veria’. La base des feuilles est généralement atténuée ou asymétrique selon les feuilles chez 
‘CIFZ0009’, tandis qu’elle est généralement obtuse chez ‘Golden Yoandrea’ et tronquée chez ‘Dark Veria’. Les indentations 
des feuilles sont plus nombreuses chez ‘CIFZ0009’ que chez ‘Golden Yoandrea’. Chez ‘CIFZ0009’, le bouton floral est jaune 
juste avant l’ouverture, tandis que chez ‘Golden Yoandrea’ il est jaune clair avec la marge des rayons rouge-brun à brun-
orange et chez ‘Dark Veria’ il est jaune plus clair. Chez ‘CIFZ0009’, le capitule est de plus petit diamètre que chez ‘Golden 
Yoandrea’ mais de plus grand diamètre que chez ‘Dark Veria’. Chez ‘CIFZ0009’, les rayons sont plats en coupe transversale 
à leur point le plus large, alors que chez ‘Golden Yoandrea’ ils sont plats à faiblement convexes et chez ‘Dark Veria’ ils sont 
modérément concaves. Le dessous des rayons est jaune chez ‘CIFZ0009’, tandis qu’il est jaune avec du brun-orange dans la 
partie apicale de la barre centrale chez ‘Golden Yoandrea’ et jaune plus clair chez ‘Dark Veria’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin. 
TIGE : verte. 
 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement atténuée chez certaines feuilles et asymétrique chez les 
autres, à lobe terminal moyen à long par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, 
à bords divergents chez certaines feuilles et parallèles chez les autres; dessus vert moyen, faiblement luisant; indentations de 
profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune (RHS 6B) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de rayons. 
RAYONS : ligulés, à rapport longueur/largeur moyen, plats en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non 
enroulée, à sommet denté; axe longitudinal droit, faiblement incurvé dans le quart distal dans le cas des rayons intérieurs; 
dessus jaune (RHS 6A) avec du jaune plus foncé (RHS 7A) dans la moitié apicale; dessous jaune (se rapprochant le plus de 
RHS 7C), de couleur semblable à celle du dessus; dessus des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus des 
rayons extérieurs; tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0009’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en décembre 2007 entre la variété ‘Yoelena’ (Elena) (parent femelle) et la variété 
‘Yodiana’ (Diana) (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en juin 2009. ‘CIDZ0009’ provient d’un 
sujet sélectionné parmi la descendance en novembre 2009 par le sélectionneur Mark A. Smith pour son port et la couleur de 
ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0009’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 15 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de chacune des variétés de référence, obtenus de boutures racinées plantées 11 juin dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 10 octobre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0009’  
 ‘CIFZ0009’ ‘Golden Yoandrea’* ‘Dark Veria’* 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,9 2,3 2,4 
 écart-type 0,18 0,23 0,16 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 6B 8B avec 179B-C sur la marge des 

rayons 
7C-D 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 4,5 5,1 4,1 
 écart-type 0,29 0,21 0,25 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessous 7C-D plus clair que 6C avec 179C sur la partie 

apicale de la barre centrale 
se rapprochant le plus de 
5C 

*variétés de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0009’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Yoandrea’ (centre) et ‘Dark 
Veria’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0009’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Yoandrea’ (centre) et ‘Dark 
Veria’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0009’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Golden Yoandrea’ (centre) et ‘Dark 
Veria’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0020’ 
Nom commercial: Gigi Orange 
Numéro de la demande: 11-7182 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Delightful Yovictoria’ (Delightful Victoria) 
 
Sommaire: Chez ‘CIFZ0020’, la plante est plus courte que chez ‘Delightful Yovictoria’, le capitule est de diamètre plus 
petit, et les rayons sont plus courts. Le pétiole est de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez 
‘CIFZ0020’, alors qu’il est court chez ‘Delightful Yovictoria’. Le lobe terminal des feuilles est court par rapport à la 
longueur de la feuille chez ‘CIFZ0020’, alors qu’il est de longueur moyenne chez ‘Delightful Yovictoria’. ‘CIFZ0020’ et 
‘Delightful Yovictoria’ présentent tous deux un capitule double, mais, avec l’âge, le disque est visible chez ‘CIFZ0020’, 
tandis qu’il ne l’est pas chez ‘Delightful Yovictoria’. L’axe longitudinal des rayons est incurvé chez ‘CIFZ0020’, alors qu’il 
est droit chez ‘Delightful Yovictoria’. Le dessus des rayons est orange-jaune avec fort lavis rouge-brun vers le sommet chez 
‘CIFZ0020’, tandis qu’il est orange-jaune clair avec fort lavis rouge-brun plus rouge vers le sommet chez ‘Delightful 
Yovictoria’. Chez ‘CIFZ0020’, le dessous des rayons est jaune clair avec du rouge-brun au sommet, tandis que chez 
‘Delightful Yovictoria’ il est jaune clair et orange-jaune clair avec du rouge-brun distribué le long de la barre centrale. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal court par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds, à bords divergents; dessus vert moyen; indentations peu 
profondes, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-brun (RHS 181A-B) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double (disque visible avec l’âge), court chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur faible, faiblement concaves en coupe transversale à 
leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet arrondi ou denté selon les rayons; axe longitudinal faiblement 
incurvé dans le quart distal, y compris dans le cas des rayons intérieurs; dessus orange-jaune (RHS 11A) avec fort lavis 
rouge-brun (RHS 179B) vers le sommet; dessous jaune clair (RHS 11B-C) avec du rouge-brun (RHS 182C et 181C) au 
sommet, de couleur nettement différente de celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à 
celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessus des rayons intérieurs jaune (RHS 9A) avec lavis rouge-brun (RHS 
179A-B); dessous des rayons intérieurs jaune clair (RHS 10B); tube de la corolle de longueur moyenne. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0020’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Gigi Dark Pink’. Le sujet 
mutant a été découvert le 23 novembre 2009 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle du milieu à la fin septembre 
ainsi que la taille et le type de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0020’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées repiquées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations 
et mesures ont été faites le 28 août chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0020’  
 ‘CIFZ0020’ ‘Delightful Yovictoria’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 22,0 33,1 
 écart-type 1,19 2,83 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 3,2 3,9 
 écart-type 0,25 0,28 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 1,5 1,9 
 écart-type 0,09 0,17 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 11A avec fort lavis 179B vers le sommet 19B avec fort lavis plus rouge que 179A vers le sommet 
 dessous 11B-C avec 182C et 181C au sommet 10B, 19B avec 180D le long de la barre centrale 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0020’ (gauche) avec la variété de référence ‘Delightful Yovictoria’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0020’ (gauche) avec la variété de référence ‘Delightful Yovictoria’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIFZ0021’ 
Nom commercial: Gigi Dark Pink 
Numéro de la demande: 11-7183 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yovictoria’ (Victoria Pink) 
 
Sommaire: ‘CIFZ0021’ donne une plante plus courte que ‘Yovictoria’, son capitule est de diamètre plus petit, et ses rayons 
sont plus courts. Le pétiole est court par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0021’, alors qu’il est de longueur 
moyenne chez ‘Yovictoria’. Les indentations des feuilles sont en nombre moyen chez ‘CIFZ0021’, tandis qu’elles sont en 
faible nombre chez ‘Yovictoria’. ‘CIFZ0021’ et ‘Yovictoria’ présentent tous deux un capitule double, mais, avec l’âge, le 
disque est visible chez ‘CIFZ0021’, tandis qu’il ne l’est pas chez ‘Yovictoria’. L’axe longitudinal des rayons est incurvé chez 
‘CIFZ0021’, alors qu’il est droit chez ‘Yovictoria’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, court par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement aiguë chez certaines feuilles et obtuse chez les autres, à 
lobe terminal court par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds, à bords divergents; dessus 
vert moyen; indentations peu profondes, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe violet-brun à rose-bleu (RHS 186B-C) juste avant l’ouverture. 
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CAPITULE : double (disque visible avec l’âge), de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à forte 
densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur faible, faiblement concaves à plats en coupe 
transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet émarginé, denté ou mamillé selon les rayons; axe 
longitudinal modérément incurvé dans le quart distal, y compris dans le cas des rayons intérieurs; dessus violet (RHS 75B) 
avec fort lavis rose-bleu (RHS 72A, 72C); dessous violet-bleu clair (RHS 76D) avec du rose-bleu (RHS 72C) le long de la 
marge et au sommet, de couleur nettement différente de celle du dessus, dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur 
semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; tube de la corolle très court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0021’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Yogigi Pink’ (Gigi Pink). 
Le sujet mutant a été découvert le 24 novembre 2008 par le sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis. 
La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle du milieu à la fin septembre 
ainsi que la taille et le type de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0021’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 2 octobre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0021’  
 ‘CIFZ0021’ ‘Yovictoria’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 25,1 35,4 
 écart-type 1,20 1,17 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 3,2 4,3 
 écart-type 0,13 0,25 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 1,4 2,2 
 écart-type 0,06 0,08 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE CHRYSANTHÈME                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

Chrysanthème: ‘CIFZ0021’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yovictoria’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0021’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yovictoria’ (droite) 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE CHRYSANTHÈME                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

 
Dénomination proposée: ‘CIFZ0024’ 
Nom commercial: Jacqueline Yellow Improved 
Numéro de la demande: 11-7184 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Padre Yellow’ 
 
Sommaire: ‘CIFZ0024’ donne une plante plus courte que ‘Padre Yellow’, sa feuille est plus petite, son capitule est de 
diamètre plus petit, et ses rayons sont plus petits. Le dessus des rayons est jaune clair chez ‘CIFZ0024’, tandis qu’il est jaune 
chez ‘Padre Yellow’. Le dessous des rayons est jaune clair chez ‘CIFZ0024’, tandis qu’il est vert-jaune chez ‘Padre Yellow’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin; floraison naturelle hâtive (en culture sans contrôle précis de la longueur du jour). 
TIGE : verte, anthocyanée sur les nœuds. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, court à moyen par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne 
par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords divergents; dessus vert 
moyen, mat à faiblement luisant; indentations moyennes à profondes, en nombre très faible. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune clair (RHS 8B) avec du jaune (RHS 8A) au sommet juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur moyen, modérément ascendants à horizontaux dans 
leur portion basale, plats en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée à faiblement révolutée dans la 
moitié médiane, à sommet denté ou émarginé selon les rayons; axe longitudinal droit, faiblement incurvé dans le quart distal 
dans le cas des rayons intérieurs; dessus jaune clair (RHS 8B); dessous jaune clair (RHS 8C), de couleur semblable à celle du 
dessus, dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; 
tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0024’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière découverte le 9 mars 2009 par le 
sélectionneur Mark A. Smith, à Alva, en Floride, aux États-Unis, chez un sujet mutant exclusif non identifié de la variété 
‘Jacqueline’. La nouvelle variété a été sélectionnée pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle ainsi que la 
taille et le type de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0024’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 24 septembre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0024’  
 ‘CIFZ0024’ ‘Padre Yellow’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 28,5 34,6 
 écart-type 1,27 1,51 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 2,8 3,6 
 écart-type 0,27 0,29 

Diamètre du capitule chez les plantes non ébourgeonnées (cm) 
 moyenne 4,1 4,6 
 écart-type 0,22 0,19 
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Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 2,0 2,2 
 écart-type 0,11 0,13 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 8B 3B 
 dessous 8C 3D 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0024’ (gauche) avec la variété de référence ‘Padre Yellow’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0024’ (gauche) avec la variété de référence ‘Padre Yellow’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIFZ0028’ 
Nom commercial: Edith White 
Numéro de la demande: 11-7185 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yovanna’ (Vanna Snow) 
 
Sommaire: En culture sans contrôle précis de la longueur du jour, la floraison naturelle est très hâtive chez ‘CIFZ0028’, 
tandis qu’elle est hâtive ‘Yovanna’. Chez ‘CIFZ0028’, la feuille est plus courte que chez ‘Yovanna’, le capitule est de plus 
grand diamètre, les rayons sont plus longs, le disque est de plus grand diamètre, et les fleurs du disque sont plus longues. Les 
sinus latéraux inférieurs des feuilles sont peu profonds chez ‘CIFZ0028’, alors qu’ils sont de profondeur moyenne chez 
‘Yovanna’. Le disque est de type anémone chez ‘CIFZ0028’, alors qu’il est de type marguerite chez ‘Yovanna’. Le disque est 
de diamètre moyen par rapport à celui du capitule chez ‘CIFZ0028’, tandis qu’il est de petit diamètre chez ‘Yovanna’. Avant 
la déhiscence des anthères, le disque est jaune chez ‘CIFZ0028’, alors qu’il est orange-jaune chez ‘Yovanna’. Par la suite, le 
disque est jaune clair chez ‘CIFZ0028’, alors qu’il est jaune moyen chez ‘Yovanna’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin; floraison naturelle très hâtive (en culture sans contrôle précis de la longueur du jour). 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, court par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne 
par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds, à bords divergents; dessus vert moyen, 
faiblement luisant; indentations peu profondes, en faible nombre. 
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BOUTON FLORAL : à face externe jaune clair (RHS 4D) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type anémone, court chez les plantes non ébourgeonnées, à densité faible à moyenne de 
rayons, à rayons disposés sur un nombre moyen de rangs. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, au nombre de 41 à 58 par capitule, modérément ascendants dans leur portion 
basale, à rapport longueur/largeur élevé à très élevé, plats à faiblement convexes en coupe transversale à leur point le plus 
large, à marge non enroulée, à sommet denté; axe longitudinal droit; dessus blanc (RHS NN155D); dessous de couleur 
semblable à celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des 
rayons extérieurs; tube de la corolle court. 
DISQUE : de diamètre moyen par rapport à celui du capitule, jaune (RHS 5B-C) sans tache centrale foncée avant la 
déhiscence des anthères, jaune (RHS 6B) par la suite. 
FLEURS DU DISQUE : pétaloïdes, blanches (RHS NN155D) avec du jaune (RHS 6B-C) au sommet. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0028’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en septembre 2007, à Amanecer, en Colombie, entre la lignée ‘03-M220’ (parent 
femelle) et la lignée ‘04-M222’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en octobre 2008, à Alva, en 
Floride, aux États-Unis. ‘CIFZ0028’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance le 25 mars 2009 par le 
sélectionneur Mark A. Smith pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle, la taille et le type de ses capitules 
ainsi que l’uniformité de sa floraison. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0028’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 15 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 30 août chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide 
du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0028’  
 ‘CIFZ0028’ ‘Yovanna’* 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 2,9 4,0 
 écart-type 0,21 0,39 

Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 6,3 5,1 
 écart-type 0,41 0,26 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 3,2 2,5 
 écart-type 0,31 0,20 

Diamètre du disque (cm) 
 moyenne 2,3 1,5 
 écart-type 0,16 0,09 

Longueur des fleurs du disque (cm) 
 moyenne 1,3 0,6 
 écart-type 0,12 0,06 

Couleur du disque (RHS) 
 avant la déhiscence des anthères 5B-C 13A-B 
 après la déhiscence des anthères 6B 13A-B 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0028’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yovanna’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0028’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yovanna’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0029’ 
Nom commercial: Bertha White 
Numéro de la demande: 11-7186 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yohelga’ (Helga Cream) 
 
Sommaire: ‘CIDZ0029’ donne une plante plus courte que ‘Yohelga’, ses feuilles sont plus courtes, et son capitule est de 
diamètre plus grand. Le lobe terminal des feuilles est court à moyen par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0029’, 
tandis qu’il est long chez ‘Yohelga’. Les indentations des feuilles sont en faible nombre chez ‘CIFZ0029’, tandis qu’elles sont 
en nombre moyen à élevé chez ‘Yohelga’. Le dessous des rayons est jaune clair avec du jaune au sommet chez ‘CIFZ0029’, 
tandis qu’il est vert-jaune chez ‘Yohelga’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique à étalée, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la 
culture en jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement aiguë chez certaines feuilles et obtuse chez les autres, à 
lobe terminal court à moyen par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords 
divergents; dessus vert moyen, mat à faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune clair (RHS 6D) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur élevé, faiblement concaves en coupe transversale à 
leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet émarginé, denté ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal droit, 
y compris dans le cas des rayons intérieurs; dessus blanc (RHS NN155B); dessous de couleur semblable à celle du dessus; 
dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur différente de celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessus 
des rayons intérieurs vert-jaune (plus clair que RHS 2D); dessous des rayons intérieurs jaune clair (se rapprochant le plus de 
RHS 4D) avec du jaune (RHS 6C) au sommet; tube de la corolle court à moyen. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0029’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en novembre 2007, à Amanecer, en Colombie, entre la lignée ‘05-M263’ (parent 
femelle) et la variété ‘Jason’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en juin 2008, à Alva, en 
Floride, aux États-Unis. ‘CIFZ0029’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance le 17 octobre 2008 par le 
sélectionneur Mark A. Smith pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle, la taille et le type de ses capitules 
ainsi que l’uniformité de sa floraison. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0029’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 21 septembre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0029’  
 ‘CIFZ0029’ ‘Yohelga’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 26,6 35,2 
 écart-type 2,59 2,53 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 4,1 5,6 
 écart-type 0,47 0,53 
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Diamètre du capitule (cm) 
 moyenne 5,7 4,8 
 écart-type 0,31 0,19 

Couleur des rayons intérieurs (RHS) 
 dessous se rapprochant le plus de 4D avec sommet 6C 2D 

*variété de référence 
 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0029’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yohelga’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0029’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yohelga’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0029’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yohelga’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CIFZ0030’ 
Nom commercial: Olga Yellow 
Numéro de la demande: 11-7187 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Golden Yohelga’ (Golden Helga) 
 
Sommaire: La tige est verte chez ‘CIFZ0030’, alors qu’elle est vert teinté de violet chez ‘Golden Yohelga’. Le pétiole est de 
longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0030’, alors qu’il est court chez ‘Golden Yohelga’. Les 
feuilles sont plus petites chez ‘CIFZ0030’ que chez ‘Golden Yohelga’. Les bords des sinus latéraux inférieurs sont divergents 
chez ‘CIFZ0030’, alors qu’ils sont parallèles chez ‘Golden Yohelga’. Chez ‘CIFZ0030’, les indentations des feuilles sont de 
profondeur moyenne, en faible nombre, tandis que chez ‘Golden Yohelga’ elles sont profondes, en nombre moyen. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, semi-dressée à hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à 
la culture en jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement aiguë chez certaines feuilles et obtuse chez les autres, à 
lobe terminal long par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords 
divergents; dessus vert moyen à vert foncé, faiblement à fortement luisant; indentations de profondeur moyenne, en faible 
nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe jaune (se rapprochant le plus de RHS 9A) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne à forte de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, modérément ascendants dans leur portion basale, à rapport longueur/largeur 
moyen, plats en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet mamillé, émarginé ou denté 
selon les rayons; axe longitudinal droit à faiblement vrillé dans les trois quarts distaux, faiblement incurvé dans le quart distal 
dans le cas des rayons intérieurs; dessus jaune (RHS 6A) devenant jaune clair (RHS 7C) à la base; dessous jaune (RHS 7C), 
de couleur semblable à celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du 
dessous des rayons extérieurs; tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0030’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en décembre 2007, à Amanecer, en Colombie, entre la variété ‘Yoelena’ (Elena Gold) 
(parent femelle) et la variété ‘Yodiana’ (Diana) (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en juin 
2008, à Alva, en Floride, aux États-Unis. ‘CIFZ0030’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance le 24 octobre 
2008 par le sélectionneur Mark A. Smith pour son port, sa robustesse, sa précocité de floraison en saison naturelle ainsi que 
la taille et le type de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0030’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 24 septembre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0030’  
 ‘CIFZ0030’ ‘Golden Yohelga’* 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 4,3 5,8 
 écart-type 0,56 0,81 
 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE CHRYSANTHÈME                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

 
Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 1,9 2,8 
 écart-type 0,27 0,42 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0030’ (gauche) avec la variété de référence ‘Golden Yohelga’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0030’ (gauche) avec la variété de référence ‘Golden Yohelga’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIFZ0031’ 
Nom commercial: Hailey Orange 
Numéro de la demande: 11-7188 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yoolivia’ (Olivia Orange) 
 
Sommaire: Chez ‘CIFZ0031’, les feuilles sont plus larges que chez ‘Yoolivia’, et le tube de la corolle est plus court. Le lobe 
terminal des feuilles est de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘CIFZ0031’, tandis qu’il est court 
chez ‘Yoolivia’. Chez ‘CIFZ0031’, le bouton floral est rouge-brun juste avant l’ouverture, tandis que chez ‘Yoolivia’ il est 
brun-orange avec lavis rouge-brun. Chez ‘CIFZ0031’, le dessus des rayons est jaune avec lavis rouge-orange, tandis que 
chez ‘Yoolivia’ il est orange et brun-jaune avec lavis rouge-brun. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique à étalée, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la 
culture en jardin. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur faible à moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne 
par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords parallèles; dessus vert 
moyen, mat à faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre faible. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-brun (RHS 180B) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, court chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
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RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, faiblement concaves à plats en coupe transversale à leur point le plus large, à 
marge non enroulée à faiblement involutée dans le quart distal, à sommet émarginé ou mamillé selon les rayons; axe 
longitudinal droit, faiblement incurvé à droit au sommet dans le cas des rayons intérieurs; dessus jaune (RHS 12B) avec lavis 
rouge-orange (RHS 42D) distribué sur toute la longueur du rayon; dessous orange-jaune (RHS 14C) avec du violet-brun 
(RHS 185C-D) au centre, de couleur semblable à celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur 
semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessous des rayons intérieurs avec fort lavis rouge; tube de la 
corolle très court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0031’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en septembre 2006, à Amanecer, en Colombie, entre la variété ‘Yoashley’ (Ashley 
Dark Orange) (parent femelle) et la lignée ‘04-M1732’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en 
juin 2007, à Alva, en Floride, aux États-Unis. ‘CIFZ0031’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance le 15 
novembre 2007 par le sélectionneur Mark A. Smith pour son port, sa précocité de floraison en saison naturelle ainsi que la 
taille et le type de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0031’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 1er octobre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0031’  
 ‘CIFZ0031’ ‘Yoolivia’* 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 2,3 1,3 
 écart-type 0,30 0,12 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 180B 168A-B avec lavis 180B 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 12B avec lavis 42D 26B, 168C avec lavis 180C 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0031’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yoolivia’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0031’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yoolivia’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0031’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yoolivia’ (droite) 
 
 
Dénomination proposée: ‘CIFZ0033’ 
Nom commercial: Kathleen Dark Red 
Numéro de la demande: 11-7189 
Date de la demande: 2011/02/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Mark Smith, Syngenta Flowers, Inc., Gilroy, Californie (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Colina Red’ 
 
Sommaire: La base des feuilles est généralement obtuse chez ‘CIFZ0033’, alors qu’elle est généralement aiguë chez ‘Colina 
Red’. Chez ‘CIDZ0033’, la face externe du bouton floral est rouge-violet foncé juste avant l’ouverture, tandis que chez 
‘Colina Red’ elle est rouge-brun avec du jaune. Les rayons sont unicolores chez ‘CIFZ0033’, alors qu’ils sont bicolores chez 
‘Colina Red’. Le dessus des rayons est rouge-violet foncé chez ‘CIDZ0033’, tandis qu’il est principalement rouge-brun avec 
du jaune uniforme ou presque au sommet et à la base chez ‘Colina Red’. La couleur du dessus des rayons et celle du dessous 
des rayons sont semblables chez ‘CIFZ0033’, alors qu’elles sont nettement différentes chez ‘Colina Red’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, semi-dressée, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin. 
TIGE : verte avec un peu de violet. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, court par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement obtuse, à lobe terminal de longueur moyenne par rapport 
à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords principalement divergents; dessus vert 
clair, mat ou très faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe rouge-violet foncé (RHS 187B) juste avant l’ouverture. 
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CAPITULE : double, de hauteur faible à moyenne chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, à rapport longueur/largeur moyen, faiblement concaves en coupe transversale à 
leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet mamillé; axe longitudinal droit à faiblement réfléchi dans le quart 
distal; dessus rouge-violet foncé (RHS 185A); dessous de couleur semblable à celle du dessus; dessus et dessous des rayons 
intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessus des rayons intérieurs rouge 
violet foncé (plus rouge que RHS 185A); tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘CIFZ0033’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de sélection 
contrôlée de la Syngenta Flowers, Inc., en février 2008, à Amanecer, en Colombie, entre la lignée ‘02 M061’ (parent femelle) 
et la variété ‘Bonnie Red’ (parent mâle). Les graines ainsi obtenues ont été semées en serre en octobre 2008, à Alva, en 
Floride, aux États-Unis. ‘CIFZ0033’ provient d’un sujet sélectionné parmi la descendance le 3 avril 2009 par le sélectionneur 
Mark A. Smith pour son port, sa robustesse, sa précocité de floraison en saison naturelle ainsi que la taille et le type de ses 
capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘CIFZ0033’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 12 
sujets de la variété de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les observations et 
mesures ont été faites le 10 octobre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à 
l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘CIFZ0033’  
 ‘CIFZ0033’ ‘Colina Red’* 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 187B 181B-C et presque 6B 

Couleur du dessus des rayons (RHS) 
 couleur principale plus rouge et plus clair que 185A se rapprochant le plus de 180A 
 couleur secondaire S/O 5A 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘CIFZ0033’ (gauche) avec la variété de référence ‘Colina Red’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0033’ (gauche) avec la variété de référence ‘Colina Red’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘CIFZ0033’ (gauche) avec la variété de référence ‘Colina Red’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Fancy Yoursula’ 
Nom commercial: Fancy Ursula Orange 
Numéro de la demande: 09-6781 
Date de la demande: 2009/11/03 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Henk Dresselhuys, Fides B.V., De Lier (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Festive Ursula Coral’ et ‘Hannah Orange’ 
 
Sommaire: ‘Fancy Yoursula’ donne une plante plus petite que ‘Hannah Orange’. Le lobe terminal des feuilles est court à 
moyen par rapport à la longueur de la feuille chez ‘Fancy Yoursula’, alors qu’il est moyen à long chez ‘Hannah Orange’. 
Les sinus latéraux inférieurs sont peu profonds chez ‘Fancy Yoursula’, tandis qu’ils sont moyens à profonds chez ‘Hannah 
Orange’. Les indentations des feuilles sont moins profondes chez ‘Fancy Yoursula’ que chez ‘Hannah Orange’. Chez ‘Fancy 
Yoursula’, le capitule est de plus petit diamètre que chez les deux variétés de référence. Le dessus des rayons est brun-jaune 
clair avec tons jaunes et avec rayures diffuses rouge-brun chez ‘Fancy Yoursula’, tandis qu’il est brun-orange chez ‘Festive 
Ursula Coral’ et orange-jaune avec rayures diffuses rouge-brun chez ‘Hannah Orange’. 
 
Description:  
PLANTE : buissonnante, hémisphérique, densément ramifiée, comportant de nombreux capitules, destinée à la culture en 
jardin; précocité de floraison forcée de 6,5 semaines (en culture avec contrôle précis de la longueur du jour); floraison 
naturelle très hâtive (en culture sans contrôle précis de la longueur du jour). 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : horizontal à modérément ascendant, très court par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen, à base généralement aiguë, à lobe terminal court à moyen par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds, à bords divergents; dessus vert moyen; indentations très peu 
profondes, en faible nombre. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe brun-orange (RHS 173B) avec tons rouge-brun (RHS 180D) et avec la base orange 
jaune (RHS 16B-C) juste avant l’ouverture. 
CAPITULE : double, court chez les plantes non ébourgeonnées, à forte densité de rayons. 
RAYONS : ligulés, bicarénés sur le dessus, faiblement concaves en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non 
enroulée, à sommet denté ou mamillé selon les rayons; axe longitudinal droit, modérément incurvé dans le quart distal dans le 
cas des rayons intérieurs; dessus brun-jaune clair (RHS 163C) avec tons jaunes (RHS 6C) et avec rayures diffuses brun-rouge 
(RHS 180C D); dessous jaune clair (se rapprochant de RHS 12C), de couleur nettement différente de celle du dessus; dessus 
et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; tube de la corolle 
de longueur moyenne.  
DISQUE : vert à jaunâtre sans tache centrale foncée avant la déhiscence des anthères. 
 
Origine génétique: ‘Fancy Yoursula’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Festive Yoursula’. Le 
sujet mutant a été découvert en septembre 2006 par le sélectionneur Henk Dresselhuys, à De Lier, aux Pays-Bas. La nouvelle 
variété a été sélectionnée pour son port, la couleur de ses capitules et l’uniformité de sa floraison. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Fancy Yoursula’ ont été réalisés à l’extérieur en milieu irrigué durant l’été 2012, dans les 
installations de la BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Les essais ont porté sur 20 sujets de la variété candidate et 15 
sujets de chacune des variétés de référence, obtenus de boutures racinées plantées le 11 juin dans des pots de 20 cm. Les 
observations et mesures ont été faites le 28 septembre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont 
été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Fancy Yoursula’  
 ‘Fancy Yoursula’ ‘Festive Ursula Coral’* ‘Hannah Orange’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 22,3 21,5 28,9 
 écart-type 1,06 1,65 1,35 
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Largeur de la plante (cm) 
 moyenne 33,4 28,1 39,3 
 écart-type 1,26 2,22 3,84 

Diamètre du capitule chez les plantes non ébourgeonnées (cm) 
 moyenne 3,3 3,7 4,0 
 écart-type 0,19 0,16 0,16 

Couleur des rayons (RHS) 
 dessus 163C avec tons 6C et 

rayures diffuses 180C-D 
presque 170C-D 22A avec rayures 

diffuses 180C-D 

*variétés de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘Fancy Yoursula’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Festive Usrula Coral’ (centre) et 
‘Hannah Orange’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘Fancy Yoursula’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Festive Usrula Coral’ (centre) et 
‘Hannah Orange’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Syndurango Dark’ 
Nom commercial: Durango Bronze Improved 
Numéro de la demande: 10-6993 
Date de la demande: 2010/06/01 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Orange Yochatham’ (Chatham Orange) 
 
Sommaire: Les feuilles sont plus longues chez ‘Syndurango Dark’ que chez ‘Orange Yochatham’. Le lobe terminal des 
feuilles est moyen à long par rapport à la longueur de la feuille chez ‘Syndurango Dark’, tandis qu’il est très long chez 
‘Orange Yochatham’. L’axe longitudinal des rayons intérieurs est modérément incurvé dans la moitié distale chez 
‘Syndurango Dark’, alors qu’il est très faiblement incurvé dans le quart distal chez ‘Orange Yochatham’. Chez ‘Syndurango 
Dark’, la face externe du bouton floral est brun clair avec tons brun-jaune clair juste avant l’ouverture, tandis que chez 
‘Orange Yochatham’ elle est brun-jaune clair avec tons vert-jaune. La couleur du dessus des rayons intérieurs et celle du 
dessus des rayons extérieurs sont nettement différentes chez ‘Syndurango Dark’, alors qu’elles sont semblables chez ‘Orange 
Yochatham’. Le dessous des rayons intérieurs est jaune clair chez ‘Syndurango Dark’, alors qu’il est brun-jaune clair avec 
tons violet-brun chez ‘Orange Yochatham’. Le dessous des rayons extérieurs est rouge-brun avec tons brun-jaune clair chez 
‘Syndurango Dark’, alors qu’il est brun-jaune clair avec tons violet-brun chez ‘Orange Yochatham’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, peu ramifiée à moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
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FEUILLES : à rapport longueur/largeur moyen à élevé, à base généralement obtuse chez certaines feuilles et tronquée chez 
les autres, à lobe terminal moyen à long par rapport à la longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs peu profonds à 
moyens, à bords parallèles; dessus vert moyen à vert foncé; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen à élevé. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe brun clair (RHS 174C-D) avec tons brun-jaune clair (RHS 163C) juste avant 
l’ouverture. 
CAPITULE : double, court à moyen chez les plantes non ébourgeonnées, à densité moyenne de rayons. 
RAYONS : ligulés, plats en coupe transversale à leur point le plus large, à marge non enroulée, à sommet émarginé ou 
mamillé selon les rayons; axe longitudinal très faiblement incurvé à droit dans le quart distal, modérément incurvé dans la 
moitié distale dans le cas des rayons intérieurs; dessus brun-clair jaune (RHS 163C) avec lavis brun-orange (RHS 171C) 
formant des rayures diffuses sur toute la longueur du rayon; dessous rouge-brun (RHS 181C) avec tons brun-jaune clair (RHS 
160B C), de couleur nettement différente de celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur nettement 
différente de celle du dessus et du dessous des rayons extérieurs; dessous des rayons intérieurs jaune clair (se rapprochant le 
plus de RHS 8B); tube de la corolle court. 
 
Origine génétique: ‘Syndurango Dark’ est issue d’une mutation naturelle de plante entière de la variété ‘Yodurango’. Le 
sujet mutant a été découvert en février 2007 par la sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Alva, en Floride, aux États-Unis. La 
nouvelle variété a été sélectionnée pour son port et la couleur de ses capitules. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Syndurango Dark’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers 
Fruit Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions 
semblables à celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures racinées avaient été 
plantées le 18 août dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont 
été pincés une fois avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 15 
novembre chez 10 sujets ou parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart 
de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Syndurango Dark’  
 ‘Syndurango Dark’ ‘Orange Yochatham’* 

Longueur des feuilles, y compris le pétiole (cm) 
 moyenne 10,4 7,7 
 écart-type 0,91 0,39 

Couleur du bouton floral juste avant l’ouverture (RHS) 
 face externe 174C-D avec tons 163C 162C avec tons 150C-D 

Couleur des rayons intérieurs (RHS) 
 dessous se rapprochant le plus de 8B 162C-D avec tons 185D 

*variété de référence 
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Chrysanthème: ‘Syndurango Dark’ avec la variété de référence ‘Orange Yochatham’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘Syndurango Dark’ avec la variété de référence ‘Orange Yochatham’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Yoapple Valley’ 
Nom commercial: Apple Valley 
Numéro de la demande: 09-6565 
Date de la demande: 2009/03/24 
Requérant: Syngenta Crop Protection AG, Basel (Suisse) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Wendy Bergman, Syngenta Flowers, Inc., Alva, Floride (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Yospirit Lake’ (Spirit Lake) 
 
Sommaire: Le pétiole est de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille chez ‘Yoapple Valley’, alors qu’il est 
court chez ‘Yospirit Lake’. Le capitule est de hauteur moyenne à élevée chez ‘Yoapple Valley’, tandis qu’il est court chez 
‘Yospirit Lake’. Chez ‘Yoapple Valley’, le capitule est de diamètre plus grand que chez ‘Yospirit Lake’, les rayons sont plus 
grands et le disque est plus grand. Chez ‘Yoapple Valley’, les rayons sont modérément descendants dans leur portion basale, 
tandis que chez ‘Yospirit Lake’ ils sont horizontaux. La couleur secondaire du dessus des rayons est distribuée dans les trois 
quarts basaux de la zone marginale chez ‘Yoapple Valley’, tandis qu’elle est distribuée dans la moitié basale de la zone 
marginale chez ‘Yospirit Lake’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, buissonnante, moyennement ramifiée, destinée à la culture en pots. 
TIGE : verte. 
 
PÉTIOLE : modérément ascendant à horizontal, de longueur moyenne par rapport à la longueur de la feuille. 
FEUILLES : à rapport longueur/largeur élevé, à base généralement obtuse, à lobe terminal court à moyen par rapport à la 
longueur de la feuille; sinus latéraux inférieurs de profondeur moyenne, à bords parallèles à tangents; dessus vert moyen, 
faiblement luisant; indentations de profondeur moyenne, en nombre moyen. 
 
BOUTON FLORAL : à face externe violet-brun (RHS 186A-B) avec du jaune clair (RHS 4D) à la base juste avant 
l’ouverture. 
CAPITULE : semi-double, de type marguerite, de hauteur moyenne à élevée chez les plantes non ébourgeonnées, à densité 
moyenne de rayons, à rayons disposés sur deux ou trois rangs. 
RAYONS : ligulés, faiblement bicarénés sur le dessus, au nombre de 25 à 36 par capitule, modérément descendants dans leur 
portion basale, à rapport longueur/largeur moyen, faiblement concaves en coupe transversale à leur point le plus large, à 
marge non enroulée, à sommet mamillé, émarginé ou arrondi selon les rayons; axe longitudinal modérément réfléchi dans le 
quart distal; dessus bicolore, à couleur principale violette (RHS 71B-C) et à couleur secondaire blanche (RHS NN155C) 
distribuée sous forme de rayures pleines et diffuses dans la zone marginale des trois quarts basaux; dessous principalement 
blanc (RHS NN155B) avec sommet violet-brun à rose-bleu (plus violet que RHS 186B-C), de couleur nettement différente de 
celle du dessus; dessus et dessous des rayons intérieurs de couleur semblable à celle du dessus et du dessous des rayons 
extérieurs; tube de la corolle court. 
DISQUE : de petit diamètre par rapport à celui du capitule, légèrement bombé en coupe transversale, vert jaunâtre sans tache 
centrale foncée avant la déhiscence des anthères, jaune moyen par la suite. 
 
Origine génétique: ‘Yoapple Valley’ est issue d’une pollinisation contrôlée réalisée dans le cadre d’un programme de 
sélection planifié de la Syngenta Flowers, Inc., en janvier 2004, à Salinas, en Californie, aux États-Unis, entre la variété 
‘Yolaporte’ (parent femelle) et la lignée exclusive ‘YB-A2579’ (parent mâle). La nouvelle variété a été sélectionnée en 
décembre 2006 par la sélectionneuse Wendy R. Bergman, à Fort Myers, en Floride, aux États-Unis, pour son port, sa 
précocité de floraison forcée, la forme et la couleur de ses capitules ainsi que son aptitude pour la production. La variété a été 
multipliée par boutures apicales pour la première fois en mars 2007, à Fort Myers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Yoapple Valley’ ont été réalisés à l’automne 2012 dans les installations de la Meyers Fruit 
Farm, à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Les essais de floraison ont été réalisés en serre, dans des conditions semblables à 
celles utilisées pour la production commerciale de chrysanthèmes. Cinquante boutures racinées avaient été plantées le 18 août 
dans des pots de 15 cm, à raison de 5 boutures par pot. Les pots étaient espacés de 30 cm. Les sujets ont été pincés une fois 
avant d’être soumis au traitement de jours courts. Les observations et mesures ont été faites le 15 novembre chez 10 sujets ou 
parties de sujet de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘Yoapple Valley’  
 ‘Yoapple Valley’ ‘Yospirit Lake’* 

Diamètre du capitule chez les plantes non ébourgeonnées (cm) 
 moyenne 8,8 6,6 
 écart-type 0,51 0,33 

Longueur des rayons (cm) 
 moyenne 4,3 3,2 
 écart-type 0,23 0,31 

Largeur des rayons (cm) 
 moyenne 1,3 0,9 
 écart-type 0,09 0,07 

Diamètre du disque (cm) 
 moyenne 1,9 1,4 
 écart-type 0,11 0,05 

*variété de référence 
 
 

Chrysanthème: ‘Yoapple Valley’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yospirit Lake’ (droite) 
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Chrysanthème: ‘Yoapple Valley’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yospirit Lake’ (droite) 
 

Chrysanthème: ‘Yoapple Valley’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yospirit Lake’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Draves’ 
Nom commercial: Street Keeper 
Numéro de la demande: 10-6838 
Date de la demande: 2009/03/30 (bénéfice de priorité) 
Requérant: Timothy C. Brotzman, Madison, Ohio (États-Unis) 
 Thomas M. Draves, Madison, Ohio (États-Unis) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Timothy C. Brotzman, Madison, Ohio (États-Unis) 
 Thomas M. Draves, Madison, Ohio (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Skyline’ 
 
Sommaire: ‘Draves’ donne un arbre dressé largement colonnaire, alors que ‘Skyline’ donne un arbre étalé largement 
pyramidal. Les branches de ‘Draves’ sont plus courtes que celles de ‘Skyline’. Au printemps, la pigmentation anthocyanique 
du limbe des feuilles est nulle ou très faible chez ‘Draves’, alors qu’elle est faible à moyenne chez ‘Skyline’. La marge des 
folioles est ondulée chez ‘Draves’, alors qu’elle est plate chez ‘Skyline’. Le limbe des feuilles est fortement luisant chez 
‘Draves’, alors qu’il est faiblement luisant chez ‘Skyline’. 
 
Description:  
PLANTE : dressée, largement colonnaire, moyennement à fortement ramifiée, de vigueur moyenne. 
TRONC : de diamètre moyen; écorce vert-brun (RHS 146A). 
LENTICELLES: elliptiques, petites, nombreuses, uniformément réparties. 
 
BRANCHES : minces à moyennes, inermes, sans angles ni courbure, vert-brun (RHS 148A), finissant par devenir brun-gris 
(RHS 199A), circulaires en coupe transversale à mi-hauteur; premiers 5 cm des branches supérieures formant un angle aigu à 
très aigu avec le tronc; premiers 5 cm des branches inférieures formant un angle modérément aigu à droit avec le tronc; 
nouvelles pousses vert-brun (RHS 146A). 
 
BOURGEONS À BOIS : petits, verts, à contour ové à elliptique, à sommet obtus, divergents par rapport à la tige. 
FEUILLES : les unes composées-pennées et les autres composées-bipennées, semi-dressées à horizontales par rapport à la 
tige, plates en vue de profil, plates ou très faiblement bombées entre les nervures, vert foncé à vert-brun (RHS 144A-146A), 
non anthocyanées ou très faiblement anthocyanées au printemps; dessus vert foncé (RHS 147A) en été, jaune en automne, 
glabre ou très faiblement pubescent mais moyennement pubescent sur la marge; dessous vert-brun (RHS 146A) en été, glabre 
ou très faiblement pubescent; base globalement obtuse. 
FOLIOLES : ovées à lancéolées, presque sessiles, fortement luisantes, à sommet modérément aigu et mucroné, à marge 
ondulée. 
 
Origine génétique: ‘Draves’ est issue d’un semis de hasard découvert sur une propriété résidentielle de Darien, dans l’État 
de New York. La multiplication asexuée de la nouvelle variété a été entreprise en février 2006, à Madison, en Ohio. La 
variété a été sélectionnée pour son port colonnaire fortement dressé. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Draves’ ont été réalisés à l’extérieur au cours de l’été 2012, à St. Catharines, en Ontario. 
Ils ont porté sur 10 sujets de chaque variété. Des écussons de la variété ‘Draves’ ont été greffés sur Gleditsia triacanthos f. 
inermis au cours de l’été 2010. Les arbres ainsi obtenus ont été plantés en rangs espacés d’environ 121,9 cm, avec un 
espacement d’environ 50,8 cm entre les arbres. Le printemps suivant, tous les arbres ont été rabattus à 200 cm conformément 
aux pratiques commerciales. Les observations et mesures ont été faites le 16 août 2012 chez 10 sujets de chaque variété, sauf 
pour les caractères des jeunes bourgeons et des jeunes feuilles, qui ont été observés le 16 mai 2012. Les couleurs ont été 
déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
 

FÉVIER SANS ÉPINES 
(Gleditsia triacanthos f. inermis) 
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Tableau de comparaison pour ‘Draves’  
 ‘Draves’ ‘Skyline’* 

Longueur des branches (cm) 
 moyenne 60,7 95,3 
 écart-type 11,13 11,76 

*variété de référence 
 
 

Févier sans épines: ‘Draves’ (gauche) avec la variété de référence ‘Skyline’ (droite) 
 

 
Févier sans épines: ‘Draves’ (gauche) avec la variété de référence ‘Skyline’ (droite) 
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Févier sans épines: ‘Draves’ (gauche) avec la variété de référence ‘Skyline’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘CDC Glas’ 
Numéro de la demande: 11-7452 
Date de la demande: 2011/12/22 
Requérant: University of Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan) 
Mandataire au Canada: SeCan Association, Kanata (Ontario) 
Sélectionneur: Helen Booker, University of Saskatchewan, Crop Development Centre, Saskatoon 

(Saskatchewan) 
 
Variétés de référence: ‘CDC Bethune’ et ‘CDC Sorrel’ 
 
Sommaire: À hauteur naturelle, la plante est plus courte chez ‘CDC Glas’ que chez ‘CDC Sorrel’. ‘CDC Glas’ fleurit plus 
tard que les variétés de référence. La partie distale du filet des étamines est bleu clair chez ‘CDC Glas’, alors qu’elle est 
bleu foncé chez ‘CDC Bethune’ et blanche chez ‘CDC Sorrel’. À ses extrémités basale et distale, le style est bleu clair chez 
‘CDC Glas’, tandis qu’il est bleu chez ‘CDC Bethune’. Les fausses-cloisons de la capsule ne sont pas ciliées chez ‘CDC 
Glas’, alors qu’elles sont ciliées chez ‘CDC Sorrel’. ‘CDC Glas’ atteint la maturité plus tard que ‘CDC Bethune’. 
 
Description:  
PLANTE : lin oléagineux. 
HYPOCOTYLE : faiblement à moyennement anthocyané. 
 
FLEURS : en forme de disque aplati; sépales non mouchetés ou très faiblement mouchetés; corolle de grandeur moyenne, 
bleue, violet-bleu au stade du bouton ; pétales sans plissure longitudinale.  
FILET : bleu clair dans la partie distale, blanc à la base. 
ÉTAMINES : à anthère bleue. 
STYLE : bleu clair à ses extrémités basale et distale. 
STIGMATES : bleu pâle. 
 
CAPSULES : de grosseur moyenne, demi-déhiscentes; à fausses-cloisons non ciliées. 
GRAINES : brun moyen, de grosseur moyenne. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à l’égrenage, à la chute des capsules et à la verse; faible capacité de 
produire des ramifications basales. 
 
Origine génétique: ‘CDC Glas’ a été mise au point par sélection généalogique au Crop Development Centre de l’Université 
de Saskatchewan, à Saskatoon, en Saskatchewan. Elle est issue d’un croisement entre ‘CDC Bethune’ et ‘CDC Mons’ réalisé 
en 2000 dans le phytotron du Collège de l’agriculture et des bioressources de l’Université de Saskatchewan. La génération F2 
a été cultivée en 2001 à la Ferme de recherches sur les cultures de Kernen. Les générations F3 à F5 ont été soumises à une 
sélection généalogique visant principalement la résistance à la verse, la précocité de maturation, la teneur en huile et l’indice 
d’iode. De 2006 à 2008, la lignée a été soumise sous la désignation F06012 à des essais de rendement avec répétitions, en 
Saskatchewan. La même lignée, sous la désignation FP2300, a été inscrite aux Essais coopératifs du lin puis soumise de 
nouveau à des essais en 2010. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais ont été réalisés en 2011 et 2012 à Saskatoon, en Saskatchewan, à raison de 2 
répétitions par variété, en blocs complets randomisés. Chaque parcelle était constituée de 6 rangs de 3,66 mètres espacés de 
19 cm, pour une superficie totale de 5,01 mètres carrés. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 20 mesures prises chacune 
des années d’essai. 
 

LIN 
(Linum usitatissimum) 
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Tableau de comparaison pour ‘CDC Glas’  
 ‘CDC Glas’ ‘CDC Bethune’* ‘CDC Sorrel’* 

Hauteur naturelle de la plante au moment de la floraison, y compris les ramifications (cm) 
 moyenne (2011) 63,85 62,40 68,60 
 écart-type (2011) 4,49 2,52 4,12 
 moyenne (2012) 64,65 61,40 71,55 
 écart-type (2012) 2,37 2,3 4,84 
Précocité de floraison (nombre de jours entre l’ensemencement et la présence d’au moins une fleur ouverte chez 10 % des 
plantes) 
 2011 57 53 55 
 2012 58 55 55 

Précocité de maturation des capsules (nombre de jours entre l’ensemencement et la maturité de 75 % des capsules) 
 2011 107 104 106 
 2012 108 104 106 

*variétés de référence 

 
 

Lin: ‘CDC Glas’ (centre) avec les variétés de référence ‘CDC Sorrel’ (gauche) et ‘CDC 
Bethune’ (droit)  
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Dénomination proposée: ‘ABI Voyager’ 
Numéro de la demande: 12-7609 
Date de la demande: 2012/05/09 
Requérant: Busch Agricultural Resources LLC, Fort Collins, Colorado (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Busch Agricultural Resources Inc. Canada, Winnipeg (Manitoba) 
Sélectionneur: Joshua Butler, Bush Agricultural Resources LLC, Fort Collins, Colorado (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘AC Metcalfe’, ‘Merit’ et ‘Conrad’ 
 
Sommaire: La fréquence de sujets à dernière feuille recourbée est très faible chez ‘ABI Voyager’, tandis qu’elle est moyenne 
chez ‘Merit’ et ‘Conrad’. Les oreillettes de la dernière feuille sont très faiblement anthocyanées chez ‘ABI Voyager’, alors 
qu’elles sont moyennement anthocyanées chez ‘Merit’ et fortement anthocyanées chez ‘Conrad’. La gaine de la dernière 
feuille est faiblement glauque chez ‘ABI Voyager’, alors qu’elle est moyennement glauque chez ‘Merit’. L’épi est dressé à 
semi-dressé chez ‘ABI Voyager’, tandis qu’il est horizontal chez ‘AC Metcalfe’. La collerette a la forme d’une coupe chez 
‘ABI Voyager’, tandis qu’elle a la forme d’une plate-forme chez ‘AC Metcalfe’ et ‘Merit’. L’épi est très lâche à lâche chez 
‘ABI Voyager’, tandis qu’il est dense chez ‘AC Metcalfe’ et de densité moyenne chez ‘Conrad’. Les glumes de l’épillet 
central, y compris leur arête, sont de même longueur que le grain chez ‘ABI Voyager’, tandis qu’elles sont plus courtes que 
le grain chez ‘AC Metcalfe’ et ‘Merit’. 
 
Description:  
PLANTE : orge brassicole de printemps à deux rangs, à port dressé au stade du tallage; gaine des feuilles inférieures  
moyennement pubescente; fréquence de sujets à dernière feuille recourbée très faible. 
 
DERNIÈRE FEUILLE : à limbe faiblement à moyennement pubescent. 
GAINE DE LA DERNIÈRE FEUILLE : faiblement glauque, faiblement à moyennement pubescente. 
OREILLETTES : très faiblement anthocyanées. 
 
ÉPI : dressé à semi-dressé, effilé à cylindrique, très lâche à lâche, très faiblement glauque; collerette en forme de coupe; 
épillet stérile non divergent à faiblement divergent; épillet central à glumes (y compris l’arête) de même longueur que le 
grain; époque d’épiaison intermédiaire. 
ARÊTE DE LA LEMME : de même longueur que l’épi ou le dépassant, demi-lisse à rugueuse sur les bords. 
PREMIER ARTICLE DU RACHIS : court à moyen, faiblement à moyennement courbé. 
 
GRAIN : vêtu, de longueur et largeur moyennes; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures de la 
glumelle inférieure très faiblement anthocyanées au début du mûrissement; nervures latérales internes de la face dorsale de la 
glumelle inférieure faiblement denticulées; sillon ventral faiblement pubescent; lodicules frontales; dépression basale de 
forme allant du demi cercle au sillon transversal. 
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse; tolérance passable à la rupture de la paille. 
 
Origine génétique: ‘ABI Voyager’ (désignations expérimentales 2B03-3719 et TR09402) est issue d’un croisement entre 
‘2B96-5038’ et ‘2B97-4796’ réalisé au printemps 2000 à Fort Collins, au Colorado. La génération F1 a été cultivée en serre à 
l’automne 2000, à Idaho Falls, en Idaho. La génération F2 a ensuite été cultivée au printemps 2001, également à Idaho Falls, 
puis la génération F3 a été cultivée en serre à l’hiver et au printemps 2001-2002 avec maintien de la filiation unipare. Au 
total, 43 lignes-épis F4 ont été cultivées à Idaho Falls au printemps 2002. L’une des 6 lignes-épis, désignée 043-097, a été 
sélectionnée, et ses graines ont été multipliées à Christchurch, en Nouvelle-Zélande, puis la lignée a été avancée jusqu’au 
stade Y1. La ligne-épi F5 sélectionnée (désignation expérimentale 2B03-3719) a été inscrite aux essais de rendement répétés 
au printemps 2003. Les critères de sélection étaient le rendement grainier, la précocité de maturation, la résistance de la paille 
et la qualité brassicole. En 2008 et 2009, ‘ABI Voyager’ a été inscrite aux Essais régionaux en pépinière de performance de 

ORGE 
(Hordeum vulgare) 
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l’orge de printemps de l’Ouest. En 2007 et 2008, la lignée a été inscrite à des essais régionaux. En 2009, elle a été inscrite 
aux Essais coopératifs d’enregistrement de l’orge à deux rangs de l’Ouest du Canada, sous la désignation TR09402. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘ABI Voyager’ ont été réalisés à Minto, au Manitoba, durant les saisons de 
culture 2011 et 2012. Les essais comprenaient 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets randomisés. Chaque 
répétition portait sur 5 rangs mesurant environ 5 mètres × 1 mètre. Les caractères quantitatifs ont fait l’objet d’un minimum 
de 15 mesures en 2011 et de 20 mesures en 2012. 
 

 

Orge: ‘ABI Voyager’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Conrad’ (centre gauche), 
‘AC Metcalfe’ (centre droit) et ‘Merit’ (droit) 

 
 
 
Dénomination proposée: ‘Brahma’ 
Numéro de la demande: 13-8038 
Date de la demande: 2013/05/07 
Requérant: Monsanto Technology, LLC, St. Louis, Missouri (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Viterra Inc., Regina (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Monsanto Technology, LLC, St. Louis, Missouri (États-Unis) 
 
Variétés de référence: ‘Xena’ et ‘Champion’ 
 
Sommaire: Chez ‘Brahma’, la dernière feuille est plus longue et plus large que chez ‘Xena’ mais plus courte et plus étroite 
que chez ‘Champion’. Chez ‘Brahma’, la collerette à la forme d’une coupe, tandis que chez ‘Champion’ elle a la forme d’une 
plate-forme. L’épi de ‘Brahma’ est cylindrique, tandis que celui de ‘Champion’ est pyramidal. L’épi de la variété candidate 
est plus long que ceux des variétés de référence. Le premier article du rachis est faiblement à moyennement courbé chez 
‘Brahma’, tandis qu’il est moyennement à fortement courbé chez ‘Xena’. 
 
Description:  
PLANTE : orge fourragère de printemps à deux rangs; port intermédiaire entre demi-dressé et demi-étalé au stade du tallage; 
gaine des feuilles inférieures glabre ou à pubescence très clairsemée.  
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DERNIÈRE FEUILLE : à pubescence faible à moyenne.  
GAINE DE LA DERNIÈRE FEUILLE : moyennement glauque, faiblement pubescente. 
OREILLETTES : très faiblement anthocyanées.  
 
ÉPOQUE D’ÉPIAISON : intermédiaire. 
ÉPI : semi-dressé, cylindrique, lâche à moyen, faiblement à moyennement glauque; collerette en forme de coupe; épillet 
stérile non divergent à faiblement divergent; épillet médian à glumes (y compris l’arête) de même longueur que le grain. 
ARÊTES DES GLUMELLES INFÉRIEURES : dépassant de l’épi, à extrémité faiblement anthocyanée, à bords rugueux. 
PREMIER ARTICLE DU RACHIS : court à moyen, faiblement à moyennement courbé.  
 
GRAIN : nu, long, large; couche d’aleurone blanchâtre; poils de la baguette longs; nervures de la glumelle inférieure très 
faiblement à faiblement anthocyanées au début du mûrissement; nervures latérales internes de la face dorsale de la glumelle 
inférieure non denticulées ou très faiblement denticulées; sillon ventral glabre; lodicules embrassantes; dépression basale en 
forme de sillon transversal.  
 
CARACTÈRES AGRONOMIQUES : bonne résistance à la verse; résistance à l’égrènement sur pied passable à bonne; 
tolérance à la rupture de la paille passable à bonne; tolérance à la sécheresse passable à bonne. 
 
Origine génétique: ‘Brahma’ (désignations expérimentales BZ504-125 et TR07728) a été mise au point par sélection 
généalogique classique à partir d’un croisement ‘Salute’ / ‘Xena’ réalisé en mars 2002 près de Yuma, en Arizona. La 
génération F1 a été cultivée près de Bozeman, au Montana, au printemps 2002, et les graines ainsi obtenues ont été semées 
près de Yuma, en novembre de la même année. En avril 2003, des épis ont été sélectionnés individuellement parmi la 
génération F2. Ils ont été égrenés en vrac, puis les graines ont été semées en mai 2003 près de Bozeman. Plusieurs rangs de la 
génération F4 ont été sélectionnés pour la hauteur des plantes, leur tolérance aux maladies et la résistance de leur paille et ont 
été récoltés à l’automne 2004. Un de ces rangs a été désigné BZ504-125. De 2005 à 2008, les générations F5 à F8 ont été 
soumises à des essais de rendement grainier et à des évaluations de caractères agronomiques. TR07728 a été inscrite aux 
Essais coopératifs de l’orge à deux rangs du Canada en 2007 et 2008, et le Comité de recommandation des Prairies pour 
l’orge et l’avoine a recommandé son enregistrement en février 2009. 
 
Épreuves et essais: Les épreuves et essais de ‘Brahma’ ont été réalisés à Neapolis, en Alberta, durant les saisons de culture 
2008 et 2009, dans 3 champs. Dans chacun des champs, il y avait 4 répétitions par variété, disposées en blocs complets 
randomisés. Chaque répétition comprenait 5 rangs d’environ 5 mètres espacés de 0,23 mètre. Les caractères quantitatifs sont 
fondés sur au moins 24 mesures prises chez chaque variété. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Brahma’  
 ‘Brahma’ ‘Xena’* ‘Champion’* 

Longueur de la dernière feuille (cm) 
 moyenne 9,6 9,1 13,7 
 écart-type 1,02 1,01 2,01 

Largeur de la dernière feuille (mm) 
 moyenne 0,66 0,59 0,76 
 écart-type 0,07 0,05 0,08 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 81,7 83,8 83,8 
 écart-type 7,8 10,6 8,9 

Longueur de l’épi (cm) 
 moyenne 8,6 7,5 7,9 
 écart-type 0,83 0,59 0,40 

*variétés de référence 
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Orge: ‘Brahma’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Xena’ (centre) et ‘Champion’ 
(droit) 
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Dénomination proposée: ‘NPCW10164’ 
Numéro de la demande: 10-6810 
Date de la demande: 2010/01/25 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Guido von Tubeuf, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Fisgala’ 
 
Sommaire: Les tiges sont moyennement anthocyanées sur le tiers supérieur chez ‘NPCW10164’, tandis qu’elles sont 
fortement anthocyanées chez ‘Fisgala’. Le limbe des feuilles est de largeur moyenne chez ‘NPCW10164’, tandis qu’il est 
étroit chez ‘Fisgala’. Les feuilles partiellement de la couleur des bractées sont peu nombreuses à moyennement nombreuses 
chez ‘NPCW10164’, alors qu’elles sont très peu nombreuses à peu nombreuses chez ‘Fisgala’. Les feuilles entièrement de la 
couleur des bractées sont nombreuses chez ‘NPCW10164’, tandis qu’elles sont moyennement nombreuses chez ‘Fisgala’. Les 
bractées sont moyennement nombreuses à nombreuses chez ‘NPCW10164’, alors qu’elles sont peu nombreuses chez 
‘Fisgala’. La plus grande bractée est large chez ‘NPCW10164’, tandis qu’elle est étroite à moyenne chez ‘Fisgala’. La cyme 
est large chez ‘NPCW10164’, alors qu’elle est étroite chez ‘Fisgala’. Les glandes des cyathes sont grandes chez 
‘NPCW10164’, tandis qu’elles sont moyennes chez ‘Fisgala’. 
 
Description:  
PLANTE : haute à très haute, de largeur moyenne, non ramifiée à moyennement ramifiée. 
TIGES : fortement anthocyanées sur le tiers médian, moyennement anthocyanées sur le tiers supérieur; coloration verte nulle 
ou très faible sur le tiers médian. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, ovées, non lobées à pourvues de lobes peu nombreux, à base 
arrondie, à coloration verte de forte intensité; dessus unicolore, à nervure principale entièrement rouge ainsi que droite à 
faiblement courbée; sinus le plus profond peu profond. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne; dessus fortement à très fortement anthocyané, à coloration verte nulle ou très faible; 
dessous fortement anthocyané. 
FEUILLES TRANSITOIRES : non lobées à faiblement lobées; feuilles partiellement de la couleur des bractées peu 
nombreuses à moyennement nombreuses; feuilles entièrement de la couleur des bractées nombreuses, droites à faiblement 
courbées le long de la nervure principale. 
 
BRACTÉES : moyennement nombreuses à nombreuses, non pliées le long de la nervure principale, tordues ou non tordues, 
faiblement rugueuses entre les nervures; bractée la plus grande de longueur moyenne, large, elliptique; dessus unicolore, 
rouge-violet foncé à rouge (RHS 46A/B), sans tache; dessous rouge à rouge-rose foncé (RHS 46B/53C). 
CYME : large; cyathes s’ouvrant à une époque très hâtive à hâtive. 
GLANDES DES CYATHES : grandes, jaunes, non déformées. 
 
Origine génétique: ‘NPCW10164’ est issue d’un croisement entre P 359 (parent femelle) et la variété ‘Christmas Star’ 
(parent mâle), réalisé en novembre 2004 à Stuttgart, en Allemagne. Des semis issus de ce croisement ont été sélectionnés en 
octobre 2005 pour la forme, la grandeur et la couleur de leurs bractées et la qualité de leur tige et de leur feuillage. Au cours 
de l’automne 2006, leur vigueur, leur port et leur précocité de floraison forcée ainsi que les caractères susmentionnés ont été 
évalués dans le cadre d’un essai en serre. Un de ces semis a été sélectionné aux fins de commercialisation et désigné 
‘NPCW10164’ en novembre 2008. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘NPCW10164’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande 66 27385, acheté du Danemark. Les essais ont été réalisés en 2011 par le Département des sciences de 
l’alimentation de l’Université d’Aarhus, à Aarslev, au Danemark. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour 
Chart de 2001. 

POINSETTIA 
(Euphorbia pulcherrima) 
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Poinsettia: ‘NPCW10164’ 
 
 
Dénomination proposée: ‘NPCW10167’ 
Numéro de la demande: 10-6811 
Date de la demande: 2010/01/25 
Requérant: Nils Klemm, Stuttgart (Allemagne) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: Guido von Tubeuf, Stuttgart (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘NPCW10158’ 
 
Sommaire: Le dessus des bractées est rouge chez ‘NPCW10167’, alors qu’il est rouge-violet foncé chez ‘NPCW10158’. Le 
dessous des bractées est rouge à rouge-violet foncé chez ‘NPCW10167’, tandis qu’il est violet foncé à rouge chez 
‘NPCW10158’. Les cyathes s’ouvrent à une époque très hâtive à hâtive chez ‘NPCW10167’, tandis qu’ils s’ouvrent à une 
époque hâtive à intermédiaire chez ‘NPCW10158’. 
 
Description:  
PLANTE : courte à moyenne, de largeur moyenne, moyennement à fortement ramifiée. 
TIGES : faiblement à moyennement anthocyanées sur le tiers médian, moyennement anthocyanées sur le tiers supérieur; 
coloration verte nulle ou très faible sur le tiers médian. 
 
FEUILLES : moyennes à longues, de largeur moyenne, ovées, non lobées à pourvues de lobes peu nombreux, à base 
arrondie, à coloration verte de forte intensité; dessus unicolore, à nervure principale vert et rouge ainsi que droite à faiblement 
courbée; sinus le plus profond peu profond. 
PÉTIOLE : de longueur moyenne; dessus fortement anthocyané, à coloration verte nulle ou très faible; dessous fortement 
anthocyané. 
FEUILLES TRANSITOIRES : non lobées à faiblement lobées; feuilles partiellement de la couleur des bractées peu 
nombreuses; feuilles entièrement de la couleur des bractées moyennement nombreuses à nombreuses, droites à faiblement 
courbées le long de la nervure principale. 
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BRACTÉES : peu nombreuses, non pliées le long de la nervure principale, tordues ou non tordues, faiblement à 
moyennement rugueuses entre les nervures; bractée la plus grande courte, étroite à moyenne, elliptique; dessus unicolore, 
rouge (RHS 46B), sans tache; dessous rouge à rouge-violet foncé (RHS 46B/53B). 
CYME : étroite à moyenne; cyathes s’ouvrant à une époque très hâtive à hâtive. 
GLANDES DES CYATHES : grandes, jaunes, non déformées. 
 
Origine génétique: ‘NPCW10167’ est issue d’un croisement entre P 359 (parent femelle) et la variété ‘Christmas Star’ 
(parent mâle), réalisé en novembre 2004 à Stuttgart, en Allemagne. Des semis issus de ce croisement ont été sélectionnés en 
octobre 2005 pour la forme, la grandeur et la couleur de leurs bractées et la qualité de leur tige et de leur feuillage. Au cours 
de l’automne 2006, leur vigueur, leur port et leur précocité de floraison forcée ainsi que les caractères susmentionnés ont été 
évalués dans le cadre d’un essai en serre. Un de ces semis a été sélectionné aux fins de commercialisation et désigné 
‘NPCW10167’ en novembre 2008. 
 
Épreuves et essais: La description détaillée de ‘NPCW10167’ est fondée sur le rapport d’examen technique de l’UPOV, 
numéro de demande 67 27386, acheté du Danemark. Les essais ont été réalisés en 2011 par le Département des sciences de 
l’alimentation de l’Université d’Aarhus, à Aarslev, au Danemark. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour 
Chart de 2001. 
 

Poinsettia: ‘NPCW10167’ 
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Dénomination proposée: ‘AAC Green Lantern’ 
Numéro de la demande: 12-7644 
Date de la demande: 2012/06/28 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Kentville (Nouvelle-Écosse) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Charles G. Embree, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Kentville (Nouvelle-Écosse) 
 
Variétés de référence: ‘Bartlett’ et ‘Canadian Gold’ 
 
Sommaire: Les boutons floraux sont plus longs chez ‘AAC Green Lantern’ que chez les variétés de référence. Les pétales 
sont grands et ronds avec la base arrondie chez ‘AAC Green Lantern’, alors qu’ils sont petits à moyens et largement ovés 
avec la base tronquée chez ‘Bartlett’ et de grandeur moyenne et ovés avec la base cordée chez ‘Canadian Gold’. Le fruit de 
‘AAC Green Lantern’ est plus court que celui de ‘Canadian Gold’ et plus large que celui des deux variétés de référence. En 
vue de profil, les côtés du fruit sont convexes chez ‘AAC Green Lantern’, alors qu’ils sont concaves à droits chez les variétés 
de référence. La peau du fruit est verte chez ‘AAC Green Lantern’, tandis qu’elle est jaune chez les variétés de référence. La 
proportion de liège autour de la cuvette de l’œil est grande chez ‘AAC Green Lantern’, alors qu’elle est faible chez ‘Bartlett’. 
La proportion de liège autour du pédoncule est inexistant ou très faible chez ‘AAC Green Lantern’, tandis qu’elle est 
moyenne chez ‘Bartlett’ et faible chez ‘Canadian Gold’. Le pédoncule de ‘AAC Green Lantern’ est plus court que ceux des 
variétés de référence. Les pépins sont ovoïdes chez ‘AAC Green Lantern’, alors qu’ils sont elliptiques chez ‘Bartlett’ et 
étroitement elliptiques chez ‘Canadian Gold’. 
 
Description:  
ARBRE : dressé, fortement vigoureux, faiblement à moyennement ramifié; maturité de consommation intermédiaire à 
tardive. 
 
RAMEAUX DE UN AN : droits; lenticelles peu nombreux; côté exposé au soleil brun moyen à brun-orange. 
YEUX À BOIS : sommet aigus à obtus, appliqués contre le rameau à légèrement divergents, à support de grandeur moyenne. 
JEUNES RAMEAUX : à pointe non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée, faiblement pubescents sur le tiers 
supérieur. 
 
FEUILLES : inclinées vers le sommet du rameau à perpendiculaires au rameau, à rapport longueur/largeur faible à moyen, à 
base obtuse, à sommet formant un angle droit, à pointe de longueur moyenne; marge entière à crénelée, avec incisions peu 
profondes; axe longitudinal moyennement courbé. 
PÉTIOLE : accompagné de stipules situées à faible distance de la base du pétiole. 
FLEURS : à stigmates portés au-dessus des anthères; bourgeons à fleurs situés sur les dards et les rameaux longs; époque de 
floraison intermédiaire. 
SÉPALES : récourbés par rapport à la corolle, brun vert sur le fruit immature au début de l’été, devenant dressés à étalés sur 
le fruit. 
PÉTALES : grands, tangents, ronds (sans l’onglet), à base arrondie, à onglet de longueur moyenne. 
 
FRUIT : gros à très gros, symétrique à légèrement asymétrique en coupe longitudinale, à côtés convexes en vue de profil, à 
rapport longueur/diamètre faible; diamètre maximal situé légèrement vers le calice. 
PEAU DU FRUIT : verte, avec une très faible proportion de lavis rouge-orange; liège occupant une très faible superficie sur 
les joues. 
PÉDONCULE : épais, droit ou très faiblement courbé, oblique à inséré dans l’axe du fruit; cavité pédonculaire très peu 
profonde; liège inexistant ou occupant une très faible superficie autour du pédoncule. 
CUVETTE DE L’ŒIL : large, de profondeur moyenne, lisse à légèrement côtelée près de l’œil; liège occupant une grande 
superficie autour de la cuvette de l’œil. 
CHAIR DU FRUIT : moyennement juteuse, moyenne à ferme, de texture fine à moyenne. 
PÉPINS : ovoïdes. 

POIRIER 
(Pyrus communis) 
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Origine génétique: ‘AAC Green Lantern’ est issue d’un croisement entre les semis ‘S32-7-124’ et ‘S38-2-1’ (mis au point à 
Kentville), réalisé en 1985 au Centre de recherches de l’Atlantique sur les aliments et l’horticulture, à Kentville, en Nouvelle-
Écosse. Des semis issus du croisement initial ont été plantés dans une parcelle de semis en 1986, puis multipliés. Les sujets 
ainsi obtenus ont été plantés en 2004 dans la parcelle 126, pour des essais comparatifs au champ. Les critères de sélection 
étaient le rendement, la grosseur des fruits et les caractères généraux du poirier. Le semis ‘S52-14-046’ a été sélectionné pour 
la saveur, la grosseur, la texture lisse et la durée de conservation de ses fruits. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés à la station de recherche de Kentville d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, en Nouvelle-Écosse. Ils ont porté sur 5 poiriers de chaque variété greffés sur le porte-greffe franc ‘Bartlett’, plantés 
en blocs complets randomisés en 1996. Ces arbres étaient espacés de 3 mètres sur le rang, et les rangs étaient espacés de 4,75 
mètres. Les observations ont été terminées durant la saison de culture 2012. Les caractères quantitatifs sont fondés sur 10 
mesures. 
 
Tableau de comparaison pour ‘AAC Green Lantern’  
 ‘AAC Green Lantern’ ‘Bartlett’* ‘Canadian Gold’* 

Longueur des boutons floraux (mm) 
 moyenne 9,46 7,27 8,60 
 écart-type 0,76 1,01 0,50 

Longueur du fruit (mm) 
 moyenne 83,43 87,39 97,17 
 écart-type 5,96 8,40 8,93 

Diamètre maximal du fruit (mm) 
 moyenne 37,03 21,79 27,09 
 écart-type 6,25 3,65 3,03 

Longueur du pédoncule (mm) 
 moyenne 10,85 29,66 29,80 
 écart-type 1,96 4,03 3,66 

*variétés de référence 
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Poirier: ‘AAC Green Lantern’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Bartlett’ (centre) et 
‘Canadian Gold’ (droit) 
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Dénomination proposée: ‘Abbot’ 
Numéro de la demande: 12-7533 
Date de la demande: 2012/03/02 
Requérant: C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: J.P.M. Muijsers, C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Bintje’ 
 
Sommaire: Le germe est gros et conique chez ‘Abbot’, tandis qu’il est de grosseur moyenne et ovoïde chez ‘Bintje’. La 
pigmentation anthocyanique de la base du germe est de forte intensité chez ‘Abbot’, alors qu’elle est de très forte intensité 
chez ‘Bintje’. La pubescence de la base du germe est dense chez ‘Abbot’, tandis qu’elle est clairsemée chez ‘Bintje’. Les 
feuilles de ‘Abbot’ sont vert foncé, tandis que celles de ‘Bintje’ sont vert moyen. La marge des folioles est moyennement à 
fortement ondulée chez ‘Abbot’, tandis qu’elle est moyennement ondulée chez ‘Bintje’. ‘Abbot’ donne une plante plus courte 
que ‘Bintje’. La pigmentation anthocyanique du pédoncule est absente ou de très petite étendue chez ‘Abbot’, alors qu’elle 
est de moyenne étendue chez ‘Bintje’. La corolle est moyenne à grande chez ‘Abbot’, tandis qu’elle est petite chez ‘Bintje’. 
La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est de moyenne à forte intensité et de très grande étendue 
chez ‘Abbot’, alors qu’elle est absente ou de très faible intensité et de très petite étendue chez ‘Bintje’. La maturation est 
hâtive chez ‘Abbot’, alors qu’elle est tardive chez ‘Bintje’. 
 
Description:  
GERME : gros, conique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu moyenne, à 
pubescence dense. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port ouvert, à pigmentation anthocyanique de faible 
intensité, à pubescence dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation hâtive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue ne dépassant pas la mi-hauteur. 
 
FEUILLES : vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique de moyenne intensité et de petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge moyennement à fortement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; 
folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne à forte intensité et de très grande 
étendue, comportant une proportion de bleu moyenne à élevée. 
 
TUBERCULE : courtement ovale à ovale; chair blanche. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement anthocyanée en présence de lumière. 
 

POMME DE TERRE 
(Solanum tuberosum) 
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Origine génétique: ‘Abbot’ (désignation expérimentale CMK1998-601-035) est issue d’une pollinisation entre ‘Astérix’ 
(parent femelle) et ‘RH88-025-050’  (parent mâle), réalisée en 1997 dans la station d’amélioration végétale de C. Meijer 
B.V., à Rilland, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance aux maladies ainsi que l’aspect et 
l’aptitude à l’entreposage des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Abbot’  
 ‘Abbot’ ‘Bintje’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 34,6 52,5 
 écart-type 5,2 4,9 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Abbot’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bintje’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Andean Sunside’ 
Numéro de la demande: 10-7019 
Date de la demande: 2010/07/02 
Requérant: Agrico Cooperation u. a., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: Agrico Research B.V. (Pays-Bas) 
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Variétés de référence: ‘Milva’ et ‘Musica’ 
 
Sommaire: Le germe est de grosseur moyenne chez ‘Andean Sunside’, alors qu’il est gros chez les variétés de référence. La 
pigmentation anthocyanique de la base du germe comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Andean Sunside’, 
alors qu’elle comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Milva’ et une proportion de bleu moyenne chez ‘Musica’. Les 
feuilles sont petites chez ‘Andean Sunside’, alors qu’elles sont de grandeur moyenne chez ‘Milva’ et moyennes à grandes 
chez ‘Musica’. La silhouette des feuilles est ouverte chez ‘Andean Sunside’, tandis qu’elle est intermédiaire chez les variétés 
de référence. ‘Andean Sunside’ donne une plante dressée, alors que les variétés de référence donnent des plantes semi-
dressées. ‘Andean Sunside’ donne une plante plus courte que ‘Musica’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence élevée d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à faible, à 
pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de forte intensité, glabre ou 
à pubescence très clairsemée. 
 
PLANTE : dressée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou cachant 
partiellement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, petites, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : petites, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement à moyennement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus mat; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente 
ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou 
de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Andean Sunside’ est issue d’une pollinisation entre ‘ARD 89-1402’ (parent femelle) et ‘ARD 88-883’ 
(parent mâle), réalisée en 1994 dans la station d’amélioration végétale de la société Agrico Research, à Emmeloord, aux 
Pays-Bas. La variété a été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la résistance aux 
maladies. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Andean Sunside’  
 ‘Andean Sunside’ ‘Milva’* ‘Musica’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 3,7) 51,1 48,7 68,2 
 écart-type 3,4 1,8 2,2 

*variétés de référence 
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Pomme de terre: ‘Andean Sunside’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Milva’ (centre) et ‘Musica’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Blaue St. Galler’ 
Numéro de la demande: 08-6450 
Date de la demande: 2008/10/08 
Requérant: Agrovisa International GMBH, Flawil (Suisse) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: Christoph Gämperli, Agrovisa International GMBH, Flawil (Suisse) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Adirondack Blue’ 
 
Sommaire: Le germe est largement cylindrique chez ‘Blaue St. Galler’, alors qu’il est ovoïde chez ‘Adirondack Blue’. La 
pubescence de la base du germe est clairsemée chez ‘Blaue St. Galler’, tandis qu’elle est dense chez ‘Adirondack Blue’. Le 
sommet du germe est petit par rapport à la base chez ‘Blaue St. Galler’, tandis qu’il est de grosseur moyenne chez 
‘Adirondack Blue’. ‘Blaue St. Galler’ donne une plante de type intermédiaire, alors que ‘Adirondack Blue’ donne une plante 
de type rameux. La pigmentation anthocyanique des tiges et du dessus de la nervure médiane des feuilles est de très grande 
étendue chez ‘Blaue St. Galler’, tandis qu’elle est de grande étendue chez ‘Adirondack Blue’. La pigmentation 
anthocyanique du pédoncule est de grande à très grande étendue chez ‘Blaue St. Galler’, tandis qu’elle est de moyenne 
étendue chez ‘Adirondack Blue’. La fréquence de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale est moyenne 
chez ‘Blaue St. Galler’, alors qu’elle est absente ou très faible chez ‘Adirondack Blue’. La maturation survient à une époque 
intermédiaire chez ‘Blaue St. Galler’, tandis qu’elle est hâtive chez ‘Adirondack Blue’. Le tubercule de ‘Blaue St. Galler’ est 



DEMANDES À L’ÉTUDE POMME DE TERRE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

allongé, alors que celui de ‘Adirondack Blue’ est ovale. Les yeux du tubercule sont moyennement profonds chez ‘Blaue St. 
Galler’, tandis qu’ils sont profonds chez ‘Adirondack Blue’. 
 
Description:  
GERME : gros, largement cylindrique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de très forte 
intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de très grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, moyennes à grandes, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de très forte intensité et de très grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles secondaires en 
nombre moyen; fréquence moyenne de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de la rosette 
apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique de grande 
à très grande étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente 
ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : allongé; chair bleue. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : bleue, bleue à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Blaue St. Galler’ est issue d’un croisement entre ‘Blaue Schweden’ et ‘Prättigauer’ réalisé en 1995 à 
Flawil, en Suisse. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le rendement, la résistance aux maladies, les 
caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Blaue St. Galler’  
 ‘Blaue St. Galler’ ‘Adirondack Blue’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 47,2 43,4 
 écart-type 1,5 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Blaue St. Galler’ (gauche) avec la variété de référence ‘Adirondack Blue’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Canberra’ 
Numéro de la demande: 10-7097 
Date de la demande: 2010/12/03 
Requérant: HZPC Holland B. V. & B. Reitsma, Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: R. P. Graveland, HZPC Holland B. V. & B. Reitsma, Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Red Scarlett’ 
 
Sommaire: La pigmentation anthocyanique de la base du germe comporte une proportion de bleu absente à moyenne chez 
‘Canberra’, tandis qu’elle comporte une proportion de bleu moyenne à élevée chez ‘Red Scarlett’. La corolle de ‘Canberra’ 
est moyenne à grande, alors que celle de ‘Red Scarlett’ est petite à moyenne. Le tubercule de ‘Canberra’ est ovale, tandis 
que celui de ‘Red Scarlett’ est ovale-allongé à allongé. 
 
Description:  
GERME : petit à moyen, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu absente à 
moyenne, à pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de moyenne intensité, glabre 
ou à pubescence très clairsemée. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande étendue distribuée uniformément. 
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FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique de forte intensité et de grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence absente à faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique de grande étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible à moyenne intensité et de moyenne 
à grande étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune clair à jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : rouge, jaune à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Canberra’ est issue d’une pollinisation entre ‘Latona’ (parent femelle) et ‘Red Scarlett’ (parent mâle), 
réalisée en 1997 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient la qualité interne et externe des tubercules, le rendement et la résistance à diverses maladies et à divers 
ravageurs. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 

 
Pomme de terre: ‘Canberra’ (gauche) avec la variété de référence ‘Red Scarlett’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Cerisa’ 
Numéro de la demande: 10-7021 
Date de la demande: 2010/07/02 
Requérant: Desmazieres S.A., Monchy le Preux (France) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: Edouard Fourrier, Desmazieres S.A., Monchy le Preux (France) 
 
Variété de référence: ‘Laura’ 
 
Sommaire: Le germe est de grosseur moyenne chez ‘Cerisa’, alors qu’il est petit à moyen chez ‘Laura’. La fréquence 
d’émergence de racines sur le germe est élevée chez ‘Cerisa’, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Laura’. La pubescence de la 
base du germe est dense chez ‘Cerisa’, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Laura’. La pubescence du sommet du germe est 
moyenne à dense chez ‘Cerisa’, alors qu’elle est clairsemée chez ‘Laura’. La pigmentation anthocyanique du sommet du 
germe est de moyenne à forte intensité chez ‘Cerisa’, tandis qu’elle est de forte intensité chez ‘Laura’. ‘Cerisa’ donne une 
plante semi-dressée de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges), alors que ‘Laura’ 
donne une plante dressée de type intermédiaire (feuillage de densité moyenne cachant partiellement les tiges). La 
pigmentation anthocyanique du dessus de la nervure médiane des feuilles est de très grande étendue chez ‘Cerisa’, tandis 
qu’elle est de moyenne à grande étendue chez ‘Laura’. ‘Cerisa’ donne une plante plus haute que ‘Laura’. La pigmentation 
anthocyanique du pédoncule est de moyenne étendue chez ‘Cerisa’, tandis qu’elle est de petite étendue chez ‘Laura’. La 
pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est de moyenne intensité chez ‘Cerisa’, alors qu’elle est de faible 
intensité chez ‘Laura’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence élevée d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à moyenne, 
à pubescence dense. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de moyenne à forte 
intensité, à pubescence moyenne à dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges); époque de 
maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique de forte intensité et de très grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence moyenne de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de 
la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de 
moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne d’intensité et d’étendue moyennes, 
comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : allongé; chair jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Cerisa’ est issue d’une pollinisation entre ‘Franceline’ (parent femelle) et ‘Laura’ (parent mâle), réalisée 
en 1998 dans la station d’amélioration végétale de la société Agrico Research, à Emmeloord, aux Pays-Bas. La variété a été 
mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la résistance aux maladies. 
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Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Cerisa’  
 ‘Cerisa’ ‘Laura’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 63,1 50,2 
 écart-type 2,6 1,8 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Cerisa’ (gauche) avec la variété de référence ‘Laura’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Challenger’ 
Numéro de la demande: 10-7101 
Date de la demande: 2010/12/03 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Bintje’ 
 
Sommaire: Le germe est sphérique chez ‘Challenger’, alors qu’il est ovoïde chez ‘Bintje’. La pigmentation anthocyanique 
de la base du germe est de faible intensité et comporte une proportion de bleu absente ou très faible chez ‘Challenger’, 
tandis qu’elle est de très forte intensité et comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Bintje’. La pigmentation 
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anthocyanique du sommet du germe est absente ou de très faible intensité chez ‘Challenger’, alors qu’elle est de moyenne 
intensité chez ‘Bintje’. La pigmentation anthocyanique de la tige est absente chez ‘Challenger’, tandis qu’elle est de petite à 
moyenne étendue et distribuée uniformément chez ‘Bintje’. La silhouette des feuilles est intermédiaire chez ‘Challenger’, 
alors qu’elle est intermédiaire à ouverte chez ‘Bintje’. Les folioles secondaires sont en nombre moyen à élevé chez 
‘Challenger’, tandis qu’elles sont en nombre moyen chez ‘Bintje’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est 
absente ou de très petite étendue chez ‘Challenger’, alors qu’elle est de grande étendue chez ‘Bintje’. La pigmentation 
anthocyanique du pédoncule est absente ou de très petite étendue chez ‘Challenger’, alors qu’elle est de moyenne étendue 
chez ‘Bintje’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, sphérique, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de faible intensité comportant une proportion de bleu absente à faible, à 
pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique absente ou 
de très faible intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus mat; folioles secondaires en nombre 
moyen à élevé; fréquence faible à moyenne de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de la 
rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente 
ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente 
ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune clair à jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Challenger’ est issue d’une pollinisation entre ‘Aziza’ (parent femelle) et ‘Victoria’ (parent mâle), 
réalisée en 1995 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des 
tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Challenger’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bintje’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Chopin’ 
Numéro de la demande: 10-7104 
Date de la demande: 2010/12/08 
Requérant: HZPC Holland B. V. & F. P. van der Zee, Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: R. P. Graveland, HZPC Holland B. V. & F. P. van der Zee, Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: Le germe est ovoïde chez ‘Chopin’, tandis qu’il est sphérique chez ‘Yukon Gold’. L’intensité de la pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est absente à faible chez ‘Chopin’, alors qu’elle est moyenne chez ‘Yukon Gold’. 
L’intensité de la pigmentation anthocyanique du sommet du germe est absente ou très faible chez ‘Chopin’ alors qu’elle est 
moyenne chez ‘Yukon Gold’. ‘Chopin’ donne une plante semi-dressée, tandis que ‘Yukon Gold’ donne une plante semi-
dressée à dressée. La pigmentation anthocyanique des tiges est absente chez ‘Chopin’, alors qu’elle est de moyenne étendue 
sans dépasser la mi-hauteur chez ‘Yukon Gold’. La fréquence de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale 
est moyenne à élevée chez ‘Chopin’, tandis qu’elle est absente ou très faible chez ‘Yukon Gold’. ‘Chopin’ donne une plante 
plus courte que ‘Yukon Gold’. Les inflorescences sont absentes ou très peu nombreuses chez ‘Chopin’, tandis qu’elles sont 
peu nombreuses à moyennement nombreuses chez ‘Yukon Gold’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est 
absente ou de très petite étendue chez ‘Chopin’, alors qu’elle est de moyenne à grande étendue chez ‘Yukon Gold’. La 
pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de très petite étendue et de très faible intensité 
chez ‘Chopin’, tandis qu’elle est de grande étendue et de faible à moyenne intensité chez ‘Yukon Gold’. Le tubercule de 
‘Chopin’ est courtement ovale, tandis que celui de ‘Yukon Gold’ est rond à courtement ovale. La base des yeux du tubercule 
est jaune chez ‘Chopin’, tandis qu’elle est rouge chez ‘Yukon Gold’. 
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Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence faible à moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales 
courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique d’intensité absente à faible comportant une proportion de bleu absente à 
faible, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique absente ou de très faible 
intensité, à pubescence clairsemée. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou cachant 
partiellement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen, petites à moyennes, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence moyenne à élevée de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : absentes ou très peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : petite; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou de très 
petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Chopin’ est issue d’une pollinisation entre ‘VDZ87-38’ (parent femelle) et ‘Casanova’ (parent mâle), 
réalisée en 1995 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des 
tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Chopin’  
 ‘Chopin’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 54,0 76,5 
 écart-type 1,9 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Chopin’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Countessa’ 
Numéro de la demande: 10-7105 
Date de la demande: 2010/12/08 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Russet Burbank’ 
 
Sommaire: Le germe est de grosseur moyenne et ovoïde chez ‘Countessa’, alors qu’il est petit et sphérique chez ‘Russet 
Burbank’. La pubescence de la base du germe est clairsemée chez ‘Countessa’, tandis qu’elle est dense chez ‘Russet 
Burbank’. La pigmentation anthocyanique de la base du germe comporte une proportion de bleu moyenne chez ‘Countessa’, 
alors qu’elle comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Russet Burbank’. Le sommet du germe est petit par 
rapport à la base chez ‘Countessa’, alors qu’il est moyen chez ‘Russet Burbank’. La pubescence du sommet du germe est de 
densité moyenne chez ‘Countessa’, tandis qu’elle est clairsemée chez ‘Russet Burbank’. La pigmentation anthocyanique des 
tiges est absente ou de très petite étendue chez ‘Countessa’, alors qu’elle est de petite à moyenne étendue et distribuée 
uniformément chez ‘Russet Burbank’. La silhouette des feuilles est intermédiaire chez ‘Countessa’, tandis qu’elle est ouverte 
chez ‘Russet Burbank’. Les folioles secondaires sont en nombre moyen chez ‘Countessa’, tandis qu’elles sont en nombre 
faible chez ‘Russet Burbank’. Les feuilles de ‘Countessa’ sont vert foncé, alors que celles de ‘Russet Burbank’ sont vert 
moyen. La fréquence de coalescence entre la foliole terminale et une foliole latérale est faible chez ‘Countessa’, tandis 
qu’elle est absente ou très faible chez ‘Russet Burbank’. ‘Countessa’ donne une plante plus courte que ‘Russet Burbank’. 
L’époque de maturation est intermédiaire chez ‘Countessa’, tandis qu’elle est tardive à très tardive chez ‘Russet Burbank’. 
Le tubercule de ‘Countessa’ est ovale-allongé, alors que celui de ‘Russet Burbank’ est allongé. Les yeux du tubercule sont 
peu profonds chez ‘Countessa’, tandis qu’ils sont moyennement profonds chez ‘Russet Burbank’. La peau du tubercule est 
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jaune chez ‘Countessa’, tandis qu’elle est brun rougeâtre chez ‘Russet Burbank’. La chair du tubercule est jaune clair chez 
‘Countessa’, alors qu’elle est blanche chez ‘Russet Burbank’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne à forte intensité comportant une proportion de bleu 
moyenne, à pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de faible intensité, à 
pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : dressée à semi-dressée, de type intermédiaire à feuillu (feuillage moyen à dense cachant partiellement à 
entièrement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert foncé, grandes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation anthocyanique 
absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, aussi longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus moyennement 
luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite à 
moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou 
de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Countessa’ est issue d’une pollinisation entre ‘Santana’ (parent femelle) et ‘Victoria’ (parent mâle), 
réalisée en 1995 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des 
tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Countessa’  
 ‘Countessa’ ‘Russet Burbank’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 47,4 64,6 
 écart-type 4,1 3,0 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE POMME DE TERRE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

 
Pomme de terre: ‘Countessa’ (gauche) avec la variété de référence ‘Russet Burbank’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Crisps4all’ 
Numéro de la demande: 10-7102 
Date de la demande: 2010/12/03 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Atlantic’ 
 
Sommaire: Le germe est petit à moyen chez ‘Crisps4all’, tandis qu’il est de grosseur moyenne chez ‘Atlantic’. La fréquence 
d’émergence de racines sur le germe est moyenne à élevée chez ‘Crisps4all’, alors qu’elle est faible chez ‘Atlantic’. La 
silhouette des feuilles est intermédiaire chez ‘Crisps4all’, tandis qu’elle est intermédiaire à ouverte chez ‘Atlantic’. La marge 
des folioles est faiblement ondulée chez ‘Crisps4all’, alors qu’elle est plate ou très faiblement ondulée chez ‘Atlantic’. Les 
nervures des folioles sont moyennement enfoncées chez ‘Crisps4all’, alors qu’elles sont enfoncées chez ‘Atlantic’. La 
pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite 
étendue chez ‘Crisps4all’, alors qu’elle est de moyenne intensité et de grande étendue chez ‘Atlantic’. La maturation est 
tardive chez ‘Crisps4all’, alors qu’elle est intermédiaire chez ‘Atlantic’. La peau du tubercule est jaune chez ‘Crisps4all’, 
tandis qu’elle est beige clair chez ‘Atlantic’. La chair du tubercule est jaune clair chez ‘Crisps4all’, alors qu’elle est crème 
chez ‘Atlantic’. 
 
Description:  
GERME : petit à moyen, ovoïde, à fréquence moyenne à élevée d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à moyenne, 
à pubescence moyenne à dense. 
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SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
faible à moyenne intensité, à pubescence dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennes à grandes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : rond à courtement ovale; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement à moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Crisps4all’ est issue d’une pollinisation entre ‘RZ-85-238’ (parent femelle) et ‘RZ-87-44’ (parent mâle), 
réalisée en 1993 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des 
tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Crisps4all’  
 ‘Crisps4all’ ‘Atlantic’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 48,1 44,8 
 écart-type 3,5 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Crisps4All’ (gauche) avec la variété de référence ‘Atlantic’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Daifla’ 
Numéro de la demande: 08-6478 
Date de la demande: 2008/12/22 
Requérant: Germicopa SAS, Quimper (France) 
Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Eric Bargy, Germicopa SAS, Quimper (France) 
 
Variété de référence: ‘CalWhite’ 
 
Sommaire: Le germe est ovoïde et de grosseur moyenne chez ‘Daifla’, alors qu’il est largement cylindrique et gros chez 
‘CalWhite’. La fréquence d’émergence de racines sur le germe est moyenne chez ‘Daifla’, tandis qu’elle est élevée chez 
‘CalWhite’. Le sommet du germe a un port intermédiaire chez ‘Daifla’, alors qu’il a un port fermé chez ‘CalWhite’. La 
pubescence du sommet du germe est de densité moyenne chez ‘Daifla’, tandis qu’elle est clairsemée chez ‘CalWhite’. La 
pigmentation anthocyanique du sommet du germe est de forte intensité chez ‘Daifla’, tandis qu’elle est de faible intensité 
chez ‘CalWhite’. La pigmentation anthocyanique des tiges est de petite étendue et limitée à la base chez ‘Daifla’, alors 
qu’elle est de moyenne étendue et distribuée uniformément chez ‘CalWhite’. Les feuilles sont moyennes à grandes chez 
‘Daifla’, tandis qu’elles sont grandes chez ‘CalWhite’. La silhouette des feuilles est fermée à intermédiaire chez ‘Daifla’, 
tandis qu’elle est intermédiaire à ouverte chez ‘CalWhite’. ‘Daifla’ donne une plante plus courte que ‘CalWhite’. La 
maturation est très tardive chez ‘Daifla’, alors qu’elle est tardive chez ‘CalWhite’. Le tubercule est ovale chez ‘Daifla’, 
tandis qu’il est ovale-allongé chez ‘CalWhite’. La peau du tubercule est jaune chez ‘Daifla’, alors qu’elle est beige clair chez 
‘CalWhite’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
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BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence dense. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
forte intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : dressée à semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant 
partiellement les tiges); maturation très tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue limitée à la base. 
 
FEUILLES : vert moyen, moyennes à grandes, à silhouette fermée à intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une 
foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, moyennes à grandes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de 
moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente 
ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale; chair blanche. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement à moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Daifla’ (clone G93TT018008) est issue d’un croisement entre ‘Sylvia’ et ‘Cara’ réalisé en 1992 à 
Châteauneuf-du-Faou, en France. Les critères de sélection étaient l’aspect, la teneur en matière sèche, la qualité culinaire, 
l’aptitude à la production de frites et l’aptitude à l’entreposage des tubercules, le rendement, la résistance aux maladies ainsi 
que d’autres caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Daifla’  
 ‘Daifla’ ‘CalWhite’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 59,9 68,4 
 écart-type 1,7 8,8 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Daifla’ (gauche) avec la variété de référence ‘CalWhite’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Delianne’ 
Numéro de la demande: 08-6468 
Date de la demande: 2008/11/24 
Requérant: Den Hartigh B.V., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: Aardappelkweek-en Selectiebedrijf Ijsselmeerpolders BV, Emmeloord (Pays-Bas) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Annabelle’ 
 
Sommaire: La pigmentation anthocyanique de la base du germe comporte une proportion de bleu moyenne à élevée chez 
‘Delianne’, alors qu’elle comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Annabelle’. Le sommet du germe a un port 
fermé chez ‘Delianne’, tandis qu’il a un port intermédiaire chez ‘Annabelle’. La fréquence d’émergence de racines sur le 
germe est moyenne chez ‘Delianne’, tandis qu’elle est faible chez ‘Annabelle’. Les ramifications latérales du germe sont 
courtes chez ‘Delianne’, alors qu’elles sont longues chez ‘Annabelle’. ‘Delianne’ donne une plante de type feuillu (feuillage 
dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges), tandis que ‘Annabelle’ donne une plante de type rameux 
(feuillage de densité faible ne cachant pas les tiges). La pigmentation anthocyanique des tiges est de très petite étendue et 
limitée à la base chez ‘Delianne’, tandis qu’elle est de moyenne étendue et distribuée uniformément chez ‘Annabelle’. La 
fréquence de coalescence entre la foliole terminale et une foliole latérale est absente ou très faible chez ‘Delianne’, alors 
qu’elle est élevée chez ‘Annabelle’. ‘Delianne’ donne une plante plus courte que ‘Annabelle’. Les inflorescences sont 
nombreuses et de grandeur moyenne chez ‘Delianne’, tandis qu’elles sont peu nombreuses et petites chez ‘Annabelle’. 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE POMME DE TERRE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde à conique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales 
courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu moyenne à élevée, à 
pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de faible 
intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges); époque de 
maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de très petite étendue limitée à la base. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, moyennes à grandes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique de faible intensité et de petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus mat à moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre faible; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de très petite 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé à allongé; chair jaune clair à jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Delianne’ est issue d’une pollinisation entre ‘Impala’ (parent femelle) et ‘Wilja’ (parent mâle), réalisée 
en 1993 à Emmeloord, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le rendement, la résistance 
aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Delianne’  
 ‘Delianne’ ‘Annabelle’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 43,0 57,6 
 écart-type 2,9 1,7 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Delianne’ (gauche) avec la variété de référence ‘Annabelle’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Dione’ 
Numéro de la demande: 12-7623 
Date de la demande: 2012/06/01 
Requérant: HZPC Holland B. V. & J. Darwinkel, Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
Sélectionneur: R. P. Graveland, HZPC Holland B. V. & J. Darwinkel, Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Innovator’ 
 
Sommaire: Le germe est ovoïde chez ‘Dione’, alors qu’il est conique chez ‘Innovator’. La fréquence d’émergence de racines 
sur le germe est faible à moyenne chez ‘Dione’, alors qu’elle est moyenne à élevée chez ‘Innovator’. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est de très forte intensité et comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Dione’, alors 
qu’elle est de faible intensité et comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Innovator’. La pigmentation 
anthocyanique du sommet du germe est de forte intensité chez ‘Dione’, alors qu’elle est absente ou de très faible intensité 
chez ‘Innovator’. Le sommet du germe est de grosseur moyenne par rapport à la base chez ‘Dione’, alors qu’il est petit chez 
‘Innovator’. La fréquence de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale est faible chez ‘Dione’, tandis 
qu’elle est élevée chez ‘Innovator’. ‘Dione’ donne une plante plus courte que ‘Innovator’. Les inflorescences sont 
moyennement nombreuses chez ‘Dione’, tandis qu’elles sont nombreuses chez ‘Innovator’. La pigmentation anthocyanique 
de la face interne de la corolle est de petite à moyenne étendue et de faible à moyenne intensité et comporte une proportion 
de bleu élevée chez ‘Dione’, tandis qu’elle est absente chez ‘Innovator’. La maturation est tardive chez ‘Dione’, alors qu’elle 
est intermédiaire chez ‘Innovator’. Le tubercule est ovale à ovale-allongé chez ‘Dione’, alors qu’il est ovale-allongé chez 
‘Innovator’. Les yeux du tubercule sont moyennement profonds chez ‘Dione’, tandis qu’ils sont peu profonds chez 
‘Innovator’. 
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Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence faible à moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales de 
longueur moyenne. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port fermé à intermédiaire, à pigmentation 
anthocyanique de forte intensité, à pubescence moyenne à dense. 
 
PLANTE : dressée à semi-dressée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou 
cachant partiellement les tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue limitée à la base. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges à aussi longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement à moyennement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus 
moyennement luisant; folioles secondaires en nombre faible; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une 
foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de 
très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible à moyenne intensité et de petite à 
moyenne étendue, comportant une proportion de bleu élevée. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : brun rougeâtre, jaune à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Dione’ (désignation expérimentale DAR 98-436) est issue d’une pollinisation entre ‘DAR 89-156’ 
(parent femelle) et ‘Innovator’ (parent mâle), réalisée en 1997 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à 
Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers 
ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Dione’  
 ‘Dione’ ‘Innovator’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 48,0 55,7 
 écart-type 1,9 2,7 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Dione’ (gauche) avec la variété de référence ‘Innovator’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Erika’ 
Numéro de la demande: 10-7020 
Date de la demande: 2010/07/02 
Requérant: Nieder Osterreichische Saatbaugenossenschaft, Windigsteig (Autriche) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: Nieder Osterreichische Saatbaugenossenschaft, Windigsteig (Autriche) 
 
Variété de référence: ‘Agria’ 
 
Sommaire: Le germe est largement cylindrique chez ‘Erika’, alors qu’il est ovoïde chez ‘Agria’. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe comporte une proportion de bleu absente à moyenne chez ‘Erika’, tandis qu’elle 
comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Agria’. Le sommet du germe a un port intermédiaire chez ‘Erika’, tandis qu’il 
a un port fermé chez ‘Agria’. La pubescence du sommet du germe est dense chez ‘Erika’, alors qu’elle est clairsemée chez 
‘Agria’. La pigmentation anthocyanique du sommet du germe est de moyenne intensité chez ‘Erika’, tandis qu’elle est de très 
forte intensité chez ‘Agria’. Les feuilles sont petites à moyennes chez ‘Erika’, alors qu’elles sont grandes chez ‘Agria’. La 
silhouette des feuilles est intermédiaire chez ‘Erika’, tandis qu’elle est intermédiaire à ouverte chez ‘Agria’. ‘Erika’ donne 
une plante plus courte que ‘Agria’. Les inflorescences sont absentes ou très peu nombreuses chez ‘Erika’, tandis qu’elles 
sont nombreuses chez ‘Agria’. La peau du tubercule est jaune chez ‘Erika’, alors qu’elle est beige clair chez ‘Agria’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, largement cylindrique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications 
latérales courtes à moyennes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte à très forte intensité comportant une proportion de bleu absente 
à moyenne, à pubescence moyenne à dense. 
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SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
moyenne intensité, à pubescence dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, petites à moyennes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement à moyennement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; 
folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : absentes ou très peu nombreuses. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune moyen à jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Erika’ est issue d’une pollinisation entre ‘Marabel’ (parent femelle) et ‘AR 88-156’ (parent mâle), 
réalisée en 1997 dans la station d’amélioration végétale de la Niederösterreichische Saatbaugenossenschaft (N.Ö.S.), à 
Meires, en Autriche. La variété a été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la 
résistance aux maladies. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Erika’  
 ‘Erika’ ‘Agria’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 43,6 64,0 
 écart-type 2,5 1,9 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Erika’ (gauche) avec la variété de référence ‘Agria’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Europrima’ 
Numéro de la demande: 09-6741 
Date de la demande: 2009/10/13 
Requérant: Europlant Pflanzenzucht GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Böhm Nordkartoffel Agrarproduktion OHG, Luneburg (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Altantic’ 
 
Sommaire: La marge des folioles est moyennement à fortement ondulée chez ‘Europrima’, tandis qu’elle est plate ou très 
faiblement ondulée chez ‘Atlantic’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est absente ou de très petite étendue 
chez ‘Europrima’, alors qu’elle est de moyenne à grande étendue chez ‘Atlantic’. ‘Europrima’ donne une plante plus haute 
que ‘Atlantic’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue chez ‘Europrima’, alors qu’elle est de moyenne intensité et de grande étendue chez 
‘Atlantic’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes à 
moyennes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu moyenne à élevée, à 
pubescence moyenne à dense. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
faible intensité, à pubescence clairsemée à moyenne. 
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PLANTE : dressée à semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant 
partiellement les tiges); maturation hâtive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge moyennement à fortement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen à élevé; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de très petite 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : petite; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou de très 
petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Europrima’ est issue d’une pollinisation entre ‘Marena’ (parent femelle) et ‘Albatros’ (parent mâle), 
réalisée en 1998 à Ebstorf, en Basse-Saxe, en Allemagne. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le 
rendement ainsi que la grosseur, l’aptitude à l’entreposage et l’aptitude à la production de croustilles des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Europrima’  
 ‘Europrima’ ‘Altantic’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 65,0 44,8 
 écart-type 3,3 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Europrima’ (gauche) avec la variété de référence ‘Atlantic’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Everest’ 
Numéro de la demande: 10-6790 
Date de la demande: 2010/01/04 
Requérant: KWS Potato B.V., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Tuberosum Technologies Inc., Outlook (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Peter Oldenkamp, Van Rijn - KWS B.V., Emmeloord (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Bintje’ 
 
Sommaire: Le germe est sphérique chez ‘Everest’, alors qu’il est ovoïde chez ‘Bintje’. La pubescence de la base du germe 
est dense chez ‘Everest’, tandis qu’elle est clairsemée chez ‘Bintje’. Les feuilles de ‘Everest’ sont grandes, tandis que celles 
de ‘Bintje’ sont de grandeur moyenne. La silhouette des feuilles est fermée à intermédiaire chez ‘Everest’, tandis qu’elle est 
intermédiaire à ouverte chez ‘Bintje’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est absente ou de très petite 
étendue chez ‘Everest’, alors qu’elle est de grande étendue chez ‘Bintje’. 
 
Description:  
GERME : petit, sphérique, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence dense. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de forte 
intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation hâtive à intermédiaire. 
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TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, grandes, à silhouette fermée à intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate ou très faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus mat; folioles secondaires 
en nombre élevé; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de 
la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, moyennes à grandes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite à moyenne 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente 
ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Everest’ (désignation expérimentale VR 92-813) est issue d’une pollinisation entre ‘Spunta’ (parent 
femelle) et ‘Maradonna’ (parent mâle), réalisée en 1991 dans la station d’amélioration végétale de la Van Rijn KWS B.V., à 
Emmeloord, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le rendement, la résistance aux 
maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Everest’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bintje’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘FL2086’ 
Numéro de la demande: 08-6421 
Date de la demande: 2008/07/31 
Requérant: Frito-Lay North America, Inc., Plano, Texas (États-Unis) 
Mandataire au Canada: PepsiCo Foods Canada, Mississauga (Ontario) 
Sélectionneur: Robert W. Hoopes, Frito-Lay, Inc., Rhinelander, Wisconsin (États-Unis) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Adirondack Blue’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘FL 2086’ est étroitement cylindrique, alors que celui de ‘Adirondack Blue’ est ovoïde. La 
fréquence d’émergence de racines sur le germe est faible chez ‘FL 2086’, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Adirondack Blue’. 
La pubescence de la base du germe est clairsemée chez ‘FL 2086’, alors qu’elle est dense chez ‘Adirondack Blue’. La 
pubescence du sommet du germe est moyenne à dense chez ‘FL 2086’, alors qu’elle est moyenne chez ‘Adirondack Blue’. La 
pigmentation anthocyanique du sommet du germe est de moyenne intensité chez ‘FL 2086’, tandis qu’elle est de très forte 
intensité chez ‘Adirondack Blue’. Les feuilles de ‘FL 2086’ sont vert foncé, alors que celles de ‘Adirondack Blue’ sont vert 
moyen à vert foncé. La silhouette des feuilles est intermédiaire chez ‘FL 2086’, tandis qu’elle est ouverte chez ‘Adirondack 
Blue’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est de petite à moyenne étendue chez ‘FL 2086’, alors qu’elle est 
de grande étendue chez ‘Adirondack Blue’. ‘FL 2086’ donne une plante plus courte que ‘Adirondack Blue’. La pigmentation 
anthocyanique du pédoncule est de grande étendue chez ‘FL 2086’, tandis qu’elle est de moyenne étendue chez ‘Adirondack 
Blue’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est de faible à moyenne intensité et de moyenne à 
grande étendue et comporte une proportion de bleu moyenne chez ‘FL 2086’, alors qu’elle est absente ou de très faible 
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intensité et de très petite étendue et comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Adirondack Blue’. Le tubercule 
de ‘FL 2086’ est ovale à ovale-allongé, tandis que celui de ‘Adirondack Blue’ est ovale. Les yeux du tubercule sont peu 
profonds à moyennement profonds chez ‘FL 2086’, alors qu’ils sont profonds chez ‘Adirondack Blue’. 
 
Description:  
GERME : gros, étroitement cylindrique, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de moyenne 
intensité, à pubescence moyenne à dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou cachant 
partiellement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de moyenne à forte intensité et de petite à moyenne étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus moyennement 
luisant à luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale 
avec une foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite à moyenne étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible à moyenne intensité et de 
moyenne à grande étendue, comportant une proportion de bleu moyenne. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair bleue panaché. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : bleue, bleue à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘FL 2086’ (désignation expérimentale 1998 309.11) est issue d’un croisement entre ‘FL 1920’ et ‘FL 
1815’ réalisé en 1997 dans les installations d’exploitation et de développement agricoles de la Frito-Lay, près de 
Rhinelander, au Wisconsin, aux États-Unis. La sélection visait à obtenir des tubercules de belle apparence et de forme 
homogène, à peau lisse d’un genre nouveau, à chair violet vif et à yeux peu profonds. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘FL2086’  
 ‘FL2086’ ‘Adirondack Blue’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 43,5 51,1 
 écart-type 1,6 1,5 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘FL 2086’ (gauche) avec la variété de référence ‘Adirondack Blue’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Flair’ 
Numéro de la demande: 10-7022 
Date de la demande: 2010/07/02 
Requérant: O. Spriensma, Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: O. Spriensma, Emmeloord (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Agria’ 
 
Sommaire: Le germe est sphérique chez ‘Flair’, alors qu’il est ovoïde chez ‘Agria’. Les ramifications latérales du germe 
sont longues chez ‘Flair’, tandis qu’elles sont courtes chez ‘Agria’. La pigmentation anthocyanique des tiges est absente ou 
de très petite étendue chez ‘Flair’, tandis qu’elle est de moyenne étendue chez ‘Agria’. Les feuilles de ‘Flair’ sont petites à 
moyennes, tandis que celles de ‘Agria’ sont grandes. Les folioles latérales de la deuxième paire sont de grandeur moyenne 
chez ‘Flair’, alors qu’elles sont grandes chez ‘Agria’. Les inflorescences sont peu nombreuses chez ‘Flair’, tandis qu’elles 
sont nombreuses chez ‘Agria’. ‘Flair’ donne une plante plus courte que ‘Agria’. Le tubercule est courtement ovale chez 
‘Flair’, alors qu’il est ovale-allongé chez ‘Agria’. La peau du tubercule est jaune chez ‘Flair’, tandis qu’elle est beige clair 
chez ‘Agria’. 
 
Description:  
GERME : moyen à gros, sphérique, à fréquence faible à moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales longues. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
forte intensité, à pubescence de densité moyenne. 
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PLANTE : étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement les 
tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen, petites à moyennes, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus mat; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; 
folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique nulle ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique nulle ou de très petite étendue. 
COROLLE : petite; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou de très 
petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Flair’ (désignation expérimentale OS 01-1001) est issue d’une pollinisation entre ‘AR 94-1224’ (parent 
femelle) et ‘Juliane’ (parent mâle), réalisée en 2000 dans la station d’amélioration végétale de la société Agrico Research, à 
Bant, aux Pays-Bas. La variété a été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la 
résistance aux maladies. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Flair’  
 ‘Flair’ ‘Agria’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 49,2 64,0 
 écart-type 2,6 1,9 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Flair’ (gauche) avec la variété de référence ‘Agria’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Fuego’ 
Numéro de la demande: 09-6520 
Date de la demande: 2009/03/11 
Requérant: Germicopa SAS, Quimper (France) 
Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Eric Bargy, Germicopa SAS, Quimper (France) 
 
Variété de référence: ‘Chieftain’ 
 
Sommaire: La fréquence d’émergence de racines sur le germe est faible chez ‘Fuego’, tandis qu’elle est moyenne chez 
‘Chieftain’. Les ramifications latérales du germe sont courtes chez ‘Fuego’, alors qu’elles sont courtes à moyennes chez 
‘Chieftain’. Le sommet du germe est gros par rapport à la base chez ‘Fuego’, tandis qu’il est de grosseur moyenne chez 
‘Chieftain’. La pubescence de la base et du sommet du germe est de densité moyenne chez ‘Fuego’, alors qu’elle est dense 
chez ‘Chieftain’. ‘Fuego’ donne une plante de type intermédiaire (feuillage de densité moyenne cachant partiellement les 
tiges), alors que ‘Chieftain’ donne une plante de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les 
tiges). La pigmentation anthocyanique des tiges est de grande étendue et distribuée uniformément chez ‘Fuego’, alors qu’elle 
est de moyenne étendue et distribuée uniformément chez ‘Chieftain’. ‘Fuego’ donne une plante plus courte que ‘Chieftain’. 
Les inflorescences sont peu nombreuses à moyennement nombreuses et petites chez ‘Fuego’, alors qu’elles sont nombreuses 
et de grandeur moyenne chez ‘Chieftain’. La corolle est de grandeur moyenne chez ‘Fuego’, tandis qu’elle est moyenne à 
grande chez ‘Chieftain’. La maturation est tardive chez ‘Fuego’, tandis qu’elle est intermédiaire chez ‘Chieftain’. Le 
tubercule de ‘Fuego’ est ovale à ovale-allongé, alors que celui de ‘Chieftain’ est courtement ovale. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
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BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu nulle à moyenne, à 
pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : gros par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de faible intensité, à 
pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de forte intensité et de grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen à élevé; fréquence nulle ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de 
grande étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de forte intensité et de grande étendue, 
comportant une proportion de bleu nulle à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair blanche. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Fuego’ (clone G95TT236007) est issue d’un croisement entre ‘Asva’ et ‘G83TT047006’ réalisé en 1994 
à Châteauneuf-du-Faou, en France. Les critères de sélection étaient l’aspect, la teneur en matière sèche, la qualité culinaire, 
l’aptitude à la production de frites et l’aptitude à l’entreposage des tubercules, le rendement, la résistance aux maladies ainsi 
que d’autres caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Fuego’  
 ‘Fuego’ ‘Chieftain’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 35,6 54,5 
 écart-type 3,5 3,4 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Fuego’ (gauche) avec la variété de référence ‘Chieftain’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Gourmandine’ 
Numéro de la demande: 12-7591 
Date de la demande: 2012/04/12 
Requérant: Agrico Cooperation u. a., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
 
Variété de référence: ‘Agata’ 
 
Sommaire: Le germe est petit à moyen et ovoïde chez ‘Gourmandine’, alors qu’il est moyen à gros et largement cylindrique 
chez ‘Agata’. La fréquence d’émergence de racines sur le germe est faible chez ‘Gourmandine’, tandis qu’elle est élevée chez 
‘Agata’. Le sommet du germe a un port fermé chez ‘Gourmandine’, alors qu’il a un port fermé à intermédiaire chez ‘Agata’. 
La pigmentation anthocyanique de la base du germe est d’intensité moyenne à forte et comporte une proportion de bleu 
absente à faible chez ‘Gourmandine’, tandis qu’elle est d’intensité absente à faible et comporte une proportion moyenne de 
bleu chez ‘Agata’. La pigmentation anthocyanique des tiges est de petite étendue et distribuée uniformément chez 
‘Gourmandine’, alors qu’elle est absente chez ‘Agata’. Les feuilles de ‘Gourmandine’ sont grandes, tandis que celles de 
‘Agata’ sont de grandeur moyenne. La marge des folioles est faiblement ondulée chez ‘Gourmandine’, alors qu’elle est 
moyennement ondulée chez ‘Agata’. ‘Gourmandine’ donne une plante plus courte que ‘Agata’. Les inflorescences sont peu 
nombreuses à moyennement nombreuses chez ‘Gourmandine’, alors qu’elles sont absentes ou très peu nombreuses chez 
‘Agata’. L’époque de maturation est intermédiaire chez ‘Gourmandine’, alors qu’elle est tardive chez ‘Agata’. Le tubercule 
de ‘Gourmandine’ est ovale-allongé, tandis que celui de ‘Agata’ est courtement ovale à ovale. La chair du tubercule est 
jaune moyen chez ‘Gourmandine’, alors qu’elle est jaune clair chez ‘Agata’. En présence de lumière, la peau du tubercule 
est faiblement à moyennement anthocyanée chez ‘Gourmandine’, tandis qu’elle est non anthocyanée ou très faiblement 
anthocyanée chez ‘Agata’. 
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Description:  
GERME : petit à moyen, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne à forte intensité comportant une proportion de bleu absente 
à faible, à pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de faible intensité, à 
pubescence clairsemée. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou cachant 
partiellement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, grandes, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une 
foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique de petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique d’étendue absente à petite. 
COROLLE : grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible à moyenne intensité et de grande à très grande 
étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement à moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Gourmandine’ est issue d’une pollinisation entre ‘Charlotte’ (parent femelle) et ‘Estima’ (parent mâle), 
réalisée en 1992 dans la station d’amélioration végétale de la société Bretagne Plants, à Hanvec, en France. La variété a été 
mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la résistance. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Gourmandine’  
 ‘Gourmandine’ ‘Agata’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 48,2 65,6 
 écart-type 3,9 2,8 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Gourmandine’ (gauche) avec la variété de référence ‘Agata’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Ivory Russet’ 
Numéro de la demande: 12-7621 
Date de la demande: 2012/06/01 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Innovator’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Ivory Russet’ est ovoïde, tandis que celui de ‘Innovator’ est conique. Les ramifications latérales du 
germe sont courtes chez ‘Ivory Russet’, tandis qu’elles sont de longueur moyenne chez ‘Innovator’. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est de moyenne à forte intensité et comporte une proportion de bleu moyenne chez ‘Ivory 
Russet’, alors qu’elle est de faible intensité et comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Innovator’. La 
fréquence de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale est absente ou très faible chez ‘Ivory Russet’, tandis 
qu’elle est élevée chez ‘Innovator’. La marge des folioles est plate à faiblement ondulée chez ‘Ivory Russet’, alors qu’elle est 
moyennement ondulée chez ‘Innovator’. ‘Ivory Russet’ donne une plante plus courte que ‘Innovator’. La pigmentation 
anthocyanique du pédoncule est de moyenne étendue chez ‘Ivory Russet’, alors qu’elle est absente ou de très petite étendue 
chez ‘Innovator’. Les inflorescences de ‘Ivory Russet’ sont petites à moyennes, tandis que celles de ‘Innovator’ sont 
moyennes à grandes. La corolle est petite chez ‘Ivory Russet’, alors qu’elle est de grandeur moyenne chez ‘Innovator’. La 
pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est d’intensité et d’étendue moyennes ‘Ivory Russet’, alors 
qu’elle est absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue chez ‘Innovator’. La maturation est hâtive à 
intermédiaire chez ‘Ivory Russet’, tandis qu’elle est intermédiaire chez ‘Innovator’. Le tubercule de ‘Ivory Russet’ est 
allongé, tandis que celui de ‘Innovator’ est ovale-allongé. La chair des tubercules est blanche chez ‘Ivory Russet’, tandis 
qu’elle est jaune clair chez ‘Innovator’. En présence de lumière, la peau du tubercule est faiblement anthocyanée chez ‘Ivory 
Russet’, alors qu’elle est non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée chez ‘Innovator’. 
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Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne à forte intensité comportant une proportion de bleu 
moyenne, à pubescence moyenne à dense. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
faible intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation hâtive à intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite à moyenne étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique nulle ou de très faible intensité et de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus moyennement 
luisant; folioles secondaires en nombre faible à moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale 
avec une foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses à nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique de moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : petite; pigmentation anthocyanique de la face interne d’intensité et d’étendue moyennes, comportant une 
proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : allongé; chair blanche. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : brun rougeâtre, jaune à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Ivory Russet’ (désignation expérimentale HZD-99-711) est issue d’une pollinisation entre ‘RZ-93-7105’ 
(parent femelle) et ‘Innovator’ (parent mâle), réalisée en 1998 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à 
Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers 
ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Ivory Russet’  
 ‘Ivory Russet’ ‘Innovator’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 44,8 55,7 
 écart-type 3,0 2,7 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Ivory Russet’ (gauche) avec la variété de référence ‘Innovator’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Jazzy’ 
Numéro de la demande: 11-7430 
Date de la demande: 2011/12/06 
Requérant: C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: J.P.M. Muijsers, C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Bintje’ 
 
Sommaire: La pigmentation anthocyanique de la base du germe comporte une proportion de bleu absente à faible chez 
‘Jazzy’, alors qu’elle comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Bintje’. Le sommet du germe a un port fermé chez 
‘Jazzy’, tandis qu’il a un port ouvert chez ‘Bintje’. La pubescence du sommet du germe est clairsemée chez ‘Jazzy’, alors 
qu’elle est de densité moyenne chez ‘Bintje’. La fréquence d’émergence de racines sur le germe est moyenne chez ‘Jazzy’, 
tandis qu’elle est faible chez ‘Bintje’. La pigmentation anthocyanique des tiges est absente ou de très petite étendue et limitée 
à la base chez ‘Jazzy’, tandis qu’elle est de petite à moyenne étendue et distribuée uniformément chez ‘Bintje’. Les 
inflorescences sont absentes ou très peu nombreuses chez ‘Jazzy’, alors qu’elles sont moyennement nombreuses chez 
‘Bintje’. La maturation est hâtive à intermédiaire chez ‘Jazzy’, tandis qu’elle est tardive chez ‘Bintje’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à faible, à 
pubescence clairsemée à moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de moyenne intensité, à 
pubescence clairsemée. 
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PLANTE : étalée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou cachant 
partiellement les tiges); maturation hâtive à intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus mat à moyennement 
luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : absentes ou très peu nombreuses. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Jazzy’ (désignation expérimentale CMK2001-069-056) est issue d’une pollinisation entre ‘Franceline’ 
(parent femelle) et ‘Cupido’ (parent mâle), réalisée en 1998 dans la station d’amélioration végétale de la C. Meijer B.V., à 
Rilland, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance aux maladies ainsi que l’aspect et 
l’aptitude à l’entreposage des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 

 
Pomme de terre: ‘Jazzy’ (gauche) avec la variété de référence ‘Bintje’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Juwel’ 
Numéro de la demande: 09-6662 
Date de la demande: 2009/06/12 
Requérant: Bavaria-Saat BGB Ges.mbH, Schrobenhausen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: Ludwig Simon, Bavaria-Saat BGB Ges.mbH, Schrobenhausen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: Le germe est conique chez ‘Juwel’, tandis qu’il est sphérique chez ‘Yukon Gold’. ‘Juwel’ donne une plante plus 
courte que ‘Yukon Gold’. Le tubercule de ‘Juwel’ est ovale-allongé, alors que celui de ‘Yukon Gold’ est rond à courtement 
ovale. À la base des yeux, la peau du tubercule est jaune chez ‘Juwel’, tandis qu’elle est rouge chez ‘Yukon Gold’. 
 
Description:  
GERME : moyen à gros, conique, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes à moyennes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne intensité comportant une proportion de bleu absente à 
faible, à pubescence clairsemée à moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
moyenne intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou 
cachant partiellement les tiges); maturation hâtive à intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen à élevé; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible intensité et de grande étendue, 
comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement à fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Juwel’ est issue d’une pollinisation entre ‘BS 858-58’ (parent femelle) et ‘Flora’ (parent mâle), réalisée 
en 1994 dans la station d’amélioration végétale Alexander von Zwehl, à Oberarnbach, en Allemagne. Les critères de 
sélection étaient la précocité de maturation, le rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que 
l’aptitude à la transformation et à l’entreposage des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Juwel’  
 ‘Juwel’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 54,1 76,5 
 écart-type 2,6 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Juwel’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Labella’ 
Numéro de la demande: 09-6665 
Date de la demande: 2009/06/18 
Requérant: Aardappelkweek-en Selectiebedrijf Ijsselmeerpolders BV, Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: B. R. Krijger, Aardappelkweek-en Selectiebedrijf Ijsselmeerpolders BV, Emmeloord (Pays-

Bas) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Norland’ 
 
Sommaire: Le germe est ovoïde chez ‘Labella’, tandis qu’il est largement cylindrique chez ‘Norland’. La marge des folioles 
est moyennement à fortement ondulée chez ‘Labella’, alors qu’elle est faiblement ondulée chez ‘Norland’. La maturation est 
hâtive à intermédiaire chez ‘Labella’, tandis qu’elle est très hâtive chez ‘Norland’. Le tubercule de ‘Labella’ est ovale à 
ovale-allongé, alors que celui de ‘Norland’ est courtement ovale. La chair du tubercule est jaune moyen chez ‘Labella’, 
tandis qu’elle est blanche chez ‘Norland’. 
 
Description:  
GERME : petit à moyen, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à faible, à 
pubescence moyenne à dense. 
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SOMMET DU GERME : gros par rapport à la base, à port intermédiaire à ouvert, à pigmentation anthocyanique de moyenne 
à forte intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges); maturation 
hâtive à intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne à grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique de moyenne intensité et de grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge moyennement à fortement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; 
folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne à forte intensité et de grande 
étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Labella’ est issue d’une pollinisation entre ‘Dura’ (parent femelle) et ‘YP 88-129’ (parent mâle), 
réalisée en 1996 à Emmeloord, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le rendement, la 
résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à 
l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Labella’  
 ‘Labella’ ‘Norland’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 62,6 57,7 
 écart-type 2,7 1,9 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Labella’ (gauche) avec la variété de référence ‘Norland’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Lady Lenora’ 
Numéro de la demande: 11-7427 
Date de la demande: 2011/11/29 
Requérant: C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: J.P.M. Muijsers, C. Meijer B.V., Kruiningen (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Atlantic’ 
 
Sommaire: La fréquence d’émergence de racines sur le germe est moyenne chez ‘Lady Lenora’, alors qu’elle est faible chez 
‘Atlantic’. Les nervures des folioles sont peu enfoncées à moyennement enfoncées chez ‘Lady Lenora’, alors qu’elles sont 
enfoncées chez ‘Atlantic’. Le dessus des folioles est mat chez ‘Lady Lenora’, tandis qu’il est moyennement luisant chez 
‘Atlantic’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est absente ou de très petite étendue chez ‘Lady Lenora’, 
alors qu’elle est de moyenne à grande étendue chez ‘Atlantic’. ‘Lady Lenora’ donne une plante plus haute que ‘Atlantic’. Les 
inflorescences de ‘Lady Lenora’ sont petites, tandis que celles de ‘Atlantic’ sont moyennes à grandes. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne intensité comportant une proportion de bleu moyenne à 
élevée, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
faible intensité, à pubescence moyenne à dense. 
 
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant 
partiellement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
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TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus mat; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de faible intensité et de grande étendue, 
comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : rond; chair blanche. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Lady Lenora’ est issue d’une pollinisation entre ‘Bonanza’ (parent femelle) et ‘Lady Jo’ (parent mâle), 
réalisée en 1998 dans la station d’amélioration végétale de la C. Meijer B.V., à Rilland, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient le rendement, la résistance aux maladies ainsi que l’aspect et l’aptitude à l’entreposage des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Lady Lenora’  
 ‘Lady Lenora’ ‘Atlantic’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 68,4 44,8 
 écart-type 1,8 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Lady Lenora’ (gauche) avec la variété de référence ‘Atlantic’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Lanorma’ 
Numéro de la demande: 09-6664 
Date de la demande: 2009/06/18 
Requérant: Aardappelkweek-en Selectiebedrijf Ijsselmeerpolders BV, Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: T. Krijthe, Peize (Pays-Bas) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Mondial’ 
 
Sommaire: ‘Lanorma’ donne une plante plus courte que ‘Mondial’. La maturation est tardive chez ‘Lanorma’, tandis 
qu’elle est très tardive chez ‘Mondial’. Le tubercule de ‘Lanorma’ est courtement ovale à ovale, alors que celui de ‘Mondial’ 
est ovale-allongé. 
 
Description:  
GERME : petit à moyen, ovoïde, à fréquence faible à moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne à forte intensité comportant une proportion de bleu absente 
à faible, à pubescence clairsemée à moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique 
d’intensité absente à faible, à pubescence de densité moyenne. 
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PLANTE : semi-dressée, de type rameux à intermédiaire (feuillage de densité faible à moyenne ne cachant pas ou cachant 
partiellement les tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue ne dépassant pas la mi-hauteur. 
 
FEUILLES : vert moyen, grandes, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de faible intensité et de petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite à moyenne étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou 
de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale à ovale; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement à moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Lanorma’ est issue d’une pollinisation entre ‘Byland’ (parent femelle) et ‘Caesar’ (parent mâle), réalisée 
en 1991 à Houwerzijl, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le rendement, la résistance 
aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Lanorma’  
 ‘Lanorma’ ‘Mondial’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 63,1 75,7 
 écart-type 2,9 5,7 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Lanorma’ (gauche) avec la variété de référence ‘Mondial’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Miss Blush’ 
Numéro de la demande: 11-7362 
Date de la demande: 2011/08/26 
Requérant: Fobek B.V., Annaparochie (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Tuberosum Technologies Inc., Outlook (Saskatchewan) 
Sélectionneur: J.P. van Loon (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Smile’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Miss Blush’ est conique, tandis que celui de ‘Smile’ est ovoïde. La fréquence d’émergence de 
racines sur le germe est moyenne chez ‘Miss Blush’, alors qu’elle est faible chez ‘Smile’. Le sommet du germe est de 
grosseur moyenne par rapport à la base chez ‘Miss Blush’, tandis qu’il est gros chez ‘Smile’. La pigmentation anthocyanique 
du sommet et de la base du germe est de forte intensité chez ‘Miss Blush’, alors qu’elle est de forte à très forte intensité chez 
‘Smile’. La pigmentation anthocyanique des tiges est de moyenne étendue chez ‘Miss Blush’, alors qu’elle est de très grande 
étendue chez ‘Smile’. La marge des folioles est plate ou très faiblement ondulée chez ‘Miss Blush’, tandis qu’elle est 
faiblement ondulée chez ‘Smile’. Les nervures des folioles sont moyennement enfoncées à enfoncées chez ‘Miss Blush’, alors 
qu’elles sont peu enfoncées à moyennement enfoncées chez ‘Smile’. ‘Miss Blush’ donne une plante plus haute que ‘Smile’. 
Les inflorescences sont peu nombreuses chez ‘Miss Blush’, alors qu’elles sont absentes ou très peu nombreuses chez ‘Smile’. 
Le tubercule de ‘Miss Blush’ est rond, alors que celui de ‘Smile’ est ovale. Les yeux du tubercule sont moyennement profonds 
chez ‘Miss Blush’, tandis qu’ils sont peu profonds chez ‘Smile’. La chair du tubercule est jaune clair à jaune moyen chez 
‘Miss Blush’, alors qu’elle est crème chez ‘Smile’. À la base des yeux, la peau du tubercule est jaune chez ‘Miss Blush’, 
tandis qu’elle est rouge chez ‘Smile’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, conique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
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BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à moyenne, 
à pubescence dense à très dense. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
forte intensité, à pubescence dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type rameux (feuillage de densité faible ne cachant pas les tiges); maturation hâtive à 
intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, petites à moyennes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de forte intensité et de grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate ou très faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus 
moyennement luisant; folioles secondaires en nombre faible; fréquence élevée de coalescence de la foliole terminale avec une 
foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de forte intensité et de très grande étendue, 
comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : rond; chair jaune clair à jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : rouge, jaune à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Miss Blush’ est issue d’un croisement réalisé en juin 1999 à Dronten, aux Pays-Bas; le parent femelle 
avait été sélectionné parmi les produits d’un croisement ‘Bildtstar × CD1045-2’, tandis que le parent mâle, sans désignation, 
avait été sélectionné parmi les produits d’une autopollinisation. Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le 
rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que l’aptitude des tubercules à la transformation et 
à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Miss Blush’  
 ‘Miss Blush’ ‘Smile’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 72,5 45,9 
 écart-type 4,3 2,9 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Miss Blush’ (gauche) avec la variété de référence ‘Smile’ (droite 

 
 
Dénomination proposée: ‘Novella’ 
Numéro de la demande: 10-7048 
Date de la demande: 2010/08/10 
Requérant: Agrico Cooperation u. a., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: Agrico Research B.V. (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Estima’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Novella’ est largement cylindrique, alors que celui de ‘Estima’ est ovoïde. La pubescence du 
sommet du germe est de densité moyenne chez ‘Novella’, tandis qu’elle est clairsemée chez ‘Estima’. Les inflorescences sont 
peu nombreuses chez ‘Novella’, alors qu’elles sont moyennement nombreuses chez ‘Estima’. La maturation est tardive à très 
tardive chez ‘Novella’, alors qu’elle est intermédiaire chez ‘Estima’. Le tubercule de ‘Novella’ est ovale à ovale-allongé, 
tandis que celui de ‘Estima’ est rond à ovale. 
 
Description:  
GERME : moyen à gros, largement cylindrique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales 
courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité comportant une proportion de bleu 
absente à faible, à pubescence clairsemée à moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé à intermédiaire, à pigmentation anthocyanique absente ou 
de très faible intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation tardive à très tardive. 
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TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure 
médiane à pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre faible à moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole 
latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement à moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Novella’ est issue d’une pollinisation entre ‘Lutetia’ (parent femelle) et ‘CB 76-9810’ (parent mâle), 
réalisée en 1992 dans la station d’amélioration végétale de la société Agrico Research, à Emmeloord, aux Pays-Bas. La 
variété a été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la résistance. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 

 
Pomme de terre: ‘Novella’ (gauche) avec la variété de référence ‘Estima’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘Opera’ 
Numéro de la demande: 12-7492 
Date de la demande: 2012/02/02 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Kennebec’ 
 
Sommaire: La fréquence d’émergence de racines sur le germe est faible chez ‘Opera’, tandis qu’elle est moyenne chez 
‘Kennebec’. La pigmentation anthocyanique de la base du germe est de forte intensité et comporte une proportion de bleu 
absente à moyenne chez ‘Opera’, alors qu’elle est de faible intensité et comporte une proportion de bleu moyenne chez 
‘Kennebec’. Le sommet du germe a un port fermé à intermédiaire chez ‘Opera’, tandis qu’il a un port fermé chez 
‘Kennebec’. La pubescence du sommet du germe est moyenne à dense chez ‘Opera’, alors qu’elle est absente ou très 
clairsemée chez ‘Kennebec’. La pigmentation anthocyanique du sommet du germe est de faible intensité chez ‘Opera’, tandis 
qu’elle est absente ou de très faible intensité chez ‘Kennebec’. La pigmentation anthocyanique de la tige est de petite étendue 
et distribuée uniformément chez ‘Opera’, alors qu’elle est absente chez ‘Kennebec’. ‘Opera’ donne une plante de type 
intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement les tiges), alors que ‘Kennebec’ 
donne une plante de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges). Les feuilles de 
‘Opera’ sont de grandeur moyenne, alors que celles de ‘Kennebec’ sont grandes. Les folioles secondaires sont en nombre 
élevé chez ‘Opera’, tandis qu’elles sont en nombre moyen chez ‘Kennebec’. Les inflorescences sont grandes chez ‘Opera’, 
alors qu’elles sont petites chez ‘Kennebec’. La pigmentation anthocyanique des boutons floraux est de moyenne étendue chez 
‘Opera’, tandis qu’elle est absente ou de très petite étendue chez ‘Kennebec’. Le tubercule de ‘Opera’ est courtement ovale, 
alors que celui de ‘Kennebec’ est courtement ovale à ovale. La chair du tubercule est jaune moyen chez ‘Opera’, tandis 
qu’elle est blanche chez ‘Kennebec’. En présence de lumière, la peau du tubercule est faiblement anthocyanée chez ‘Opera’, 
alors qu’elle est moyennement à fortement anthocyanée chez ‘Kennebec’. 
 
Description:  
GERME : moyen à gros, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes à moyennes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à moyenne, 
à pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port fermé à intermédiaire, à pigmentation 
anthocyanique de faible intensité, à pubescence moyenne à dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette fermée à intermédiaire; dessus de la nervure médiane 
à pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : petites à moyennes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge moyennement ondulée, à nervures peu enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles secondaires en 
nombre élevé; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de la 
rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, grandes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente 
ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale; chair jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Opera’ (désignation expérimentale RZD-96-2014) est issue d’une pollinisation entre ‘Victoria’ (parent 
femelle) et ‘RZD-85-238’ (parent mâle), réalisée en 1995 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à 
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Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers 
ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Opera’  
 ‘Opera’ ‘Kennebec’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 63,0 57,7 
 écart-type 3,4 1,9 

*variété de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Opera’ (gauche) avec la variété de référence ‘Kennebec’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Oriana’ 
Numéro de la demande: 12-7493 
Date de la demande: 2012/02/02 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variétés de référence: ‘Snowden’ et ‘Carrera’ 
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Sommaire: Le germe de ‘Oriana’ est de grosseur moyenne, alors que celui de ‘Carrera’ est gros. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est de faible à moyenne intensité chez ‘Oriana’, alors qu’elle est de moyenne à forte 
intensité chez ‘Carrera’. Le sommet du germe a un port intermédiaire chez ‘Oriana’, alors qu’il a un port fermé chez 
‘Carrera’. La pigmentation anthocyanique du sommet du germe est de très faible à faible intensité chez ‘Oriana’, tandis 
qu’elle est de faible à moyenne intensité chez ‘Carrera’. La pubescence du sommet du germe est clairsemée chez ‘Oriana’, 
alors qu’elle est moyenne à dense chez ‘Carrera’. La fréquence d’émergence de racines sur le germe est faible chez 
‘Oriana’, tandis qu’elle est moyenne chez ‘Snowden’. Les feuilles de ‘Oriana’ sont vert moyen, alors que celles de ‘Snowden’ 
sont vert clair. ‘Oriana’ donne une plante plus courte que ‘Snowden’. Les inflorescences sont peu nombreuses chez ‘Oriana’, 
alors qu’elles sont moyennement nombreuses chez ‘Snowden’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la 
corolle est absente ou de très petite étendue chez ‘Oriana’, tandis qu’elle est de moyenne étendue chez ‘Carrera’. La 
maturation est très hâtive à hâtive chez ‘Oriana’, alors qu’elle est intermédiaire chez les deux variétés de référence. En 
présence de lumière, la peau du tubercule est non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée chez ‘Oriana’, tandis qu’elle 
est moyennement à fortement anthocyanée chez ‘Snowden’ et faiblement à moyennement anthocyanée chez ‘Carrera’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, conique à largement cylindrique, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications 
latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de faible à moyenne intensité comportant une proportion de bleu 
moyenne, à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique d’intensité absente à 
faible, à pubescence clairsemée. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation très hâtive à hâtive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, aussi longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus mat à moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen à élevé; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; 
folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale à ovale; chair jaune clair. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Oriana’ (désignation expérimentale RZD-95-1683) est issue d’une pollinisation entre ‘Vivaldi’ (parent 
femelle) et ‘BL81-2-259’ (parent mâle), réalisée en 1994 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à 
Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers 
ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
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Tableau de comparaison pour ‘Oriana’  
 ‘Oriana’ ‘Snowden’* ‘Carrera’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne (p.p.d.s. = 4,3) 42,7 56,8 44,8 
 écart-type 4,4 1,7 2,8 

*variétés de référence 
 
 

 
Pomme de terre: ‘Oriana’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Snowden’ (centre) et ‘Carrera’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Papapura’ 
Numéro de la demande: 10-7049 
Date de la demande: 2010/08/10 
Requérant: Agrico Cooperation u. a., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Parkland Seed Potatoes Ltd., Edmonton (Alberta) 
Sélectionneur: Agrico Research B.V. (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Markies’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Papapura’ est petit, alors que celui de ‘Markies’ est de grosseur moyenne. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est de forte intensité et comporte une proportion de bleu faible à moyenne chez 
‘Papapura’, tandis qu’elle est de très forte intensité et comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Markies’. ‘Papapura’ 
donne une plante de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement les tiges), 
alors que ‘Markies’ donne une plante de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges). 
La pigmentation anthocyanique des tiges est de grande étendue chez ‘Papapura’, tandis qu’elle est de moyenne étendue chez 
‘Markies’. Les feuilles de ‘Papapura’ sont petites, alors que celles de ‘Markies’ sont de grandeur moyenne. La silhouette des 
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feuilles est ouverte chez ‘Papapura’, tandis qu’elle est intermédiaire chez ‘Markies’. La pigmentation anthocyanique du 
dessus de la nervure médiane des feuilles est d’intensité et d’étendue moyennes chez ‘Papapura’, alors qu’elle est absente ou 
de très faible intensité et absente ou de très petite étendue chez ‘Markies’. La marge des folioles est fortement à très 
fortement ondulée chez ‘Papapura’, alors qu’elle est faiblement ondulée chez ‘Markies’. ‘Papapura’ donne une plante plus 
haute que ‘Markies’. Les inflorescences sont petites chez ‘Papapura’, tandis qu’elles sont de grandeur moyenne chez 
‘Markies’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est de moyenne à forte intensité chez ‘Papapura’, 
alors qu’elle est absente ou de très faible intensité chez ‘Markies’. Le tubercule de ‘Papapura’ est ovale-allongé à allongé, 
tandis que celui de ‘Markies’ est ovale. La chair du tubercule est jaune foncé chez ‘Papapura’, tandis qu’elle est jaune 
moyen chez ‘Markies’. 
 
Description:  
GERME : petit, ovoïde, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à moyenne, 
à pubescence de densité moyenne. 
SOMMET DU GERME : de grosseur moyenne par rapport à la base, à port intermédiaire, à pigmentation anthocyanique de 
moyenne intensité, à pubescence dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation très tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, petites, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation anthocyanique d’intensité 
et d’étendue moyennes. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge fortement à très fortement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus mat; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une 
foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe pubescent. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, petites; pédoncule à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : petite; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne à forte intensité et de grande étendue, 
comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale-allongé à allongé; chair jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, rouge à la base des yeux, non anthocyanée ou très faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Papapura’ est issue d’une pollinisation entre ‘ARD 84-21304’ (parent femelle) et ‘ARD 88-13901’ 
(parent mâle), réalisée en 1994 dans la station d’amélioration végétale de la société Agrico Research, à Emmeloord, aux 
Pays-Bas. La variété a été mise au point par sélection négative de divers caractères agronomiques ou liés à la résistance. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Papapura’  
 ‘Papapura’ ‘Markies’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 77,6 64,9 
 écart-type 2,6 2,5 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Papapura’ (gauche) avec la variété de référence ‘Markies’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Perline’ 
Numéro de la demande: 11-7431 
Date de la demande: 2011/12/14 
Requérant: KWS Potato B.V., Emmeloord (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Tuberosum Technologies Inc., Outlook (Saskatchewan) 
Sélectionneur: Yves Beque, Station de Recherche du Comité Nord, Paris (France) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Perline’ est largement cylindrique, alors que celui de ‘Yukon Gold’ est sphérique. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est de forte intensité chez ‘Perline’, tandis qu’elle est de moyenne intensité chez ‘Yukon 
Gold’. Le sommet du germe a un port ouvert chez ‘Perline’, alors qu’il a un port fermé chez ‘Yukon Gold’. Le sommet du 
germe est petit par rapport à la base chez ‘Perline’, alors qu’il est de grosseur moyenne chez ‘Yukon Gold’. ‘Perline’ donne 
une plante semi-dressée à étalée, alors que ‘Yukon Gold’ donne une plante dressée à semi-dressée. La pigmentation 
anthocyanique des tiges est absente chez ‘Perline’, tandis qu’elle est de moyenne étendue sans dépasser la mi-hauteur chez 
‘Yukon Gold’. ‘Perline’ donne une plante plus courte que ‘Yukon Gold’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de 
la corolle est absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue chez ‘Perline’, alors qu’elle est de faible 
à moyenne intensité et de grande étendue chez ‘Yukon Gold’. La maturation est très hâtive à hâtive chez ‘Perline’, tandis 
qu’elle est hâtive à intermédiaire chez ‘Yukon Gold’. Le tubercule de ‘Perline’ est courtement ovale, alors que celui de 
‘Yukon Gold’ est rond à courtement ovale. La chair du tubercule est jaune moyen chez ‘Perline’, tandis qu’elle est jaune 
clair chez ‘Yukon Gold’. À la base des yeux, la peau du tubercule est jaune chez ‘Perline’, alors qu’elle est rouge chez 
‘Yukon Gold’. 
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Description:  
GERME : de grosseur moyenne, largement cylindrique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications 
latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à faible, à 
pubescence clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port ouvert, à pigmentation anthocyanique de faible à moyenne 
intensité, à pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée à étalée, de type intermédiaire à feuillu (feuillage moyen à dense cachant partiellement à entièrement 
les tiges); maturation très hâtive à hâtive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert clair à vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate ou très faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées; dessus mat; folioles secondaires en nombre 
moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de la rosette 
apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou 
de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale; chair jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, faiblement à moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Perline’ est issue d’une pollinisation entre ‘E90.79’ (parent femelle) et ‘Olivia’ (parent mâle), réalisée 
en 1997 dans la Station de recherche du comité Nord, à Bretteville-du-Grand-Caux, en France. Les critères de sélection 
étaient la précocité de maturation, le rendement, la résistance aux maladies, les caractères morphologiques ainsi que 
l’aptitude des tubercules à la transformation et à l’entreposage. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Perline’  
 ‘Perline’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 57,6 76,5 
 écart-type 2,0 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Perline’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Red Magic’ 
Numéro de la demande: 08-6226 
Date de la demande: 2008/03/12 
Requérant: Cornell University, Ithaca, New York (États-Unis) 
Mandataire au Canada: Goudreau Gage Dubuc, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Robert L. Plaisted, Cornell University, Ithaca, New York (États-Unis) 
 
Variété de référence: ‘Red Pontiac’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Red Magic’ est étroitement cylindrique, alors que celui de ‘Red Pontiac’ est ovoïde. Les 
ramifications latérales du germe sont moyennes à longues chez ‘Red Magic’, tandis qu’elles sont courtes chez ‘Red Pontiac’. 
La pigmentation anthocyanique de la base du germe est de faible à moyenne intensité chez ‘Red Magic’, alors qu’elle est de 
forte intensité chez ‘Red Pontiac’. La pigmentation anthocyanique des tiges et du dessus de la nervure médiane des feuilles 
est de grande étendue chez ‘Red Magic’, tandis qu’elle est de petite étendue chez ‘Red Pontiac’. ‘Red Magic’ donne une 
plante plus courte que ‘Red Pontiac’. La maturation est tardive chez ‘Red Magic’, alors qu’elle est intermédiaire chez ‘Red 
Pontiac’. Le tubercule de ‘Red Magic’ est courtement ovale à ovale, alors que celui de ‘Red Pontiac’ est rond. Les yeux du 
tubercule sont peu profonds à moyennement profonds chez ‘Red Magic’, tandis qu’ils sont profonds chez ‘Red Pontiac’. La 
chair du tubercule est crème chez ‘Red Magic’, alors qu’elle est blanche chez ‘Red Pontiac’. 
 
Description:  
GERME : moyen à gros, étroitement cylindrique, à fréquence élevée d’émergence de racines, à ramifications latérales 
moyennes à longues. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de faible à moyenne intensité comportant une proportion de bleu absente 
à faible, à pubescence de densité moyenne. 
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SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de moyenne intensité, à 
pubescence de densité moyenne. 
 
PLANTE : dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement les 
tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de grande étendue distribuée uniformément. 
 
FEUILLES : vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de moyenne à forte intensité et de grande étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate ou très faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; 
folioles secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une 
foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique de grande 
étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne à forte intensité et de très 
grande étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale à ovale; chair crème. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : rouge, rouge à la base des yeux. 
 
Origine génétique: ‘Red Magic’ est issue d’un croisement entre ‘Chieftain’ et ‘D191.103’ réalisé en 1989 à Ithaca, dans 
l’État de New York, aux États-Unis. Les critères de sélection étaient la résistance aux maladies et ravageurs, le rendement 
ainsi que l’aspect, la qualité culinaire et l’aptitude à la production de frites des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Red Magic’  
 ‘Red Magic’ ‘Red Pontiac’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 40,0 58,4 
 écart-type 4,5 3,5 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Red Magic’ (gauche) avec la variété de référence ‘Red Pontiac’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Rumba’ 
Numéro de la demande: 10-7098 
Date de la demande: 2010/12/03 
Requérant: Europlant Pflanzenzucht GmbH, Lüneburg (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Böhm Nordkartoffel Agrarproduktion OHG, Luneburg (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Omega’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Rumba’ est ovoïde, alors que celui de ‘Omega’ est sphérique. La pubescence du sommet et de la 
base du germe est moyenne à dense chez ‘Rumba’, tandis qu’elle est dense chez ‘Omega’. La pigmentation anthocyanique de 
la base du germe est de forte à très forte intensité chez ‘Rumba’, alors qu’elle est de moyenne intensité chez ‘Omega’. 
‘Rumba’ donne une plante de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges), tandis que 
‘Omega’ donne une plante de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges). La pigmentation anthocyanique des tiges est de petite étendue sans dépasser la mi-hauteur chez ‘Rumba’, alors 
qu’elle est de moyenne étendue et limitée à la base chez ‘Omega’. ‘Rumba’ donne une plante plus haute que ‘Omega’. La 
pigmentation anthocyanique des boutons floraux est absente ou de très petite étendue chez ‘Rumba’, tandis qu’elle est de 
moyenne à grande étendue chez ‘Omega’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de 
très faible intensité et absente ou de très petite étendue chez ‘Rumba’, alors qu’elle est de faible à moyenne intensité et de 
grande étendue chez ‘Omega’. Le tubercule de ‘Rumba’ est ovale, tandis que celui de ‘Omega’ est courtement ovale. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte à très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence moyenne à dense. 
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SOMMET DU GERME : gros par rapport à la base, à port intermédiaire à ouvert, à pigmentation anthocyanique de faible 
intensité, à pubescence moyenne à dense. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type feuillu (feuillage dense cachant entièrement ou presque entièrement les tiges); maturation 
tardive. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue ne dépassant pas la mi-hauteur. 
 
FEUILLES : vert moyen, petites à moyennes, à silhouette intermédiaire; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge moyennement à fortement ondulée, à nervures peu enfoncées à moyennement enfoncées; dessus 
moyennement luisant à luisant; folioles secondaires en nombre faible à moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole 
terminale avec une foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses à très nombreuses, moyennes à grandes; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente 
ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale; chair jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : beige clair, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Rumba’ est issue d’un croisement entre ‘Bolesta’ et ‘Mira’ réalisé en 1995 à Böhlendorf 
(Mecklembourg-Poméranie-Occidentale), en Allemagne. La variété a été mise au point par sélection positive de divers 
caractères agronomiques. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Rumba’  
 ‘Rumba’ ‘Omega’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 65,7 55,9 
 écart-type 3,1 1,8 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Rumba’ (gauche) avec la variété de référence ‘Omega’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sissi’ 
Numéro de la demande: 11-7292 
Date de la demande: 2011/05/18 
Requérant: Bavaria-Saat BGB Ges.mbH, Schrobenhausen (Allemagne) 
Mandataire au Canada: Solanum International Inc., Spruce Grove (Alberta) 
Sélectionneur: Ludwig Simon, Bavaria-Saat BGB Ges.mbH, Schrobenhausen (Allemagne) 
 
Variété de référence: ‘Allians’ 
 
Sommaire: Les ramifications latérales du germe sont courtes chez ‘Sissi’, alors qu’elles sont de longueur moyenne chez 
‘Allians’. La pigmentation anthocyanique de la base du germe est de forte intensité et comporte une proportion de bleu 
absente à faible chez ‘Sissi’, tandis qu’elle est de faible intensité et comporte une proportion de bleu moyenne chez ‘Allians’. 
La pigmentation anthocyanique du sommet du germe est de forte intensité chez ‘Sissi’, alors qu’elle est de faible intensité 
chez ‘Allians’. Les feuilles de ‘Sissi’ sont vert clair, tandis que celles de ‘Allians’ sont vert moyen. La pigmentation 
anthocyanique des boutons floraux est de petite étendue chez ‘Sissi’, alors qu’elle est absente ou de très petite étendue chez 
‘Allians’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est de grande étendue et de moyenne intensité chez 
‘Sissi’, tandis qu’elle est absente ou de très petite étendue et absente ou de très faible intensité chez ‘Allians’. La maturation 
est tardive chez ‘Sissi’, alors qu’elle est intermédiaire à tardive chez ‘Allians’. Le tubercule de ‘Sissi’ est ovale à ovale-
allongé, alors que celui de ‘Allians’ est ovale-allongé. En présence de lumière, la peau du tubercule est fortement 
anthocyanée chez ‘Sissi’, tandis qu’elle est faiblement anthocyanée chez ‘Allians’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, ovoïde, à fréquence moyenne à élevée d’émergence de racines, à ramifications latérales 
courtes. 
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BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à faible, à 
pubescence absente à clairsemée. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de forte intensité, à 
pubescence clairsemée. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire à feuillu (feuillage moyen à dense cachant partiellement à entièrement les 
tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert clair, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : de grandeur moyenne, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles 
secondaires en nombre moyen; fréquence faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de la 
rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses à nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique absente ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne de moyenne intensité et de grande étendue, 
comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : ovale à ovale-allongé; chair jaune moyen à jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, fortement anthocyanée en présence de lumière. 
 
 
Origine génétique: ‘Sissi’ est issue d’une pollinisation entre ‘Exempla’ (parent femelle) et ‘Laura’ (parent mâle), réalisée en 
1998 dans le cadre du programme d’amélioration végétale de la Bavaria-Saat BGB Ges.mbH, à Oberarnbach, en Allemagne. 
Les critères de sélection étaient la précocité de maturation, le nombre de tubercules par plante ainsi que la forme, la grosseur 
et l’uniformité des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
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Pomme de terre: ‘Sissi’ (gauche) avec la variété de référence ‘Allians’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Smart’ 
Numéro de la demande: 10-7106 
Date de la demande: 2010/12/08 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Smart’ est largement cylindrique, tandis que celui de ‘Yukon Gold’ est sphérique. La pigmentation 
anthocyanique de la base du germe est de très forte intensité et comporte une proportion de bleu élevée chez ‘Smart’, alors 
qu’elle est de moyenne intensité et comporte une proportion de bleu absente à faible chez ‘Yukon Gold’. Le sommet du germe 
est petit par rapport à la base chez ‘Smart’, tandis qu’il est de grosseur moyenne chez ‘Yukon Gold’. ‘Smart’ donne une 
plante semi-dressée à étalée, alors que ‘Yukon Gold’ donne une plante dressée à semi-dressée. ‘Smart’ donne une plante plus 
courte que ‘Yukon Gold’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de très faible 
intensité et absente ou de très petite étendue chez ‘Smart’, alors qu’elle est de faible à moyenne intensité et de grande 
étendue chez ‘Yukon Gold’. 
 
Description:  
GERME : de grosseur moyenne, largement cylindrique, à fréquence faible à moyenne d’émergence de racines, à 
ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de très forte intensité comportant une proportion de bleu élevée, à 
pubescence clairsemée à moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de forte intensité, à 
pubescence clairsemée. 
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PLANTE : semi-dressée à étalée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant 
partiellement les tiges); époque de maturation intermédiaire. 
 
TIGES : à pigmentation anthocyanique de petite étendue ne dépassant pas la mi-hauteur. 
 
FEUILLES : vert moyen, de grandeur moyenne, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à pigmentation 
anthocyanique de faible intensité et de petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, plus longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures peu enfoncées; dessus moyennement luisant; folioles secondaires en 
nombre faible; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; folioles de la 
rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : moyennement nombreuses, de grandeur moyenne; pédoncule à pigmentation anthocyanique absente 
ou de très petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite à moyenne étendue. 
COROLLE : petite à moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente ou 
de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : courtement ovale; chair jaune moyen à jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : peu profonds à moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Smart’ est issue d’une pollinisation entre ‘Lady Felicia’ (parent femelle) et ‘Secura’ (parent mâle), 
réalisée en 1997 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de 
sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des 
tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Smart’  
 ‘Smart’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 49,2 76,5 
 écart-type 2,2 3,1 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE POMME DE TERRE                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

 
Pomme de terre: ‘Smart’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Sundance’ 
Numéro de la demande: 12-7622 
Date de la demande: 2012/06/01 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: HZPC-Americas Corp., Charlottetown (Île-du-Prince-Édouard) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Yukon Gold’ 
 
Sommaire: Le germe de ‘Sundance’ est moyen à gros et largement cylindrique, alors que celui de ‘Yukon Gold’ est petit à 
moyen et sphérique. La fréquence d’émergence de racines sur le germe est moyenne chez ‘Sundance’, tandis qu’elle est 
faible chez ‘Yukon Gold’. Les ramifications latérales du germe sont moyennes à longues chez ‘Sundance’, tandis qu’elles 
sont courtes chez ‘Yukon Gold’. La pigmentation anthocyanique de la base et du sommet du germe est de forte intensité chez 
‘Sundance’, alors qu’elle est de moyenne intensité chez ‘Yukon Gold’. La pubescence de la base du germe est clairsemée à 
moyenne chez ‘Sundance’, tandis qu’elle est moyenne à dense chez ‘Yukon Gold’. La pigmentation anthocyanique des tiges 
est absente chez ‘Sundance’, alors qu’elle est de moyenne étendue sans dépasser la mi-hauteur chez ‘Yukon Gold’. La 
pigmentation anthocyanique du dessus de la nervure médiane des feuilles est absente ou de très petite étendue chez 
‘Sundance’, tandis qu’elle est de petite étendue chez ‘Yukon Gold’. ‘Sundance’ donne une plante plus courte que ‘Yukon 
Gold’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de très faible intensité et absente ou de 
très petite étendue chez ‘Sundance’, alors qu’elle est de faible à moyenne intensité et de grande étendue chez ‘Yukon Gold’. 
La maturation est intermédiaire à tardive chez ‘Sundance’, tandis qu’elle est hâtive à intermédiaire chez ‘Yukon Gold’. Les 
yeux du tubercule sont moyennement profonds chez ‘Sundance’, alors qu’ils sont peu profonds à moyennement profonds chez 
‘Yukon Gold’. La chair du tubercule est jaune moyen à jaune foncé chez ‘Sundance’, tandis qu’elle est jaune clair chez 
‘Yukon Gold’. 
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Description:  
GERME : moyen à gros, largement cylindrique, à fréquence moyenne d’émergence de racines, à ramifications latérales 
moyennes à longues. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de forte intensité comportant une proportion de bleu absente à moyenne, 
à pubescence clairsemée à moyenne. 
SOMMET DU GERME : petit par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de forte intensité, à 
pubescence clairsemée à moyenne. 
 
PLANTE : semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant partiellement 
les tiges); maturation intermédiaire à tardive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette ouverte; dessus de la nervure médiane à 
pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : moyennes à grandes, aussi longues que larges. 
FOLIOLES : à marge plate à faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées à enfoncées; dessus moyennement 
luisant; folioles secondaires en nombre moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec 
une foliole latérale; folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : nombreuses, moyennes à grandes; pédoncule à pigmentation anthocyanique de petite étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de grande étendue. 
COROLLE : moyenne à grande; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et absente 
ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : rond à courtement ovale; chair jaune moyen à jaune foncé. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, rouge à la base des yeux, non anthocyanée à faiblement anthocyanée en présence de 
lumière. 
 
Origine génétique: ‘Sundance’ (désignation expérimentale HZ-97-185) est issue d’une pollinisation entre ‘RZ-89-2050’ 
(parent femelle) et ‘Quarta’ (parent mâle), réalisée en 1996 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à 
Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de sélection étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers 
ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Sundance’  
 ‘Sundance’ ‘Yukon Gold’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 46,7 76,5 
 écart-type 1,8 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Sundance’ (gauche) avec la variété de référence ‘Yukon Gold’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Taurus’ 
Numéro de la demande: 10-7103 
Date de la demande: 2010/12/03 
Requérant: HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
Mandataire au Canada: Global Agri Services Inc., New Maryland (Nouveau-Brunswick) 
Sélectionneur: Rian Stekelenburg, HZPC Holland B.V., Joure (Pays-Bas) 
 
Variété de référence: ‘Atlantic’ 
 
Sommaire: Le germe est petit et sphérique chez ‘Taurus’, alors qu’il est de grosseur moyenne et ovoïde chez ‘Atlantic’. La 
marge des folioles est faiblement ondulée chez ‘Taurus’, tandis qu’elle est plate ou très faiblement ondulée chez ‘Atlantic’. 
Le dessus des folioles est luisant chez ‘Taurus’, alors qu’il est moyennement luisant chez ‘Atlantic’. Les nervures des folioles 
sont moyennement enfoncées chez ‘Taurus’, tandis qu’elles sont enfoncées chez ‘Atlantic’. ‘Taurus’ donne une plante plus 
haute que ‘Atlantic’. La pigmentation anthocyanique de la face interne de la corolle est absente ou de très faible intensité et 
absent ou de très petite étendue chez ‘Taurus’, alors qu’elle est de moyenne intensité et de grande étendue chez ‘Atlantic’. La 
maturation est tardive chez ‘Taurus’, tandis qu’elle est intermédiaire chez ‘Atlantic’. La peau du tubercule est jaune chez 
‘Taurus’, alors qu’elle est beige clair chez ‘Atlantic’. La chair du tubercule est jaune clair à jaune moyen chez ‘Taurus’, 
tandis qu’elle est crème chez ‘Atlantic’. 
 
Description:  
GERME : petit, sphérique, à fréquence faible d’émergence de racines, à ramifications latérales courtes. 
BASE DU GERME : à pigmentation anthocyanique de moyenne à forte intensité comportant une proportion de bleu 
moyenne, à pubescence moyenne à dense. 
SOMMET DU GERME : gros par rapport à la base, à port fermé, à pigmentation anthocyanique de faible intensité, à 
pubescence de densité moyenne. 
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PLANTE : dressée à semi-dressée, de type intermédiaire entre rameux et feuillu (feuillage de densité moyenne cachant 
partiellement les tiges); maturation tardive. 
 
TIGES : non anthocyanées. 
 
FEUILLES : vert moyen à vert foncé, de grandeur moyenne, à silhouette intermédiaire à ouverte; dessus de la nervure 
médiane à pigmentation anthocyanique absente ou de très faible intensité et absente ou de très petite étendue. 
FOLIOLES LATÉRALES (DEUXIÈME PAIRE) : grandes, aussi longues que larges. 
FOLIOLES : à marge faiblement ondulée, à nervures moyennement enfoncées; dessus luisant; folioles secondaires en 
nombre faible à moyen; fréquence absente ou très faible de coalescence de la foliole terminale avec une foliole latérale; 
folioles de la rosette apicale à limbe glabre. 
 
INFLORESCENCES : peu nombreuses à moyennement nombreuses, petites à moyennes; pédoncule à pigmentation 
anthocyanique de moyenne étendue. 
BOUTONS FLORAUX : à pigmentation anthocyanique de petite à moyenne étendue. 
COROLLE : de grandeur moyenne; pigmentation anthocyanique de la face interne absente ou de très faible intensité et 
absente ou de très petite étendue, comportant une proportion de bleu absente à faible. 
 
TUBERCULE : rond; chair jaune clair à jaune moyen. 
YEUX DU TUBERCULE : moyennement profonds. 
PEAU DU TUBERCULE : jaune, jaune à la base des yeux, moyennement anthocyanée en présence de lumière. 
 
Origine génétique: ‘Taurus’ est issue d’une pollinisation entre ‘Panda’ (parent femelle) et ‘RZ-87-44’ (parent mâle), réalisée 
en 1995 au centre de recherche et de développement de la HZPC, à Metslawier, aux Pays-Bas. Les critères de sélection 
étaient le rendement, la résistance à diverses maladies et à divers ravageurs ainsi que la qualité interne et externe des 
tubercules. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés durant la saison de culture 2012 à Drummond, au Nouveau-Brunswick. Ils ont 
porté sur 60 sujets par variété. Chaque parcelle était constituée d’un seul rang de 18,5 mètres. Les rangs étaient espacés de 0,9 
mètre, et les sujets étaient espacés de 0,30 mètre sur le rang. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Taurus’  
 ‘Taurus’ ‘Atlantic’* 

Hauteur de la plante (cm) 
 moyenne 62,6 44,8 
 écart-type 2,0 3,1 

*variété de référence 
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Pomme de terre: ‘Taurus’ (gauche) avec la variété de référence ‘Atlantic’ (droite) 
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Dénomination proposée: ‘AAC Eversweet’ 
Numéro de la demande: 12-7645 
Date de la demande: 2012/06/28 
Requérant: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Kentville (Nouvelle-Écosse) 
Mandataire au Canada: Agriculture et Agroalimentaire Canada, Lacombe (Alberta) 
Sélectionneur: Charles G. Embree, Agriculture et Agroalimentaire Canada, Kentville (Nouvelle-Écosse) 
 
Variétés de référence: ‘Evangeline’ et ‘Summerland McIntosh’ 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘AAC Eversweet’ sont plus larges que celles des variétés de référence. Le fruit est gros à très gros 
chez ‘AAC Eversweet’, alors qu’il est de grosseur moyenne chez les variétés de référence. Le diamètre du fruit est plus grand 
chez ‘AAC Eversweet’ que chez les variétés de référence. Le fruit est fortement côtelé chez ‘AAC Eversweet’, tandis qu’il est 
non côtelé à faiblement côtelé chez les variétés de référence. La couleur de fond de la peau du fruit est un jaune blanchâtre 
chez ‘AAC Eversweet’, alors qu’elle est un jaune chez ‘Evangeline’ et un vert chez ‘Summerland McIntosh’. La proportion 
de lavis présente sur la peau du fruit est moyenne chez ‘AAC Eversweet’, alors qu’elle est petite chez ‘Evangeline’. La peau 
du fruit présente un lavis rouge formant une plage uniforme ainsi que des rayures et des marbrures chez ‘AAC Eversweet’, 
tandis qu’elle présente un lavis rouge-orange à rouge-rose formant une plage uniforme ainsi que des marbrures chez 
‘Evangeline’ et un lavis rouge-violet formant uniquement une plage uniforme chez ‘Summerland McIntosh’. La maturité de 
récolte est hâtive chez ‘AAC Eversweet’, alors qu’elle intermédiaire à tardive chez ‘Evangeline’ et intermédiaire chez 
‘Summerland McIntosh’. 
 
Description:  
ARBRE : dressé à étalé, ramifié, fortement vigoureux, produisant à la fois sur dards et sur rameaux longs. 
RAMEAUX DE UN AN : d’épaisseur moyenne; face exposée au soleil brun rougeâtre; moitié distale à pubescence de 
densité moyenne; lenticelles peu nombreuses à moyennement nombreuses. 
 
FEUILLES : vert moyen, inclinées vers le sommet du rameau à perpendiculaires au rameau, à rapport longueur/largeur 
moyen, à marge crénelée; dessous moyennement à densément pubescent; pétiole à pigmentation anthocyanique de petite 
étendue à la base. 
 
FLEURS : de diamètre moyen lorsque les pétales sont aplatis; pétales espacés à intermédiaires entre espacés et chevauchants; 
stigmates portés plus haut que les anthères; boutons principalement rose clair juste avant l’ouverture de la fleur; époque de 
floraison hâtive à intermédiaire. 
 
JEUNE FRUIT : à pigmentation anthocyanique de moyenne étendue. 
FRUIT : gros à très gros, rapport hauteur/diamètre faible à moyen, obloïde, fortement côtelé, faiblement couronné au pôle 
distal; œil de grandeur moyenne; sépales moyens à longs; maturité de récolte hâtive; maturité de consommation hâtive à 
intermédiaire.  
PEAU DU FRUIT : non pruinée à faiblement pruinée, faiblement huileuse; lavis rouge, d’intensité moyenne à foncée, 
d’étendue moyenne, formant une plage uniforme ainsi que des rayures étroites et des marbrures sur fond jaune blanchâtre; 
liège en quantité faible autour du pédoncule et en quantité nulle à faible autour de la cuvette de l’œil et sur les joues; 
lenticelles petites à moyennes, en nombre moyen. 
PÉDONCULE : d’épaisseur moyenne. 
CAVITÉ PÉDONCULAIRE : profonde, large. 
CUVETTE DE L’ŒIL : de profondeur moyenne, large. 
CHAIR : molle à moyennement ferme, blanche à crème; loges carpellaires complètement ouvertes. 
 
Origine génétique: ‘AAC Eversweet’ est issue d’un croisement entre ‘Kestral’ et le semis S17-01-02 (mis au point à 
Kentville), réalisé en 1985 au Centre de recherches de l’Atlantique sur les aliments et l’horticulture, à Kentville, en Nouvelle-
Écosse. Des semis issus du croisement initial ont été plantés dans une parcelle de semis en 1987, puis multipliés. Les sujets 

POMMIER 
(Malus domestica) 
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ainsi obtenus ont été plantés en 2003 dans la parcelle 145, pour des essais comparatifs au champ. De la 4e à la 7e année, une 
sélection a été effectuée en fonction de la précocité, du rendement ainsi que de la grosseur et de la couleur des fruits. ‘AAC 
Eversweet’ a été sélectionnée pour la durée de conservation exceptionnelle de ses fruits, qui demeurent fermes et sucrés. 
 
Épreuves et essais: Les essais ont été réalisés à la station de recherche de Kentville d’Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, en Nouvelle-Écosse. Ils ont porté sur 5 pommiers de chaque variété greffés sur le porte-greffe MM106, plantés en 
blocs complets randomisés en 2009 pour ‘AAC Eversweet’ et en 2005 pour les variétés de référence. Ces arbres étaient 
espacés de 3 mètres sur le rang, et les rangs étaient espacés de 5 mètres. Les observations ont été terminées durant la saison 
de culture 2012. 
 
Tableau de comparaison pour ‘AAC Eversweet’  
 ‘AAC Eversweet’ ‘Evangeline’* ‘Summerland McIntosh’* 

Longueur des entre-nœuds des rameaux de un an (cm) 
 moyenne 28,09 35,51 29,35 
 écart-type 2,7 2,9 3,9 

Largeur du limbe des feuilles (cm) 
 moyenne 7,9 5,6 6,9 
 écart-type 1,3 0,9 0,7 

Diamètre du fruit (mm) 
 moyenne 86,0 72,1 73,6 
 écart-type 4,3 2,9 2,9 

*variétés de référence 

 
 

 
Pommier: ‘AAC Eversweet’ (gauche) avec les variétés de référence ‘Summerland 
McIntosh’ (centre) et ‘Evangeline’ (droit) 
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Pommier: ‘AAC Eversweet’ (gauche) avec les variétés de référence  ‘Evangeline’ 
(centre) et ‘Summerland McIntosh’ (droit) 
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ROSIER 
(Rosa) 

Dénomination proposée: ‘Ausjive’ 
Nom commercial: Huntington Rose 
Numéro de la demande: 05-5172 
Date de la demande: 2005/11/25 
Requérant: David Austin Roses Ltd., Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: David Austin Roses Ltd., Albrighton (Royaume-Uni) 
 
Variété de référence: ‘Austijus’ (The Ingenius Mr. Fairchild) 
 
Sommaire: Les aiguillons de ‘Ausjive’ sont rougeâtres, alors que ceux de ‘Austijus’ sont jaunâtres. La base de la foliole 
terminale est arrondie chez ‘Ausjive’, tandis qu’elle est obtuse chez ‘Austijus’. Les pousses florifères comportent un nombre 
élevé de rameaux chez ‘Ausjive’, alors qu’elles en comportent un nombre moyen chez ‘Austijus’. Les pédicelles de ‘Ausjive’ 
portent des glandes rouges, tandis que ceux de ‘Austijus’ portent des glandes transparentes. Les boutons floraux de ‘Ausjive’ 
sont rouge-violet et largement ovés en coupe longitudinale, tandis que ceux de ‘Austijus’ sont rose-bleu clair à blancs et 
elliptiques. Les fleurs de ‘Ausjive’ comportent un plus grand nombre de pétales que celles de ‘Austijus’. Les fleurs et les 
pétales de ‘Ausjive’ sont plus petits que ceux de ‘Austijus’. Les sépales sont non appendiculés ou très faiblement 
appendiculés chez ‘Ausjive’, alors qu’ils sont faiblement à moyennement appendiculés chez ‘Austijus’. La face externe des 
pétales est principalement rose-bleu clair chez ‘Ausjive’, alors qu’elle est blanche chez ‘Austijus’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, à port intermédiaire. 
JEUNES POUSSES : faiblement à moyennement anthocyanées. 
AIGUILLONS : moyennement nombreux, rougeâtres. 
 
NOUVELLES FEUILLES : à dessus moyennement à fortement anthocyané sur la marge. 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge faiblement ondulée; dessus vert clair à vert moyen, faiblement luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie; sommet acuminé. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux nombreux, comportant chacun un nombre faible à moyen de fleurs. 
PÉDICELLES : comportant des glandes rouges. 
BOUTONS FLORAUX : largement ovés en coupe longitudinale, rouge-violet (se rapprochant le plus de RHS 54A). 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur rose, rondes, à dessus aplati, à dessous concave, à sépales non appendiculés ou très 
faiblement appendiculés, moyennement parfumées; pétales densément répartis. 
PÉTALES : non réfléchis, obovés, moyennement incisés, à marge non réfléchie ou très faiblement réfléchie et faiblement 
ondulée; profil en coupe très marqué; face interne unicolore, rose-bleu clair (se rapprochant le plus de RHS 73C-D), à 
coloration uniforme; face externe rose-bleu clair (RHS 73D). 
TACHE BASALE : petite, jaune clair. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet jaune clair. 
 
Origine génétique: ‘Ausjive’ est issue d’un croisement classique réalisé en 2000, chemin Bowling Green Lane, à 
Albrighton, en Angleterre, entre deux variétés non identifiées. La nouvelle variété a été sélectionnée parce qu’elle donne un 
arbuste bien formé, ramifié et sain, à très bonne capacité de floraison multiple. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Ausjive’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 9 sujets de la variété de 
référence, obtenus de plants à racines nues plantés en mai 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et 
mesures ont été faites le 15 août chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2007. 
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Tableau de comparaison pour ‘Ausjive’  
 ‘Ausjive’ ‘Austijus’* 

Nombre de pétales 
 moyenne 148,1 123,4 
 écart-type 8,41 5,22 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 6,3 7,8 
 écart-type 0,30 0,34 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 3,6 4,3 
 écart-type 0,20 0,21 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 2,4 3,0 
 écart-type 0,14 0,28 

Couleur des boutons floraux (RHS) 
 face externe plus rose que 54A se rapprochant le plus de 54D avec du NN155C 

Couleur des pétales (RHS) 
 face externe 73D N155B 

*variété de référence 
 
 

 
Rosier: ‘Ausjive’ (gauche) avec la variété de référence ‘Austijus’ (droite) 
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Rosier: ‘Ausjive’ (gauche) avec le variété de référence ‘Austijus’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Ausjive’ (gauche) avec le variété de référence ‘Austijus’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Ausrimini’ 
Nom commercial: Strawberry Hill 
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Numéro de la demande: 06-5670 
Date de la demande: 2006/11/17 
Requérant: David Austin Roses Ltd., Albrighton (Royaume-Uni) 
Mandataire au Canada: BioFlora Inc., St. Thomas (Ontario) 
Sélectionneur: David Austin Roses Ltd., Albrighton (Royaume-Uni) 
 
Variété de référence: ‘Ausmak’ (Eglantyne) 
 
Sommaire: Les tiges de ‘Ausrimini’ comportent moins d’aiguillons que celles de ‘Ausmak’. Les feuilles de ‘Ausrimini’ sont 
plus étroites et plus luisantes que celles de ‘Ausmak’. Les fleurs de ‘Ausrimini’ comportent moins de pétales que celles de 
‘Ausmak’. Les pétales de ‘Ausrimini’ sont plus grands que ceux de ‘Ausmak’. La face interne des pétales intérieurs est rose 
bleu clair avec du rose bleu clair plus foncé à la marge chez ‘Ausrimini’, alors qu’elle est rose bleu clair avec du blanc vers 
la base chez ‘Ausmak’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, dressée. 
JEUNES POUSSES : faiblement à moyennement anthocyanées. 
AIGUILLONS : moyennement nombreux, jaunâtres. 
 
NOUVELLES FEUILLES : à dessus moyennement anthocyané. 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge plate ou très faiblement ondulée; dessus vert moyen à vert foncé, moyennement 
luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie; sommet acuminé. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux très peu nombreux, comportant chacun un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur rose, rondes, à dessus aplati, à dessous convexe-aplati, à sépales faiblement 
appendiculés, moyennement à fortement parfumées; pétales densément répartis. 
PÉTALES : non réfléchis, obovés, non incisés ou très faiblement incisés, unicolores, à coloration uniforme, à marge non 
réfléchie ou très faiblement réfléchie; pétales intérieurs à marge fortement ondulée, rose-bleu clair (RHS 56B) avec du rose 
bleu clair plus foncé (RHS 56A) à la marge; face interne des pétales extérieurs rose-bleu clair (RHS 56D) à rose-rouge clair 
(RHS 49D). 
TACHE BASALE : très petite, jaune clair. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet jaune clair. 
 
Origine génétique: ‘Ausrimini’ est issue d’un croisement classique réalisé en 2001, chemin Bowling Green Lane, à 
Albrighton, en Angleterre, entre deux variétés non identifiées. La nouvelle variété a été sélectionnée parce qu’elle donne un 
arbuste bien formé, ramifié et sain, à très bonne capacité de floraison multiple. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Ausrimini’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 9 sujets de la variété de 
référence, obtenus de plants à racines nues plantés en mai 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et 
mesures ont été faites le 18 juillet chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Ausrimini’  
 ‘Ausrimini’ ‘Ausmak’* 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 6,6 8,2 
 écart-type 0,40 1,08 

Nombre de pétales 
 moyenne 62,8 127,4 
 écart-type 8,58 20,16 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 4,6 3,8 
 écart-type 0,38 0,29 
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Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 3,6 2,6 
 écart-type 0,41 0,38 

Couleur des pétales intérieurs (RHS) 
 face interne 56B avec du 56A à la marge 55C-D avec du blanc vers la base 

*variété de référence 
 
 

 
Rosier: ‘Ausrimini’ (gauche) avec la variété de référence ‘Ausmak’ (droite) 
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Rosier: ‘Ausrimini’ (gauche) avec la variété de référence ‘Ausmak’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Poulcas031’ 
Nom commercial: Avila 
Numéro de la demande: 10-7107 
Date de la demande: 2010/12/09 
Requérant: Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens N. & Pernille Olesen, Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Poulthe’ (Topkapi) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Poulcas031’ sont plus courtes que celles de ‘Poulthe’. Les fleurs de ‘Poulcas031’ comportent 
moins de pétales que celles de ‘Poulthe’. La face interne des pétales est rouge-violet chez ‘Poulcas031’, alors qu’elle est 
rouge violet strié de blanc chez ‘Poulthe’. Chez ‘Poulcas031’, la tache basale de la face interne des pétales est plus petite 
que chez ‘Poulthe’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, semi-dressée. 
JEUNES POUSSES : non anthocyanées. 
AIGUILLONS : moyennement nombreux, verdâtres. 
 
NOUVELLES FEUILLES : à dessus faiblement anthocyané. 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge plate ou très faiblement ondulée; dessus vert moyen, faiblement luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie; sommet acuminé. 
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POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux peu nombreux, comportant chacun un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur rose, irrégulièrement arrondies, à dessus convexe aplati, à dessous concave, à 
sépales non appendiculés ou très faiblement appendiculés, inodores à faiblement parfumées; pétales en densité intermédiaire. 
PÉTALES : non réfléchis, obovés à arrondis, non incisés ou très faiblement incisés, à marge moyennement réfléchie, plate ou 
très faiblement ondulée; face interne unicolore, rouge-violet (RHS N57A-B), à coloration uniforme. 
TACHE BASALE : petite, jaune clair avec côté interne blanc. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet jaune clair. 
 
Origine génétique: ‘Poulcas031’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement contrôlé réalisé durant 
l’été 1997 entre deux semis non identifiés. Les graines résultant de ce croisement ont été semées en décembre 1997; elles ont 
germé au cours de l’hiver et au début du printemps. La sélection des semis a eu lieu au printemps dans les serres de la 
Poulsen Roser A/S, à Fredensborg, au Danemark. ‘Poulcas031’ a été sélectionnée pour son port compact mais vigoureux en 
l’absence de greffage, sa production abondante de fleurs rose foncé et sa résistance aux maladies habituelles des rosiers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poulcas031’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 6 sujets de la variété de 
référence, obtenus de plants à racines nues plantés en avril 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et 
mesures ont été faites le 17 juillet chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poulcas031’  
 ‘Poulcas031’ ‘Poulthe’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 11,3 13,8 
 écart-type 0,96 1,29 

Nombre de pétales 
 moyenne 48,0 71,3 
 écart-type 7,87 10,92 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 2,3 2,6 
 écart-type 0,19 0,12 

Couleur de la face interne des pétales (RHS) 
 principale N57A-B plus rose que 58C 
 secondaire S/O stries NN155B 

*variété de référence 
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Rosier: ‘Poulcas031’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulthe’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Poulcas031’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulthe’ (droite) 
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Rosier: ‘Poulcas031’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulthe’ (droite) 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Poulcas032’ 
Nom commercial: Saumur 
Numéro de la demande: 10-7108 
Date de la demande: 2010/12/09 
Requérant: Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens N. & Pernille Olesen, Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Poultry’ (Kronborg) 
 
Sommaire: Les feuilles de ‘Poulcas032’ sont plus grandes que celles de ‘Poultry’. La foliole terminale de ‘Poulcas032’ est 
moyennement elliptique chez certaines feuilles et obovée chez les autres, alors que celle de ‘Poultry’ est circulaire. Les fleurs 
de ‘Poulcas032’ comportent moins de pétales que celles de ‘Poultry’. Les fleurs de ‘Poulcas032’ sont étoilées, tandis que 
celles de ‘Poultry’ sont rondes. Chez ‘Poulcas032’, la marge des pétales est moins réfléchie et moins ondulée que chez 
‘Poultry’. La tache basale de la face interne des pétales est petite chez ‘Poulcas032’, alors qu’elle est très petite chez 
‘Poultry’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, semi-dressée. 
JEUNES POUSSES : faiblement à moyennement anthocyanées. 
AIGUILLONS : moyennement nombreux, jaunâtres. 
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NOUVELLES FEUILLES : faiblement anthocyanées sur la marge au sommet. 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge plate ou très faiblement ondulée; dessus vert clair, faiblement à moyennement 
luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique chez certaines feuilles et obovée chez les autres, à base obtuse; sommet 
acuminé. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux peu nombreux à moyennement nombreux, comportant chacun un nombre faible à 
moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur rouge, étoilées, à dessus et à dessous convexes-aplatis, à sépales faiblement 
appendiculés, moyennement à fortement parfumées; pétales en densité faible à moyenne. 
PÉTALES : non réfléchis, les uns obovés et les autres arrondis, non incisés à faiblement incisés, à marge faiblement réfléchie 
et faiblement ondulée; face interne unicolore, rouge (se rapprochant le plus de RHS 45B), à coloration uniforme; face externe 
rouge-violet foncé à rouge-rose foncé (RHS 53B-C). 
TACHE BASALE : petite, jaune clair. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet orange-jaune moyen. 
 
Origine génétique: ‘Poulcas032’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement contrôlé réalisé durant 
l’été 2001 entre deux semis non identifiés. Les graines résultant de ce croisement ont été semées en décembre 2001; elles ont 
germé au cours de l’hiver et au début du printemps. La sélection des semis a eu lieu au printemps à Fredensborg, au 
Danemark. ‘Poulcas032’ a été sélectionnée pour son port compact mais vigoureux en l’absence de greffage, sa production 
abondante de fleurs rouges et sa résistance aux maladies habituelles des rosiers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poulcas032’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 6 sujets de la variété de 
référence, obtenus de plants à racines nues plantés en avril 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et 
mesures ont été faites le 15 août chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du 
RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poulcas032’  
 ‘Poulcas032’ ‘Poultry’* 

Longueur des feuilles (cm) 
 moyenne 10,2 8,5 
 écart-type 1,07 0,80 

Largeur des feuilles (cm) 
 moyenne 8,1 5,7 
 écart-type 0,94 0,75 

Nombre de pétales 
 moyenne 24,6 86,6 
 écart-type 7,92 20,16 

*variété de référence 
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Rosier: ‘Poulcas032’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poultry’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Poulcas032’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poultry’ (droite) 
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Rosier: ‘Poulcas032’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poultry’ (droite) 
 

 
 
Dénomination proposée: ‘Poulcot010’ 
Nom commercial: Linnaeus 
Numéro de la demande: 10-7109 
Date de la demande: 2010/12/09 
Requérant: Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens N. & Pernille Olesen, Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Poulcot001’ (Meadow) 
 
Sommaire: Les aiguillons de ‘Poulcot010’ sont rougeâtres, alors que ceux de ‘Poulcot001’ sont verdâtres. Les boutons 
floraux de ‘Poulcot010’ sont rouge-orange, alors que ceux de ‘Poulcot001’ sont jaunes à jaune clair. Les fleurs de 
‘Poulcot010’ sont semi-doubles, alors que celles de ‘Poulcot001’ sont principalement doubles. Les fleurs de ‘Poulcot010’ 
comportent moins de pétales que celles de ‘Poulcot001’. La face interne des pétales est jaune clair avec du rouge violet à 
rose-bleu clair à la marge chez ‘Poulcot010’, alors qu’elle est entièrement jaune chez ‘Poulcot001’. La face externe des 
pétales se rapproche le plus de rose-rouge avec du rouge-rose foncé à la marge et du jaune à la base chez ‘Poulcot010’, 
tandis qu’elle est jaune chez ‘Poulcot001’. Le filet des étamines extérieures est jaune moyen à orange chez ‘Poulcot010’, 
alors qu’il est jaune clair chez ‘Poulcot001’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, à port intermédiaire. 
JEUNES POUSSES : très faiblement à faiblement anthocyanées. 
AIGUILLONS : moyennement nombreux, rougeâtres. 
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NOUVELLES FEUILLES : faiblement à moyennement anthocyanées au bord de la marge. 
FEUILLES : à marge plate ou très faiblement ondulée; dessus vert moyen à vert foncé, moyennement luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base obtuse; sommet acuminé. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux peu nombreux, comportant chacun un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : elliptiques en coupe longitudinale, rouge-orange (RHS 41B). 
FLEURS : semi-doubles, des groupes de couleur mélange de jaune à orange, à centre jaune, irrégulièrement arrondies, à 
dessus principalement concave, à dessous concave, à sépales faiblement appendiculés, inodores à faiblement parfumées; 
pétales en faible densité. 
PÉTALES : non réfléchis, largement obovés, non incisés ou très faiblement incisés, à marge non réfléchie ou très faiblement 
réfléchie et faiblement ondulée; face interne bicolore, jaune clair (RHS 9C) avec du rouge-violet à rose-bleu clair (RHS 55B- 
C) à la marge; face externe rose-rouge (se rapprochant le plus de RHS 48B) avec du rouge-rose foncé (RHS 51B) à la marge 
et du jaune à la base. 
TACHE BASALE : absente. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet orange-jaune moyen. 
 
Origine génétique: ‘Poulcot010’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement contrôlé réalisé durant 
l’été 1999 entre deux semis non identifiés. Les graines résultant de ce croisement ont été semées en décembre 1999; elles ont 
germé au cours de l’hiver et au début du printemps. La sélection des semis a eu lieu au printemps à Fredensborg, au 
Danemark. ‘Poulcot010’ a été sélectionnée pour son port compact mais vigoureux en l’absence de greffage, sa production 
abondante de fleurs des groupes de couleur mélange de jaune à orange, sa résistance aux maladies habituelles des rosiers et 
ses fruits abondants. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poulcot010’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 9 sujets de la variété candidate et 6 sujets de la variété de référence, 
obtenus de plants à racines nues plantés en avril 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et mesures ont été 
faites le 8 juin chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 
2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poulcot010’  
 ‘Poulcot010’ ‘Poulcot001’* 

Nombre de pétales 
 moyenne 15,4 21,8 
 écart-type 1,88 3,19 

Couleur des boutons floraux (RHS) 
 face externe 41B 8A-B 

Couleur des pétales (RHS) 
 principale - face interne 9C 5C 
 secondaire - face interne 55B-C S/O 
 principale - face externe se rapprochant le plus de 48B avec du 51B à la marge et du jaune 

à la base 
5C 

*variété de référence 
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Rosier: ‘Poulcot010’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulcot001’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Poulcot010’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulcot001’ (droite) 
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Rosier: ‘Poulcot010’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulcot001’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Poulpmt007’ 
Nom commercial: Fabulous 
Numéro de la demande: 10-7110 
Date de la demande: 2010/12/09 
Requérant: Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens N. & Pernille Olesen, Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Poulrim’ (Flora Danica) 
 
Sommaire: ‘Poulpmt007’ donne une plante plus haute que ‘Poulrim’ pendant la seconde pousse. Les fleurs de ‘Poulpmt007’ 
comportent moins de pétales que celles de ‘Poulrim’. Lorsque la fleur est nouvellement ouverte, la face interne des pétales 
est rose-rouge chez ‘Poulpmt007’, alors qu’elle est orange chez ‘Poulrim’. Lorsque la fleur est complètement ouverte, la face 
interne des pétales est rose-rouge à la marge avec du rouge-orange à partir du centre mêlé d’orange à la base chez 
‘Poulpmt007’, alors qu’elle est orange avec du rose rouge à la marge des pétales extérieurs chez ‘Poulrim’. Chez 
‘Poulpmt007’, la face externe des pétales est rouge-violet avec du jaune clair sur la nervure médiane et une tache basale 
jaune à jaune clair, alors que chez ‘Poulrim’ la face externe des pétales est orange-jaune avec de l’orange à la marge. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, semi-dressée. 
JEUNES POUSSES : moyennement anthocyanées. 
AIGUILLONS : nombreux à très nombreux, verdâtres. 
 
NOUVELLES FEUILLES : à dessus fortement anthocyané. 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge faiblement ondulée; dessus moyennement luisant. 
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FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base obtuse; sommet acuminé. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux très peu nombreux, comportant chacun un petit nombre de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : moyennement ovés en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur mélange de rose, rondes, à dessus convexe-aplati, à dessous aplati, à sépales 
faiblement appendiculés, moyennement parfumées; pétales en densité intermédiaire. 
PÉTALES : réfléchis, obovés, à coloration mélangée uniforme, non incisés ou très faiblement incisés, à marge moyennement 
ondulée; face interne rose rouge (se rapprochant le plus de RHS 52B) lorsque la fleur est nouvellement ouverte, rose rouge 
(RHS 52C) à la marge avec du rouge orange (RHS 40D) à partir du centre mêlé d’orange (RHS 30D) à la base lorsque la 
fleur est complètement ouverte; face externe rouge-violet (RHS 58B) avec du jaune clair (RHS 4D) sur la nervure médiane. 
TACHE BASALE : jaune à jaune clair (RHS 6C-D). 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet jaune moyen. 
 
Origine génétique: ‘Poulpmt007’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement contrôlé réalisé durant 
l’été 2000 entre deux semis non identifiés. Les graines résultant de ce croisement ont été semées en décembre 2000; elles ont 
germé au cours de l’hiver et au début du printemps. La sélection des semis a eu lieu au printemps à Fredensborg, au 
Danemark. ‘Poulpmt007’ a été sélectionnée pour son port compact mais vigoureux en l’absence de greffage, sa production 
abondante de fleurs d’hybride de thé du groupe de couleur orange et sa résistance aux maladies habituelles des rosiers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poulpmt007’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 10 sujets de la variété candidate et 6 sujets de la variété de 
référence, obtenus de plants à racines nues plantés en avril 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et 
mesures ont été faites le 11 juin chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS 
Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poulpmt007’  
 ‘Poulpmt007’ ‘Poulrim’* 

Hauteur de la plante pendant la seconde pousse (cm) 
 moyenne 55,9 46,4 
 écart-type 3,19 5,25 

Nombre de pétales 
 moyenne 27,2 43,3 
 écart-type 9,68 12,13 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne - fleur nouvellement ouverte 52B 25A-B 
 face interne - fleur complètement ouverte 52C à la marge, 40D à partir du 

centre mêlé de 30D à la base 
25C-D avec du 29B à la marge, 
pétales extérieurs roses 

 face externe plus rouge que 58B avec du 4D 
sur la nervure médiane 

18A avec du 24C vers la marge 

 face externe - tache basale 6C-D S/O 

*variété de référence 
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Rosier: ‘Poulpmt007’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulrim’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Poulpmt007’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulrim’ (droite) 
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Rosier: ‘Poulpmt007’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulrim’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Poulren019’ 
Nom commercial: Lea 
Numéro de la demande: 10-7111 
Date de la demande: 2010/12/09 
Requérant: Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens N. & Pernille Olesen, Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Poulbella’ (Berleberg) 
 
Sommaire: Le dessus des feuilles est faiblement luisant chez ‘Poulren019’, alors qu’il est moyennement à fortement luisant 
chez ‘Poulbella’. Les fleurs de ‘Poulren019’ comportent moins de pétales que celles de ‘Poulbella’. Les fleurs et les pétales 
de ‘Poulren019’ sont plus grands et plus parfumés que ceux de ‘Poulbella’. Les sépales de ‘Poulren019’ sont faiblement 
appendiculés, alors que ceux de ‘Poulbella’ sont moyennement appendiculés. La face interne des pétales est rouge-violet 
avec du rouge-violet légèrement plus foncé au sommet et des nuances de blanc chez ‘Poulren019’, alors que la face interne 
des pétales est rouge-rose foncé nuancé de rouge-violet à rose-bleu clair avec la face interne des pétales intérieurs rouge 
violet chez ‘Poulbella’. La tache basale de la face interne des pétales est jaune clair chez ‘Poulren019’, alors qu’elle est 
blanche chez ‘Poulbella’. La face externe des pétales est rouge-violet chez ‘Poulren019’, alors qu’elle est rose-bleu à rose-
bleu clair avec des nuances de blanc chez ‘Poulbella’. Le filet des étamines extérieures est jaune moyen chez ‘Poulren019’, 
alors qu’il est rose à rouge chez ‘Poulbella’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, dressée. 
JEUNES POUSSES : faiblement anthocyanées. 
AIGUILLONS : moyennement nombreux, jaunâtres. 
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NOUVELLES FEUILLES : à dessus faiblement à moyennement anthocyané, à dessous fortement anthocyané. 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge faiblement ondulée; dessus vert moyen, faiblement luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique à ovée, à base arrondie; sommet acuminé. 
 
POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux peu nombreux, comportant chacun un petit nombre de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : elliptiques en coupe longitudinale. 
FLEURS : doubles, du groupe de couleur rose, rondes, à dessus convexe-aplati à convexe, à dessous concave, à sépales 
faiblement appendiculés, moyennement parfumées; pétales en densité intermédiaire. 
PÉTALES : non réfléchis, obovés, non incisés ou très faiblement incisés, à marge faiblement réfléchie, plate ou très 
faiblement ondulée; face interne unicolore, à coloration devenant plus claire vers la base, rouge-violet (se rapprochant le plus 
de RHS N57C) avec du rouge-violet plus foncé (RHS N57B) au sommet et des nuances de blanc; face externe rouge-violet 
(RHS N57B-C). 
TACHE BASALE : petite, jaune clair. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet jaune moyen. 
 
Origine génétique: ‘Poulren019’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement contrôlé réalisé entre 
deux semis non identifiés durant l’été 2001. Les graines résultant de ce croisement ont été semées en décembre 2001; elles 
ont germé au cours de l’hiver et au début du printemps. La sélection des semis a eu lieu au printemps à Fredensborg, au 
Danemark. ‘Poulren019’ a été sélectionnée pour son port compact mais vigoureux en l’absence de greffage, sa production 
abondante de grandes fleurs parfumées rose foncé et sa résistance aux maladies habituelles des rosiers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poulren019’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 9 sujets de la variété candidate et 7 sujets de la variété de référence, 
obtenus de plants à racines nues plantés en avril 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et mesures ont été 
faites le 8 août chez 10 parties de plante de la variété candidate et le 24 juillet chez 10 parties de plante de la variété de 
référence. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poulren019’  
 ‘Poulren019’ ‘Poulbella’* 

Nombre de pétales 
 moyenne 54,2 82,2 
 écart-type 12,13 7,56 

Diamètre des fleurs (cm) 
 moyenne 6,4 5,3 
 écart-type 0,40 0,40 

Longueur des pétales (cm) 
 moyenne 3,0 2,5 
 écart-type 0,24 0,20 

Largeur des pétales (cm) 
 moyenne 2,2 1,8 
 écart-type 0,19 0,20 

Couleur des pétales (RHS) 
 face interne - pétales extérieurs se rapprochant le plus de N57C avec du 

N57B au sommet et des nuances de blanc 
se rapprochant le plus de 53C-
D avec des nuances de 55B-C 

 face interne - pétales intérieurs S/O plus rouge que 58B 
 face externe N57B-C se rapprochant le plus de 62A-

B avec des nuances de 
NN155C 

*variété de référence 
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Rosier: ‘Poulren019’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulbella’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Poulren019’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulbella’ (droite) 
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Rosier: ‘Poulren019’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poulbella’ (droite) 

 
 
Dénomination proposée: ‘Poultc015’ 
Nom commercial: Flaming Cover 
Numéro de la demande: 10-7112 
Date de la demande: 2010/12/09 
Requérant: Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
Mandataire au Canada: Miller Thomson Pouliot LLP, Montréal (Québec) 
Sélectionneur: Mogens N. & Pernille Olesen, Poulsen Roser A/S, Fredensborg (Danemark) 
 
Note: Le requérant a demandé d’être exempté de l’obligation d’accorder des licences, afin d’avoir le temps de procéder à la 
multiplication et à la distribution du matériel de reproduction de la variété.  L’exemption pourra être accordée pour une 
période de deux ans à compter de la date de délivrance du certificat d’obtention. 
 
Variété de référence: ‘Poultc014’ (Golden Eye Cover) 
 
Sommaire: Les fleurs de ‘Poultc015’ comportent moins de pétales que celles de ‘Poultc014’. Les fleurs de ‘Poultc015’ sont 
étoilées, alors que celles de ‘Poultc014’ sont irrégulièrement arrondies. Lorsque la fleur est complètement ouverte, la face 
interne des pétales est orange avec du jaune à la base chez ‘Poultc015’, alors qu’elle est jaune chez ‘Poultc014’. La face 
interne des pétales devient avec le temps orange jaune clair avec de l’orange-jaune clair plus foncé à la marge chez 
‘Poultc015’, tandis qu’elle devient vert-jaune clair chez ‘Poultc014’. La face externe des pétales est jaune clair chez 
‘Poultc015’, alors qu’elle est jaune chez ‘Poultc014’. 
 
Description:  
PLANTE : arbustive, semi-dressée. 
JEUNES POUSSES : non anthocyanées. 
AIGUILLONS : peu nombreux, verdâtres. 
 
FEUILLES : non anthocyanées, à marge plate ou très faiblement ondulée; dessus vert moyen, faiblement luisant. 
FOLIOLE TERMINALE : moyennement elliptique, à base arrondie; sommet acuminé. 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE ROSIER                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

POUSSES FLORIFÈRES : à rameaux peu nombreux, comportant chacun un nombre moyen de fleurs. 
BOUTONS FLORAUX : elliptiques en coupe longitudinale. 
FLEURS : semi-doubles à doubles, du groupe de couleur jaune-orange, étoilées, à dessus aplati, à dessous concave, à sépales 
non appendiculés à faiblement appendiculés, moyennement à fortement parfumées; pétales en densité intermédiaire. 
PÉTALES : réfléchis, obovés, faiblement incisés, à marge faiblement à moyennement réfléchie et faiblement ondulée, 
bicolores, à coloration devenant plus claire vers le sommet; face interne orange (RHS 24B-C) avec de l’orange-jaune (RHS 
13B) à la base lorsque la fleur est nouvellement ouverte, orange (RHS 24D) avec du jaune (RHS 4B) à la base lorsque la fleur 
est complètement ouverte, devenant avec le temps orange jaune clair (RHS 19D) avec de l’orange-jaune clair plus foncé 
(RHS 23D) à la marge; face externe jaune clair (RHS 8B-C). 
TACHE BASALE : absente. 
ÉTAMINES EXTÉRIEURES : à filet jaune moyen. 
 
Origine génétique: ‘Poultc015’ est issue d’un semis sélectionné parmi les produits d’un croisement contrôlé réalisé entre 
deux semis non identifiés durant l’été 2001. Les graines résultant de ce croisement ont été semées en décembre 2001; elles 
ont germé au cours de l’hiver et au début du printemps. La sélection des semis a eu lieu au printemps à Fredensborg, au 
Danemark. ‘Poultc015’ a été sélectionnée pour son port compact mais vigoureux en l’absence de greffage, sa production 
abondante et continue de fleurs orange-jaune et sa résistance aux maladies habituelles des rosiers. 
 
Épreuves et essais: Les essais de ‘Poultc015’ ont été effectués à l’extérieur, durant l’été 2012, dans les installations de la 
BioFlora Inc., à St. Thomas, en Ontario. Ils ont porté sur 9 sujets de la variété candidate et 7 sujets de la variété de référence, 
obtenus de plants à racines nues plantés en avril 2012 dans des contenants de 13,2 litres. Les observations et mesures ont été 
faites le 4 juin chez 10 parties de plante de chaque variété. Les couleurs ont été déterminées à l’aide du RHS Colour Chart de 
2007. 
 
Tableau de comparaison pour ‘Poultc015’  
 ‘Poultc015’ ‘Poultc014’* 

Nombre de pétales 
 moyenne 20,2 26,0 
 écart-type 2,54 2,65 

Couleur principale des pétales (RHS) 
 face interne - fleur complètement ouverte légèrement plus clair que 24D avec du 4B à la 

base 
7C-D 

 face interne - avec le temps 19D avec du 23D clair à la marge 4C-D 
 face externe 8B-C plus clair que 

7D 

*variété de référence 
 
 



DEMANDES À L’ÉTUDE ROSIER                      
 

 
Bulletin des variétés végétales, juillet 2013, n° 88   

 
Rosier: ‘Poultc015’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poultc014’ (droite) 
 

 
Rosier: ‘Poultc015’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poultc014’ (droite) 
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Rosier: ‘Poultc015’ (gauche) avec la variété de référence ‘Poultc014’ (droite) 
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